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ANNEXE DE LA THESE
a-ANNEXE DE L’INTRODUCTION

1-LA SITUATION DE L’EMPLOI DANS LE MONDE ET L’ACTION DES ENTREPRISES TRANSNATIONALES
1-1-L'EMPLOI ET LA PRODUCTION DANS LE TEXTILE
Les pertes d’emplois dans les pays développés ont particulièrement augmenté dans certains secteurs, en particulier dans l'habillement, l'électronique grand public, la chaussure, l'horlogerie, l'automobile (J.Vimont,1993 : 64)
 mais aussi de plus en plus dans les services. C'est le haut de gamme qui résiste le mieux. Dans les autres secteurs, les emplois répétitifs et peu "créatifs" sont en danger. L’évaluation des pertes d'emploi en France du fait de la concurrence des  pays à bas salaires varie d'un auteur à l'autre: 470000 pour J.Arthuis (1992 : 149)
, 350000 équivalents emploi pour J. Vimont (1993 : 64), 230000 pour C. Mathieu et H. Standyniak. Selon le mode de calcul qu'il utilise, l'économiste britannique Alan Wood évalue entre 9 et 36 millions le nombre d'emplois perdus en 30 ans dans les plus industrialisés. On accuse souvent les pays à bas salaire d’être responsables de l’augmentation du chômage,  dans les pays riches. Cependant, les causes sont plus complexes et relèvent aussi de la hausse de la productivité. Or en France, dans le textile on comptait 650000 emplois en 70, 300 000 en 93, mais 11000 emplois ont encore été supprimés en 95. Certains experts vont jusqu'à pronostiquer la quasi-disparition de l'industrie textile, dans les pays du Nord, vers 2005. Environ la moitié des emplois ont été perdus en France, pendant que les importations triplaient (elles représentent 50 % de la consommation intérieure actuellement) et que l'exportation stagnait. De plus, la productivité a doublé tous les 20 ans. Par conséquent, même si les importations s’étaient arrêtées, l'emploi aurait chuté de 32%, contre 50% actuellement. Donc, sans aucune importation, on aurait observé néanmoins 50% de perte d'emploi jusqu'à aujourd'hui (Wood, 1998)
. En Europe la production s'est aussi déplacée vers les pays d'Europe de l'Est qui ont des salaires bas et un niveau de formation élevé.

1-2-LES ENTREPRISES TRANSNATIONALES (ETN) ET LE TRAVAIL

Les ETN dans la mondialisation
La part du capital transnational dans le P.I.B. mondial est passée de 17% en 1960, à 24% en 1982 et à plus de 30% en 1995. On comptait déjà 37.000 multinationales, 170.000 filiales en 1993 et 172 des 200 plus grosses firmes étaient recensées aux Etats Unis, au Japon, en Allemagne, en France et au Royaume Uni (Clairmont, Cavanagh 1994)
. En ce qui concerne la marque Reebook, par exemple, la fabrication des chaussures est délocalisée entre plusieurs pays : 18% en Thaïlande, 10% en Corée du Sud, 27% en Chine, 28% en Indonésie, 17% autres pays. C’est généralement au Nord que seront produits, les 17% restants (Centro Nuovo, 30 : 1996).
De manière imagée, "le consommateur français "mange" du multinational (Nestlé, General Food), il en "boit" (Coca Cola), il se lave avec (Unilever, Palmolive) et en met dans son moteur (Esso, B.P.); le multinational le transporte (Fiat, Ford, Honda), le soigne (Dow Chemical, Imperial Chemical industry), récolte pour lui (Massey‑Fergusson, John Deere), "réfléchit" pour lui OBM, Honeywell), l'habille (Genesco)‑ s'intéresse à ses yeux et à ses oreilles (Nikon, Philips, ITT), le rase (Gillette)" (Maire, Juillard, 1975 : 111)
. Dès 1994, sur les 200 premières multinationales : 62 sont japonaises, 53 américaines, 23 allemandes, 19 françaises, 11 britanniques, 8 suisses, 6 coréennes, 5 italiennes, 4 néerlandaises et les ETN dégagent un chiffre d'affaires de 5500 milliards de dollars, tandis que 500 firmes réalisent, à elles seules, les 3/4 de la production industrielle mondiale (Le monde diplomatique, 1994)
. En 1999, selon l’OIT, 50 000 entreprises transnationales et leurs 450 000 filiales emploient plus de 200 millions de personnes dans le monde entier. (OIT 2000 : 25)
. “Au sein de l’OCDE, le club fermé des vingt-neuf pays les plus riches du monde, plus de 90% des ETN ont leur siège  (Christian de Brie 1998)
.

La sous- traitance et les filiales des ETN
Les ETN disposent de nombreuses possibilités de délocaliser leur production, des filiales relais aux filiales ateliers, jusqu'aux multiples rapports de sous-traitances, en passant par les différentes formes de participation, les alliances ou autres joint-ventures (alliances). Ce qui différentie une filiale, d’une participation, réside dans le pourcentage des parts dont est propriétaire la société mère. Si cette dernière possède au moins 50% des parts, alors c’est une filiale, sinon c’est une participation. Elles utilisent différents types de participation: simple, réciproque ou en cascades. Ainsi lorsque plusieurs firmes sont liées par la participation, on les qualifie de “groupes”. La création de filiales relais plus classiques est en baisse par rapport aux formes nouvelles de "partenariat". Au travers des structures officielles, se tisse, ainsi, un réseau plus complexe et donc plus obscur. Les responsabilités juridiques se dissolvent alors progressivement, ce qui engendre une externalisation croissante des risques et des coûts, au plan productif et social.

Les ETN créent différents types de filiales, en fonction de leurs objectifs. Une filiale relais permet de produire le même type de biens que la société mère, au sein d’un pays étranger, dans le but d’en conquérir le marché, contournant les barrières liées à l’importation, tandis qu’une filiale atelier va spécialiser sa production, de manière à produire des biens, à moindre coût, grâce à la main d’oeuvre meilleure marché. La production sera ensuite renvoyée vers le pays de la société mère, pour être vendue et/ou finir d’assembler à d’autres éléments du produit. C’est pourquoi ces types de filiales se livrent une concurrence importante entre elles, ce qui favorise le dumping social (une concurrence déloyale basée sur l’abaissement des droits sociaux). 

Entre les filiales ateliers, les échanges de marchandises sont fixés à partir d’un prix de transfert. Les prix sont habituellement sous-facturés pour diminuer la valeur des taxes à l’importation, et à l’exportation, ils sont surfacturés afin de baisser les impôts qu’elles auront à payer. Ces procédés permettent ainsi de délocaliser la valeur ajoutée réalisée par les ETN. Le montant des échanges intra firmes, entre les filiales ateliers et les sociétés mères, représentait en 2001, plus d’un tiers des échanges mondiaux. 

1-3-CritEres d'implantations DES ide (financiEres ou "creative") et des délocalisations

Les investissements directs (IDE) figurent parmi les instruments majeurs du processus de transnationalisation des entreprises. Ainsi, on observe une domination des grandes ETN dans la régulation des IDE, à destination du Sud. Ceux-ci peuvent prendre quatre formes différentes : la création d’entreprises à l’étranger, le rachat ou la prise de participation. Les deux autres formes d’IDE, sont parfois qualifiées d’investissement de portefeuille. Elles consistent à réinvestir les bénéfices au sein d’une filiale ou entre la maison mère et les filiales (Chavagneux 1999).

Parmi les critères d’implantations des IDE, on relève le faible niveau de la fiscalité et les exonérations de taxes, notamment dans les zones franches (Maquiladoras...). En France, par exemple, l’entreprise Toyota n’a pas eu à payer de taxe professionnelle pendant 5 ans. Il y a bien sûr aussi la législation et le faible coût du travail,. Cependant, ce n’est pas seulement le faible niveau des conditions de travail qui est un critère d’investissement d’une société, il faut ajouter  aussi :  le temps et les coûts de transport, par rapport aux lieux de ventes et de création, la qualité du réseau routier et des transports, le réseau de communication et d’information qui permettent de réagir et de s’adapter, le type de système administratif lorsqu’il est fondé sur l’efficacité et la fluidité, le niveau des infrastructures technologiques proches afin de pouvoir gérer les problèmes de maintenance ou d’achat de matériels et des machines complémentaires, “l’infrastructure intellectuelle et humaine”: marketing, publicité, ressources humaines... La proximité des régions à pouvoir d’achat élevé,  la compétence de la main d’oeuvre (cadres, formation continue...), la proximité culturelle entre dirigeants et travailleurs, le prestige du pays, la stabilité politique, sociale, économique (en particulier la monnaie)...


B-ANNEXE DE LA PARTIE METHODOLOGIQUE
2- mETHODOLOGIE GENERALE

1-1-METHODOLOGIE DE REALISATION DES QUESTIONNAIRES ET DES ENTRETIENS

 Ils ont été conçus en fonction des types des acteurs interrogés (travailleurs, dirigeants, membres d’ONG). Une grille d’observation nous a permis de relever, par nous-mêmes, les dimensions des conditions de travail qui s’avèrent observables directement. Avec les questionnaires destinés spécifiquement aux travailleurs des entreprises indiennes, nous avons pu comparer plus précisément le niveau de mise en oeuvre des normes fondamentales du travail. Les questions semi-directives visaient à interroger de manière plus qualitative les différents acteurs, afin de comprendre leur logique d’action et leur stratégie. Ces questionnaires étaient composés de questions fermées et ouvertes. Ces dernières permettant d’explorer les points que nous n’avions pas envisagés au préalable.

Les questionnaires, destinés aux travailleurs, portaient sur le niveau de mise en oeuvre des normes fondamentales du travail. Ceux, destinés aux dirigeants approfondissent, en plus, les motivations et les problèmes rencontrés par ces derniers concernant les codes de conduite. Enfin, les questionnaires concernant les membres des différents collectifs d'ONG et de syndicats portaient sur des questions plus globales. Ils étudiaient à la fois les propositions d'orientation, de vérification et d'incitation souhaitées et expérimentées par ces derniers, pour réguler les normes fondamentales du travail, via les codes de conduite.

Pour réaliser les quatre différents questionnaires, un pré-questionnaire a ainsi été réalisé. Il a été soumis aux différents protagonistes. Puis, un questionnaire définitif a été finalisé, pour les questionnaires suivants. Les rencontres nombreuses, avec les acteurs européens des codes de conduite et certains dirigeants des entreprises sous-traitantes, ont permis de réaliser parallèlement des entretiens informels, afin de vérifier que nos questionnaires ciblaient bien les questions essentielles et afin d’explorer d’éventuelles nouvelles pistes. En ce qui concerne le questionnaire destiné aux travailleurs, nous nous sommes appuyés sur différents questionnaires préalablement utilisés par des chercheurs de l’OIT et par des organismes de recherche (SOMO) pour analyser la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail. Nous avons adapté les questions à notre étude, mais s’appuyer sur de tels questionnaires était intéressant parce qu’ils s’avéraient assez exhaustifs et qu’ils avaient été testés auparavant dans les entreprises des pays à bas salaire (PABS). 

Enfin nous différencierons les entretiens informels, des entretiens formels. Ces derniers se déroulent sur la base des questionnaires composés de questions ouvertes, fermées, et de prises de notes directes dans un temps relativement long (15 minutes à 1 heure 30, mais rarement plus). Cette différenciation s’avère relativement arbitraire, mais elle permet d’effectuer une distinction claire. Les entretiens informels se déroulent donc sans support particulier et dans un temps relativement court. Un nombre important d’entretiens informels a pu être réalisé tout au long de notre étude. La plupart n’ont donc pas permis une retranscription directe des propos des acteurs. Parfois, le simple fait de ne pas être soumis à un enregistrement ou à une prise de note facilite la parole. Les entretiens informels naissent généralement de manière improvisée, au cours de rencontres souvent fortuites. Ce type d’entretien s’avère donc complémentaire et indispensable à la bonne compréhension des différentes logiques des acteurs, ainsi qu’aux représentations et analyses liées aux codes de conduite. En effet, la durée d’un entretien n’est pas toujours synonyme de qualité.

1-2-LES Conditions des visites ET DES ENTRETIENS EN INDE
1-2-1-DEGRÉ D’OUVERTURE DES DIRIGEANTS

M. Cous le PDG de Switcher et le responsable des questions sociales, M. Ruch, se sont montrés très coopératifs et ont communiqué de manière transparente. 

Concernant la Step, Mr Dok qui en est le directeur n’a émis aucune réticence pour me fournir toutes les informations. Mrs Mapta supervise la vérification pour Step en Inde. En revanche, elle a été plus réticente à fournir des détails précis sur le système de vérification, probablement parce qu’en étant plus proche du terrain, elle en connaissait mieux les limites.

Avec Switcher et Step, la négociation était simple est claire. En revanche avec C&A, il a fallu procéder étape par étape. D’abord obtenir l’accord, ensuite négocier un nombre minimum d’entreprises à visiter, puis demander à interroger les ouvriers, et enfin les syndicats. Concernant ces dernières demandes, aucune réponse n’a été obtenue. Un accord verbal avait été trouvé avec les dirigeants du siège à Vilvoorde (Belgique) pour s’entretenir avec les ouvriers. Mais, sur place, les dirigeants des sous-traitants, eux, ne le souhaitaient pas, ni Mr Raga qui est le directeur du Mondial, le bureau d’achat de C&A. Ils avaient reçu probablement des instructions de Vilvoorde. Il n’a pas été possible non plus de connaître à l’avance le nom et le nombre de sites qui pourraient être visités. Nous avions simplement convenu préalablement, avec les dirigeants de C&A, en Belgique, des lieux, Tirupur et Bangalore et du nombre de jours durant lesquels les visites pourraient être réalisées, deux à Tirupur et une à Bangalore. Compte tenu de la réticence des dirigeants pour des visites, il n’avait pas été possible de définir davantage leur cadre. Or, ceux-ci sont relativement rompus à ce genre de visites. Ils savaient qu’en proposant la visite de 6 sites, nous ne pourrions que visiter les locaux mais pas nous entretenir avec les dirigeants et encore moins avec les ouvriers. Il a donc fallu renégocier les visites, 3 sites en trois jours et faire accepter l’idée d’entretiens avec les dirigeants. Cela a été obtenu, mais pas les entretiens avec les ouvriers, car ils ont prétexté qu’ils avaient trop de travail. Quant aux syndicats, ils n’étaient, selon eux, pas disponibles non plus. Ce cadre a néanmoins permis de recueillir des informations suffisantes, pour pouvoir faire des comparaisons ensuite, grâce à des sources indépendantes. L’intérêt principal des entretiens, avec les dirigeants, visait essentiellement à comprendre leur stratégie, leur logique d’actions, leur motivation. Les informations, sur les conditions de travail des ouvriers, permettaient simplement de mesurer leur bonne foi que nous avons pu évaluer ensuite, sur la base des déclarations contradictoires des ouvriers et des syndicats locaux. Pour la majorité d’entre eux, nous verrons qu’une large partie de leurs déclarations, sur les normes fondamentales du travail, se sont révélées souvent assez éloignées de la réalité. En revanche, chaque fois que celles-ci s’avéraient meilleures que dans les autres entreprises, alors les informations se sont révélées généralement justes. L’ambiance générale était plutôt cordiale, mais plus les questions se faisaient précises sur les conditions de travail, plus le climat devenait tendu. 

1-2-2-Les étapes de la collecte des adresses et la méthode pour obtenir l’approbation de C&A et Step
Parvenir à entrer en contact, avec les deux acteurs centraux de notre étude de cas en Inde que sont l’ETN C&A et la Step, a nécessité un long et important travail. Différentes étapes ont été nécessaires :

- Choisir un pays, afin d’observer la mise en oeuvre des codes de conduite.

- Trouver les entreprises disposant d’un code de conduite et d’organismes de 

- Trouver les adresses de ces entreprises. Ce qui n’est pas si évident même à l’heure d’Internet. Les entreprises contactées et qui ont refusé d’être étudiées étaient celles ayant une activité en Inde. Ces sont les suivantes: Nike Etats-Unis, La Redoute France, LES 3 suisses FRANCE, Levi Strauss & Co Etats Unis, IKEA SUEDE, H&M SUEDE, WEILLON SUISSE, SWITCHER SUISSE, BENETTON FRANCE, BENETTON ITALIE, ADIDAS ALLEMAGNE, ADIDAS FRANCE, IKEA FRANCE RESEBOOK ANGLETTERRE, C&a PARIS, C&A BElgique. 
- Obtenir une réponse de la part des entreprises, même négative. Il est instructif de constater que seul Nike, aux Etats-Unis, et, Switcher, en Suisse, ont répondu. Seul, le PDG de Switcher s’est réjoui de l’attention qu’on lui portait, car il considère que les conditions de travail, chez ses sous-traitants, sont meilleures que chez ses concurrents. Il a donc ouvert grand les portes de Prem K, son principal sous-traitant en Inde. L’accord de l'ETN, C&A, donneur d'ordre des sous-traitants indiens, a été obtenu au cours d’un Workshop à Bruxelles, en mai 1999, organisé par l’IEPCE réunissant les représentants de l’Union Européenne, les ONG et les syndicats, les ETN et des organisations d’employeurs. 

Définir le nombre de sites à visiter
Il s’agissait ensuite de définir le nombre de sites à visiter, la durée, les conditions de la visite, le type de salarié qu’il serait possible d’interroger. Parmi les éléments de la méthodologie à négocier, la dernière étape consistait à obtenir l’accord pour une présentation des preuves écrites (fiches de paie, relevés d’horaires, résultats des vérifications internes...). Cela supposait un accord préalable, car demander à examiner ce genre de documents peut laisser penser qu’on ne fait pas confiance aux dirigeants de l’entreprise. S’ils pensent cela, ils peuvent considérer qu’il vaut mieux cesser les entretiens s’appuyant sur un questionnaire. Du fait des obstacles précédents qui avaient été parfois difficiles à lever, ce n’est que dans les situations où les dirigeants disposaient de suffisamment de confiance en eux, qu’ils ont accepté de présenter des documents écrits.

Compte tenu de la difficulté relative à ce type de visite d'entreprise, nos entretiens se sont déroulés sur une période relativement courte. En effet, les dirigeants n'appréciaient que très moyennement d'être ainsi interrogés sur ce type de question. De plus, le temps qu'ils accordaient représentait une surcharge sur leur travail. Néanmoins, suffisamment d'informations ont pu être recueillies pour les besoins de notre recherche. Les entretiens chez les sous-traitants indiens se sont déroulés, entre juillet et août 1999, à Copigunj, Bhubaneswar et Tirupur. Les entretiens, auprès des donneurs d'ordre européens, se sont déroulés le19/05/1999 en Belgique, pour C&A, le 25/02/1999 et le 26/05/1999 à Genève, le 20/05/1999, le07/05/1999, le 26/10/1999 pour la Step, en Suisse. Les entretiens des dirigeants des sous-traitants indiens: du 24/07/1999 au 16/08/1999. Des questionnaires complémentaires visant à obtenir des informations, auprès des travailleurs, en l'absence des dirigeants, ont été réalisés entre le 20/04/2000 et le 26/04/2000 par un chercheur indien Mr. K. exercé à ce type d'enquête. Ceci, afin d'assurer la plus grande confidentialité possible et de ne pas nuire aux travailleurs interrogés (nous préciserons les circonstances ci-après).

1-3-nature des Documents recueillis

Ces différents types d’informations orales, ont pu être comparées aux documents écris recueillis. Ainsi nous avons pu conserver un regard lucide et objectif sur ces derniers. Pour les différents organismes étudiés, différents types de documents ont été consultés ou fournis par les dirigeants eux-mêmes. En fonction du type de documents obtenus et de leur quantité, nous pouvons y voir un indice de transparence et de confiance des dirigeants quant à la qualité de leur vérification ou de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail, dans leurs entreprises. Les documents fournis par les organismes suivants sont pour:

- Collectif ESE (France): Documents de travail interne (grille d’évaluation des conditions de travail, documents de formation des bénévoles, bilans des débats en assemblée générale...), documents d’informations du public (Lettre mensuelle, carnet de notes, revue de presse, brochures de présentation...), etc. Les documents fournis ont été très nombreux et relativement accessibles.

- CCC européenne: De nombreux documents sont produits pour le public extérieur qui permettent un suivi de leurs activités (Revue mensuelle, bilan des rencontres internationales, méthodologie de vérification...), leur code de conduite.

-STEP (Suisse et Inde): documents de travail internes, organigramme et méthode de vérification (grille de vérification...), licence d’obtention du label, fiches d’enregistrement des tapis, leur code de conduite... L’ouvrage sur le commerce éthique publié par l’IUED (questionnaire, 1999)
 présente Step sur le plan socio-économique notamment.

- C&A et la SOCAM (Belgique et Inde): Les bilans publics des vérifications annuelles, les albums photos des enfants surpris au travail chez leurs sous-traitants, leur code de conduite. C&A et la Socam ont donc fourni peu d’éléments écrits, mais la CCC européenne a produit des documents recueillant une masse conséquente de données relatives à la situation socio-économique et à la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail par C&A et ses sous-traitants sur plusieurs années (voir notamment CCC 1998) 
.

- SWITCHER (Suisse et Inde): La grille d’analyse de la vérification interne de Switcher, des documents de présentation de l’activité socio-économique de l’entreprise, leur code de conduite.

- Sous-traitants de C&A (Inde): Les brochures de présentation des entreprises pour leurs clients. 

- Sous-traitants de MOBILFISTER ET KOENIG (Inde): les règlements intérieurs, les fiches de paie, les indices salariales, les fiches d’enregistrement des tapis.

1-4-ANALYSE PAR GROUPE DES DIFFÉRENTS ACTEURS INDIENS ET EUROPÉENS ETUDIÉS
1- 4-1-Organisation du corpus des 20 entreprises indiennes et européennes
Parmi les 20 entreprises figurent 4 donneurs d’ordre et 16 sous-traitants. En voici la liste:
-Prem K avec 740 employés (le sous-traitant indien de Switcher). 

-C&A (Hollande) et 8 entreprises indiennes sous-traitantes de C&A: Eastman (213 salariés et 6 sous-traitants) - the Crystal (plus de 1850 salariés) - Garden C.F. (650 salariés) - Poppys K.- Shark - Sunrise KM- Best International.

-Les sept entreprises indiennes produisant pour les distributeurs MOBILFISTER et KOENIG (Suisse) bénéficiant du label social Step:



a- Obeeteetee (400 salariés et environ 11207 tisserands sous-traitants). Les sous-traitants d'Obeetee: Mr Lao: propriétaire de métier à tisser et ses 36 salariés - Mr Bari: tisserand indépendant et ses 2 salariés - Mr Nagenda : propriétaire de métier à tisser et ses 2 associés.



b-Triveni dispose de 400 salariés au siège et d’environ 6000 tisserands sous-traitants. Les sous-traitants de Triveni: la coopérative Saljunga (3000 salariés) - Mr Udar: tisserand indépendant

1-5-Composition du corpus des 16 entreprises indiennes

Pour l’évaluation de la mise en oeuvre des normes fondamentales du travail, en Inde, nous nous sommes appuyés sur les 16 entreprises où les conditions de travail ont été étudiées. 

1-5-1-Parmi le total des 16 entreprises, dans 11 d’entre elles les dirigeants ont été interrogés, dont 8 dans le secteur textile-habillement-cuir (THC) et 3 dans le secteur du tapis. 

1-5-2-C’est sur la base de 7 entreprises où les dirigeants ont pu être interrogés et qui sont les plus puissantes économiquement, que nous établirons notre analyse sur la logique d’action des dirigeants. Ces 7 entreprises sont pour le secteur THC : Eastman - Crystal - Garden C.F. - Prem K. Pour le secteur du tapis : Obeetee limited- Triveni - la coopérative Saljunga (sous traitants de Triveni).

1-5-3- Parmi les 11 entreprises où les dirigeants ont été interrogés, figurent 4 “petits” sous-traitants dans le tapis. les sous-traitants d’Obeetee sont : Mr Lao: propriétaire de métier à tisser (36 salariés) - Mr Bari: tisserand indépendant (2 salariés) - Mr Nagenda : propriétaire de métiers à tisser (2 associés). Les sous-traitants de Triveni sont: Mr Uma Shankar Yadar (tisserand indépendant)

1-5-4- Parmi les 16 entreprises de notre corpus, figurent 5 sous-traitants de C&A où seuls les salariés ont été interrogés: Poppys K. - Shark - CIBI E - Sunrise KM - Best International.

1-6-ENTRETIENS AUPRES DES ACTEURS EUROPÉENS ET INDIENS 

1-6-1-Répartition par territoire

Nous présentons, à présent, une analyse globale des acteurs interrogés (pour le détail par fonction et par nom se référer aux annexes B-1 et B-2).
1-6-2-A-1-Entretiens AUPRES des acteurs EUROPÉENS :



- ONG et syndicats: 24 entretiens dont 16 informels



- Acteurs économiques privés: 4 entretiens 

 
 - Représentants des pouvoirs publics: 7 entretiens dont 2 informels


1-6-2-A-2-Total pour l’Europe:


- 30 acteurs européens de différentes natures dans le cadre de: 

 
 
- 35 entretiens formels et 18 entretiens informels, soit 51 entretiens.

 1-6-2-B-1- Entretiens avec les acteurs indiens liés aux codes:



 - 7 ONG et syndicats pour 9 entretiens.

 
 - 25 dirigeants indiens (10 dans l’habillement, 11 dans le tapis


  et 4 de la Socam et du Mondial de C&A) pour 33 entretiens.


 - 21 travailleurs dans le secteur de la confection pour 21 entretiens.


 - 10 travailleurs du secteur du tapis pour 10 entretiens.

1-6-2-B-2- Total pour l’Inde:


 - 63 individus pour 73 entretiens

1-6-2-C- Total des individus interrogés pour l’étude de cas 

     en Europe et en Inde:


- 93 individus pour 108 entretiens formels et 18 entretiens informels, soit 116 entretiens.

1-6-3-Répartition par nature d’acteurs 


1-6-3-A- Les acteurs économiques privés:


      - 31 travailleurs


      - 29 dirigeants d’entreprises, dont 25 indiens et 4 européens


1-6-3-B- ONG et syndicats :


-29 dont 7 indiens et 21 européens

1-6-3-C- Le total des entretiens s’élève donc à 93 (soit 87 plus 4 représentants des  

 
   pouvoirs publics (OIT, Union européenne, Gouvernement français).

2-LISTE DES ENTRETIENS AVEC LES ACTEURS EUROPÉENS 

DES CODES DE CONDUITE

2-1- ONG ET SYNDICATS EUROPEENS

	NOM PRENOM
	ORGANISME
	FONCTION
	LIEU
	Entretien formel
	Entretien informel

	Pascal Erard
	
	Coordinateur et porte-parole du collectif EE
	Artisans du Monde
	14/02/1998
	

	
	
	
	Colloque sur le commerce éthique du Ceri-Paris
	
	11/12/200

	
	
	
	Journée de travail du collectif ESE
	
	18/05/1999

	
	
	
	Colloque sur le commerce éthique de Lille
	
	19/05/1999

	
	
	
	AG du collectif EE
	03/06/1998
	

	
	
	
	Artisans du Monde
	15/02/2002
	

	Martial Cosette
	CFIE
	Directeur du CFIE
	CFIE
	11/12/1997
	

	
	
	
	Séminaire du GEP2D, Paris
	
	24/03/2000

	
	
	
	Journée de travail du collectif
	
	18/05/1999

	
	
	
	AG du collectif ESE
	
	03/06/1997

	Coralie Herlemont
	Collectif EE
	Responsable animation
	Université d'Eté du développement durable (Grenoble)
	02/07/1996
	

	Marc Deluzet
	Dirigeant syndicaliste
	CFDT-International représentant de la CFDT dans le collectif EE
	CFDT International
	14/02/1998
	

	
	
	
	Colloque sur le commerce éthique du Ceri-Paris
	11/12/1997
	

	
	
	
	Journée de travail du collectif EE
	
	18/05/1999

	Ineke Zeldenrust
	CCC européenne
	Coordinatrice de The European Clean Clothes Campaign
	Questions par courrier
	17/12/1998
	


	
	
	ONG ET SYNDICATSEUROPEENS (suite)
	
	
	

	
	
	
	Forum International Vêtements propres
	
	03/05/1994

	Daniel Huchette
	Dirigeant syndicaliste
	CFDT Internationale représentant de la CFDT dans le collectif EE
	Journée de travail du collectif EE
	18/05/1999
	

	Denis Jacquot
	Représentant de CGT Textile
	CGT Textile représentant de la CFDT dans le collectif EE
	Colloque sur le commerce éthique du Ceri-Paris
	11/12/1997
	

	Victor Ferreira
	Max Havelaar- France
	Directeur de Max Havelaar-France
	Colloque sur le commerce éthique du Ceri-Paris
	
	11/12/1997

	
	
	
	Colloque sur le commerce éthique de Lille
	
	19/05/1995

	
	
	
	Anniversaire d'Agir Ici à Paris
	
	19/11/1994

	Simon Pare
	Max Havelhaar France
	Chargé de communication
	Max Havelhaar France
	06/02/1996
	

	Ineke Zeldenrust
	Coordinatrice de la CCC suédoise
	
	Workshop IEPCE, Bruxelles
	
	10/03/1995

	
	
	
	Entretien téléphonique
	13/12/1997
	

	
	
	
	Questions par courrier
	30/11/1997
	

	Michel Egger
	CCC suisse
	Salarié de Pain pour le prochain, association membre de la CCC suisse
	
	07/05/1995
	

	Laura Castaldi
	CCC suisse
	Représentante de la Déclaration de Berne dans la CCC suisse
	Conférence commerce durable, Genève
	07/05/1995
	

	
	
	
	Genève
	
	24/10/1998

	Pascal Itschert
	CISL-THC
	Secrétaire Général de la CISL-THC
	CISL-THC, Bruxelles
	30/04/1998
	

	
	
	
	Workshop de l'IEPCE, Bruxelles, Hôtel Bedford
	10/03/1999
	


ONG ET SYNDICATS EUROPEENS (suite)
	Vogel Laurent
	CES
	Chercheur à la CES
	Bruxelles, CES
	01/05/1994
	

	
	
	
	Journée de réflexion : santé au travail
	
	19/10/1997

	Claude Apokavi
	
	Représentant de la CMT
	Séminaire sur les ETN de Céligny-Suisse
	04/05/1997
	

	Béatrice Fauchère
	CMT
	Représentante de la CMT
	Séminaire sur les ETN de Céligny-Suisse
	
	04/05/1997

	Gérard Fonteneau,
	Confédération Européenne des Syndicats (CES)
	Conseiller de la CES et ex-responsable syndical international.
	Questions par courrier
	19/12/1998
	

	
	
	Workshop de l'IEPCE, Bruxelles, Hôtel Bedford
	
	10/03/1995
	

	Winny Dok
	STEP (délivre le label STEP) (Suisse)
	Directeur
	STEP, Berne
	07/05/1999
	

	
	
	
	STEP, Berne
	25/10/1995
	

	
	
	
	Colloque sur le commerce éthique de Lille
	
	19/05/1995


	
	
	2-2-REPRÉSENTANTS DES POUVOIRS PUBLICS


	
	
	

	Joachim Ott
	
	
	Union Européenne
	28/02/1995
	

	Jean Paul Sajhau
	Département Sector au BIT
	
	BIT-Genève
	02/05/1996
	

	
	
	
	
	06/05/1995
	

	
	
	
	
	11/11/1994
	

	
	
	
	Colloque sur le commerce éthique de Lille
	
	19/05/1995

	Mr Urminsky
	Departement ENT/MAN au BIT
	
	BIT-Genève
	06/05/1995
	

	
	
	
	
	
	02/05/1996

	Daniel Filiol
	Secrétariat d'Etat à l'économie solidaire
	Chargé de mission
	Université d'été du commerce équitable et solidaire, Grenoble
	02/07/1996
	

	
	
	2-3-ACTEURS ÉCONOMIQUES EUROPÉENS
	
	
	

	Mr.Genn
	C&A
	Directeur de communication
	Villevorde
	18/05/1995
	

	Mr Stan
	Sem
	Directeur Général
	Villevorde
	18/05/1995
	

	Mr. Cous
	Switcher
	Propriétaire
	Lausanne
	24/02/1995
	

	Mr. Ruch
	Switcher
	Responsable du management social
	Genève
	25/05/1995
	

	
	
	
	
	34 entretiens formels
	17 entretiens informels


3-LISTE DES ACTEURS INTERROGES EN INDE

	                    3-1-LISTE DES DIRIGEANTS INTERROGÉS

	                    DES ENTREPRISES ET DES ORGANISMES DE VÉRIFICATION

	
	
	
	
	

	Mr Kuesh
	OBEETEE
	Senior Vice President for Production
	27/07/1999
	Copigunj

	 
	 
	 
	28/07/1999
	Copigunj

	 
	 
	 
	29/07/1999
	Copigunj

	Mr Sigh
	OBEETEE
	Manager du personnel
	27/07/1999
	Copigunj

	Mr Roeen
	OBEETEE
	Senior Executive officier production
	27/07/1999
	Copigunj

	Mr Kall
	OBEETEE
	Traducteur
	28/07/1999
	Copigunj

	 
	 
	 
	30/07/1999
	Copigunj

	 
	 
	 
	30/07/1999
	Copigunj

	Mr Lao
	Sous-traitants D'OBEETEE
	Propriétaire de métiers à tisser
	29/07/1999
	Copigunj

	Mr Nada
	Sous traitants D'OBEETEE
	Propriétaire de métiers à tisser
	29/07/1999
	Copigunj

	Mr. T. Pei
	TRIVENI
	Propriétaire
	01/08/1999
	Copigunj

	 
	 
	 
	02/08/1999
	Bhubaneswar

	 
	 
	 
	03/08/1999
	Bhubaneswar

	Mr. Y. Pei
	TRIVENI
	Copropriétaire
	30/07/1999
	Copigunj

	Mr. Mia
	TRIVENI
	Directeur général de Triveni -Bubahneswahr
	01/08/1999
	Bhubaneswar

	 
	 
	 
	02/08/1999
	Bhubaneswar

	 
	 
	 
	03/08/1999
	Bhubaneswar

	 
	Sous-traitants de TRIVENI
	 
	 
	 

	Mr Ranty
	SALJUNGA : CENTER OF GAKARI
	Président du centre
	02/08/1999
	Haipur (Bhubaneswar)

	Mr Udar
	Sous-traitant de TRIVENI
	Travailleur indépendant
	30/07/1999
	Copigunj

	Mr Bari
	Sous-traitant de TRIVENI
	 
	30/07/1999
	Copigunj

	Mr R. Raga
	Le Mondial de C&A
	Directeur à Tirupur
	13/08/1999
	Tirupur

	 
	 
	 
	14/08/1999
	 

	Mrs Rio
	Socam de C&A
	Inspectrice pour l'Inde et le Bengladesh
	14/08/1999
	Tirupur

	Mr Lado
	Socam de C&A
	Directeur à Bangalore
	15/08/1999
	Bangalore

	Mr Rox
	Socam de C&A
	Cadre
	15/08/1999
	Bangalore

	 
	SOUS TRAITANTS          DE C&A
	 
	 
	 

	Mr Avel
	Poppys K.
	Directeur
	11/08/1999
	Tirupur

	Mr Ban
	Eman
	Directeur général du département qualité
	11/08/1999
	Tirupur

	Mrs Geella
	Eman
	Responsable du management social
	11/08/1999
	Tirupur

	Mr Sash 
	Crystal
	Propriétaire
	11/08/1999
	Tirupur

	Mr Kello
	GARDEN CF.
	Directeur de production
	12/08/1999
	Bangalore

	 
	SOUS TRAITANTS        DE SWITCHER
	 
	 
	 

	Mr Dai 
	PREM K
	Propriétaire
	10/08/1999
	Tirupur

	Mr Pash
	PREM K
	Directeur technique
	09/08/1999
	Tirupur

	Mr Magam
	PREM K
	Conseiller technique
	09/08/1999
	Tirupur

	Mr. Kedy
	PREM K
	Directeur des ressources humaines
	10/08/1999
	Tirupur

	Mr. Saljungan
	PREM K
	Directeur de production
	09/08/1999
	Tirupur


	
	          3-2- LISTE DES 22 TRAVAILLEURS DE LA CONFECTION



	Salarié

N°
	AGE
	SEXE
	CASTE
	ENTREPRISE
	SOUS TRAITANTES DE
	POSTE
	DATE INTERVIEW

	1
	64
	M
	Backward Caste
	Crystal
	C&A
	Tailleur
	19/04/1999

	2
	29
	M
	Schedule Caste
	Crystal
	C&A
	Assistant
	19/04/1999

	3
	30
	F
	Devar  (Backward Caste)
	Crystal
	C&A
	Contrôleuse
	19/04/1999

	4
	28
	F
	Devar  (Backward Caste)
	Crystal
	C&A
	Assistante couturière
	19/04/1999

	5
	22
	F
	Barbar Naveedha Cast (Caste inférieure)
	Crystal
	C&A
	Assistante couturière
	19/04/1999

	19
	20
	M
	Lebail Mulslim (Backward Caste)
	CIBI E
	C&A
	Broderie
	25/04/1999

	20
	18
	F
	Theeyar (Scheduled Caste)
	CIBI E
	C&A
	Contrôleur (Vérification)
	25/04/1999

	9
	22
	M
	Sholla Vellalar
	Shark
	C&A
	Tailleur
	21/04/1999

	10
	19
	F
	Gounder (Backward Caste)
	Shark
	C&A
	Tailleur
	21/04/1999

	11
	21
	F
	Gounder (Backward Caste)
	Best International
	C&A
	Assistant
	22/04/1999

	12
	19
	F
	Chettiar (Backward Caste)
	Best International
	C&A
	Assistant
	22/04/1999

	13
	24
	M
	Pallar (Scheduled Caste)
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Assistant
	22/04/1999

	14
	36
	F
	Gounder (Backward Caste)
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Tailleur
	22/04/1999

	15
	30
	F
	Chettiyar (Backward Caste)
	Poppys K.
	C&A
	Découpeuse
	24/04/1999

	16
	33
	F
	Nadar (Backward Caste)
	Poppys K.
	C&A
	Découpeuse
	24/04/1999

	17
	17
	F
	Chettiyar (Backward Caste)
	Prem K
	Switcher
	Ouvrière
	24/04/1999

	18
	50
	M
	Gounder (Backward Caste)
	Prem K
	Switcher
	Tailleur (payé à la tache)
	24/04/1999

	6
	34
	M
	Naidu (Caste supérieure)
	Prem K
	
	Tailleur
	20/04/1999

	7
	40
	F
	Genguvar Haiyakkar (Caste inférieure)
	Prem K
	Switcher
	Contrôleur
	20/04/1999

	8
	36
	F
	Barbar Naveedha Cast (Caste inférieure)
	Prem K
	Switcher
	Assistant du Contrôleur
	20/04/1999

	21
	21
	M
	?
	Prem K
	Switcher
	Superviseur
	10/08/1999

	22
	28
	M
	?
	Prem K
	Switcher
	Tailleur
	10/08/1999


	
	
	3-3-LISTE DES TRAVAILLEURS TISSERANDS INTERROGÉS
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	N°
	ENTREPRISE
	SEXE
	Age
	FONCTION
	Date

	T1
	TRIVENI
	M
	23
	Superviseur
	30/07/1999

	T2
	Sous-traitant de TRIVENI
	M
	55
	Tisserand indépendant
	30/07/1999

	T3
	SALJUNGA
	M
	22
	maître tisserand
	02/08/1999

	T4
	SALJUNGA
	F
	18
	Tisserand
	02/08/1999

	T5
	SALJUNGA
	F
	19
	Tisserand
	02/08/1999

	T6
	OBEETEE
	M
	54
	Superviseur
	28/07/1999

	T7
	OBEETEE
	M
	51
	Superviseur
	28/07/1999

	T8
	Mr LAO (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	21
	Tisserand
	29/07/1999

	T9
	Mr NADA (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	42
	Tisserand
	30/07/1999

	T10
	Sous-traitant d'OBEETEE
	M
	61
	Tisserand indépendant
	28/07/1999


	
	3-4-LISTE DES MEMBRES DU SECTEUR

ASSOCIATIF ET SYNDICAL INTERROGÉS

	
	
	
	
	
	

	NOM PRENOM
	ORGANISME
	FONCTION
	LIEU
	ENTRETIENS FORMELS

	Mr. Kimaraj
	AITUC
	Secrétaire général
	Tirupur (Inde)
	13/08/1999

	Mr C. Palanisamy
	CITU
	Secrétaire général
	Tirupur (Inde)
	13/08/1999

	Mr Aloysisus
	SAVE
	Président
	Tirupur (Inde)
	10/08/1999

	
	
	
	
	11/08/1999

	
	
	
	
	13/08/1999

	Mr Masanas
	SAVE
	Salarié
	Tirupur (Inde)
	10/08/1999

	Mr Krishnamoorty
	SAVE
	Chargé de mission
	Tirupur (Inde)
	13/08/1999

	Mrs Bella Rosano
	Centre de recherche Boniface
	Chercheur en Sociologie
	Bangalore (Inde)
	16/08/1999

	Mrs Mapta
	STEP
	Auditrice
	Delhi (Inde)
	24/07/1999


4-Les ACTIONS du collectif ESE

et de la CCC européenne SUIVIES

Les rencontres du collectif ESE et de la CCC européenne auxquelles nous avons assisté sont: 

- La campagne “libère tes fringues”, Besançon, 06/1995, 

- Campagne de “l’éthique sur l’étiquette”, Besançon, 07/1996, 

- Le “Forum International Vêtements Propres”, Bruxelles, du 2 au 4/05/1998, 

- Campagne “Jouer le jeu” en 05/1998, 

- Formation pour les membres du Collectif ESE, Chaumont, le 24 et 25/04/1999,

- “Anniversaire des 10 ans d'Agir Ici” à Paris, 20/11/1998, 

- Colloque sur la question des droits de l’homme et de l’enfant face à la mondialisation, organisé par le secrétariat d’Etat au commerce extérieur, Paris, le 15/06/1999,

- Journée de travail du collectif ESE, Paris, le 19/05/1999, 

- Colloque sur le commerce éthique de Lille, le 20/05/1999, 

- Campagne “pour un label social”, Besançon 03/1999, 

- L’assemblée générale du collectif ESE, Paris, le 04/06/1999, 

- Séminaire du GEP2D, Paris le 19/05/1999, Université d'été du développement durable, Grenoble, du 3 au 06/07/2000, 

 - Workshop organisé par l’IEPCE, Bruxelles le 11/03/1999, 

- Conférence sur le commerce durable, Genève, 08/05/1999, 

 - Journée d’étude du collectif ESE, Paris, 19/05/2000, 

- Formation, pour les militants des ONG, sur le commerce et l’économie solidaire internationale, Paris, 4/03/2000, 

- Campagne pour “l’école consommons éthique” en 03/2000, 

- Colloque sur le commerce international et la solidarité internationale 03/05/2000, 

- Campagne Bisontine du collectif ESE, Besançon, le 15/03/2000, Paris le 23/06/2000, 

- Sommet alternatif de Genève, du 22 au 25 juin 2000 (Korean Confederation of trade Union, CMT...), 

- Campagne “Achats publics: achats éthiques ?”, en 02/2001, 

- Campagne “exploiter n’est pas jouer” en 2/2002, 

- Séminaire sur les ETN de Céligny-Suisse le 05/05/2001, 

- Colloque sur le commerce éthique du Ceri-Paris, 12/12/2001, 

- Campagne Bisontine du collectif ESE, Besançon, le 23/10/2002, 

- Réunion de formation et de débat du Collectif ESE à Paris le 18 et19/04/2003, puis le 24 et 25/01/2004,

- Réunion de travail du collectif ESE sur les plates-formes multipartites, à Paris, le 27/04/2003.

5-QUESTIONNAIRES UTILISES 

DANS LES DIFFERENTES ETUDES DE CAS EN INDE

5-1- CHECKLIST FOR FACTORY VISITS

1.
GENERAL


1.1GENERAL IMPRESSION

Is the factory spacious/regular/crowded?
Is there proper space for walking between the different workplaces? YesINo

Is the factory tidy? Yes/No

Is the factory clean? Yes/No

1.2
ATMOSPHERE

Is the atmosphere in the factory tense/regular/relaxed?
    Does there appear to be high work pressure? Yes/No

Do workers seems to be afraid to look up from their work? Yes/No 


Is it possible to make eye contact with workers? Yes/No

Do you see supervisors yelI at workers? Yes/No

1.3
CANTEEN

Is there a canteen? Yes/No
Is the canteen big enough that all the workers can eat there? Yes/No

How many workers can be seated in the canteen?

Is the canteen dean? Yes/No

1.4 TOILETS

How many toilets are there in the factory?

Separate toilets for men and women? Yes/No 

How many for men and how many for women? ... for men, ... for women

How does this relate to the number of maie and female workers?  
. . . % of workers is maie, 
... % is female

Are all toilets functioning? 
Yes/ No. ... are not functioning. 

Are the toilets dean? Yes/No

2. HEALTH AND SAFETY

2.1 MEDICAL FACILITIES

Is there any sort of medical facility? 
Yes/No What does it consist of?
first aid kit - what is in it?


beds - how many?
other medical equipment?
doctor - permanent or visiting (how offen)?

2.2 SAFETY EQUIPMENT

Do all sewing machines have needie guards? Yes/No. 
If not, how many lack
needle guards?

How many cutters wear protective steeIs gIoves?

2.3 ERGONOMY

How many workers are standing?
How many workers are siffing on stools?


How many workers are siffing on chairs with a back?
0f how many chairs can the height be adjusted?

2.4
LIGHT

Does daylight enter the factory? Yes/No

What sort of artificial light is used in the factory? 

Is there enough Iight in the factory? Yes/No


ln order to achieve a sufficient degree of uniformity of light in the working place, the distance between the lines of light should not exceed 1.5 times their height above the working place. With broken lines, the longitudinal distance between neighbouring luminaires should not be greater than two thirds the height" 

2.5
AIR

What sort of temperature regulation does the factory have? 

Airco? 

Fans?

Is this sufficient? Yes/No
What is the temperature in the factory? 

Is their any system of air circulation to filter the dust out of the air? Yes/No. 

If so, what does it consist of?

Is it dusty in the factory? Yes/No

Are their any signs of fluff visible in hair/on clothes of workers? Yes/No

How many workers wear dust caps for mouth & nose?

2.6
FIRE FIGHTING

How many exits does the factory have?

Is there an emergency staircase? 

(if -part of- the factory is not at ground level) Yes/No      

 Are the emergency exits/staircase clearly indicated? Yes/No

Is there an emergency light system? Yes/No

Are the emergency exits/staircases accessible? Yes/No

Are the emergency exits/staircases unlocked? Yes/No
Are there fire extinguishers? 
Yes/No How many?

How old are the fire extinguishers? 
What is the latest date that they have been checked?..

Are there fire blankets? 

Yes/No How many?

    2.7
WATER
Are the workers provided with dean drinking water? Yes/No

3.
CHILD LABOUR

Are their any workers who appear to be under 14? Yes/No

What are their jobs?

5-2-QUESTIONNAIRE FOR WORKERS IN FACTORIES

1.
LIVING WAGE

Are you on piece rate or on hourly /daily/monthly wage?

If there is a piece rate, can a typical worker on average speed earn the minimum wage?

What is your job in the factory? (machine operator, helper, supervisor, cutter) 


What is your basic wage?                     What is the minimum wage in your factory?

 What is the basic wage of a machine operator?

Are there any additional bonuses or incentives? 


Like attendance bonus, productivity bonus, incentive for reaching the target etc?


Are you paid extra for overtime? 

How much does overtime pay?


How much money did you take home altogether last month/week? 
Is vour wage sufficient to live on?

If not, how much more would you need? 
Do you have other sources of income?
     How do you manage?

Compared with other factories that you know of, does this factory pay good/regular/bad wages?

Is the factory ever late in paying the wages and overtime payments? 

If so, how often does that happen?

Do you always receive payment for all the hours you have worked?          Do you have any complaints concerning your wages?

2.
WORKING HOURS

How many hours do you work on an average working day? 

At what time do you start in the morning and at what time do you leave?

Is there a lot of overtime?
Is it possible to refuse to work overtime? 

How many overtime hours did you work Iast month?

How many days per week do you work? 

Do you have to work 7 days per week sometimes? 

If so, how often did that happen in the Iast two months?

Do you get paid holiday?  
 How many days?
Is it difficult to take these days? 



 Can you always take all your holidays?

Do you have any complaints concerning your working hours?

3.
THE RIGHT TO ORGANIZE AND COLLECTIVE BARGAINING
Is there a union in the factory? 

 if so:What is the attitude of the management towards the union? 

How many people are member of the union? 
Are you a member? 
Do you have a CBA? 
If so, how often is it negotiated? 

What are the main demands of the union?

If not:Is there any other form of workers' organisation? 
What does it consist of?   Is it a democratic organisation? 

Do you get to vote about who represents you? 

Do you know of an attempt to set up a union in the factory? Why did it fail? 

Would you like to have a union in the factory? 

Why (not)?

4.
NO DISCRIMINATION

Discrimination on grounds of sex, skin colour, ethnicity, sexual preference, religion, political beliefs or other? 

Is there a difference in wages for men and women? 

If so, what is the difference?

Are the supervisors men or women? 

How many are men and how many are women?

Is it difficult to make promotion? 

Is it more difficult for men or for women? 

Why? 

Are men and women treated the same by supervisors/management? 

If not, what are the differences?

Do supervisors make sexual advances on workers?

Has a supervisor ever requested sexual favours from you or someone you know in exchange for more pay or something else?

5.CHILD LABOUR


Are there people under 14 working at the factory?   
 If so, how many?   

How old are they?     What are their jobs?
Do they work as many hours as the adult workers?

6.HEALTH AND SAFETY

Are their any medical facilities at the factory? 
If so, what do they consist of? 
    first aid kit - what is in it?

beds - how many?
    other medical equipment?


doctor - permanent or visiting (how offen)? 

If you feel tired, are you allowed to take a rest?     

Do you have access to the medical facilities? 

Can you go to the doctor?

Do you have to pay for this?
Do you have a medical insurance?
Who pays for the medical insurance?

Do you get paid sick leave? 
Up to how many days?  
Do you get paid maternity leave? 
  How many days?    Is this paid for by the company or by the state?

Is there enough Iight in the factory? 

Is the temperature regulation in the factory sufficient? 
Is it hot in the factory?
Is it dusty in the factory?
Do you get to wear dust caps for mouth & nose?

  Are the workers provided with dean drinking water?

Do you have any health problems that are related to your work? 
What are they?
    Do you know of other workers in your factory who have health problems that are related to their work? 
What problems do they have?

Does the company do anything about these health problems?

Have any improvements been made in the health and safety situation in the factory?

Do you know of any accidents that happened in your factory?

What did they consist 0f?

What happened to the workers who were involved in this accident?
Have you noticed if there is fire fighting equipment in the factory?

If so, what does it consist of?
Do you know if there is an emergency exit?


Is it accessible at all times?

Do you ever get fire drills?


Do you have any complaints about the health and safety situation in the factory?

Is ther some workers who use toxics substances for the production?

GENERAL


Would you consider your factory a good, a bad or a regular factory to work for, compared with other factories that you know of? 
Why?

What would you consider the most important improvements that you would like in your working situation?


Do you have any complaints or remarks about your working situation that we have not discussed yet?

THE CODE 0F CONDUCT

Do you know what a code of conduct is?

Do you know there is one for your factory?

Have you ever seen the text of the code of conduct?        Did the management inform you about the code of conduct?

Do you know you have certain rights because of this code of conduct?
Do you know what these rights are?

Do you know you can file a complaint if your rights are violated?

Would you know how to do that?

Would you consider filing a complaint if your rights are violated?

Company and supplier Name:

Name of the worker if you want:

 5-3-QUESTIONNAIRE FOR FACTORY MANAGERS
When you have no enough place to write, please, use a paper and write the number of your answer.

Company and supplier Name:

Contact Personn, address, phone, fax and e-mail:

0-GENERAL

Creation and Content of the Code:
When did you hear about company X's code of conduct?
Was it clear to you what this mean?
Does your compagny have a policy or code withe provisions on any the folowing topics? Freedom of association Collective bargaining
Non discrimination/equal opportunity
Child labour
Forced Labour
Equal Pay

When was your code developped ? 

Why was the decision taken to develop a policy on these labour issues?(please check)    Strategic Business Decision 

Response to pressure
Philanthropie
 Legal requirements
Internal Compagny values  Other(please explain)

To whom does the compagny apply the code?(please check) 
 Wholly and majority owned operations   Operations in wich the compagny has minoriy holidings
Suppliers
 Joint Ventures 
Others (explain please)

Were any of the followings participants involved in the creation of the code? Community organisation
Employees NGO
Suppliers
Trade unions
 Governement
Employers organisations Others

What is the relationship between national law and the code of conduct?

Has he policy been operationalised into objectives for the compagny to achieve? Yes
No
If yes, please describe:

Have measurement indicators been established?

Yes :
No:
If yes please explain or attach material indicating how mesurement is performed.

STRATEGY DEVELOPPEMENT IMPLEMENTATION AND EXECUTION

Has your compagny set up any new systems or process for implementating the code into the compagny's culture?

Yes
No
 If yes describe.

Has your compaghy adapted existing management functions such as human resources industrial relations, quality control funcitions and others as result of the policy?   Yes

Wich functions

(CCC) Was it possible for you to meet the standards in the code of conduct?

What measures did you take to implement the code of conduct?

Did you communicate this to the workers? If so, in what way?

Was it necessary to make any improvements in the working situation?
 If so,which ones?

Did company X assist you in this matter?

Was this assistance sufficient?

Do you currently encounter problems in implementing the code of conduct?

Can you solve these problems or would you need more assistance in this than you currently get?

Do you see this development with the code of conduct as an improvement? 
Why(not)?

1.
WAGES

Is there a piece rate system or hourly/daily/monthly wages? 
If there is a piece rate, how high is it? Examples.

What is the basic wage of a machine operator? 
What is the minimum wage in your compagny?

How much do you pay for overtime?              Are there any additional bonuses or incentives? 


Like attendance bonus, productivity bonus, incentive for reaching the target etc?



 What do they consist of?
Are there any additional benefits? 


Like insurance, savings programs, etc? 

What do they consist of?

2.
WORKING HOURS

How many hours is the factory producing on an average day? 
Do you work in shifts?

How many hours was the factory producing Iast week? 
Was that an average week?

How many days per week does the factory produce?
 Do you produce up to six days per week sometimes? 

If so, how offen did that happen during the Iast two months?

How many paid days off do the workers get?
 Do workers have the choice if they don't want to do overtime?

Do you have any policy on a maximum number of working hours for workers?

3.
THE RIGHT TO ORGANIZE AND COLLECTIVE BARGAINING

Is there a union in the factory? if so:
What is the relation with the union? 
Do you see their role as a constructive one? 
Have you had any problems with the union? 
What did they consist of? 
If not:

Is there any other form of workers' organisation?
 What does it consist of? 



 Is it organized by the workers or by the management?

Would you object to have a union in the factory? 

Why (not)?

4.
NO DISCRIMINATION

Discrimination on grounds of sex, skin colour, ethnicity, sexual preference, religion, political beliefs or other? 

Is there a difference in wages for men and women? 

If so, what is the difference? 

 Do you have any policy on equal opportunities?

5.
CHILD LABOUR

Are there people under 14 working at the factory?

Do they work here somethimes?


If so, how many?   How old are they?     What are their jobs?      Do they work as many hours as the adult workers?

6.
HEALTH AND SAFETY

Are their any medical facilities at the factory? 
If so, what do they consist of? 
First aid kit - what is in it?

Beds - how many?
other medical equipment?



Doctor - permanent or visiting (how often)?

Who pays for medical expenses of the workers? 

  

 Is there a medical insurance? 

Who pays for the medical insurance?

Do you give paid sick leave? 
Up to how many days? 
Do you give paid maternity leave? 

      

How many days? 
Is this paid for by the company or by the state?

Do you provide the workers with dust caps for mouth & nose?   Do you provide the cutters with protective steel gloves?

Are the workers provided with dean drinking water?  Do you notice workers having health problems related to their work?

Does the company do anything about these health problems?

Have any improvements been made in the health and safety situation in the factory?


Did any accidents occur in your factory?

What did they consist of?

What happened to the workers who were involved in this accident?

Is there fire fighting equipment in the factory? 
If so, what does it consist of?

Is there an emergency exit?
Is it accessible at all times?
Do you ever do fire drills?

Company and supplier Name:

Name of the worker if you want:

6-QUESTIONNAIRE AUX ACTEURS EUROPÉENS

                        DES CODES DE CONDUITE ET DES LABELS

Objectif du questionnaire : 

Dans le cadre d’une thèse universitaire sur les codes de conduite et les labels sociaux, je cherche à évaluer les objectifs de long terme des différents acteurs qui travaillent à la promotion des codes de conduite.

Nom et Prénom de la personne 
Nom du ou des collectifs 

auxquels appartient votre organisation :

Votre fonction dans l’organisation :

Adresse de l’organisation :

 

Téléphone :

E-mail de l’organisation :

E-mail de la personne :

 (Eléments facultatifs) : Téléphone :

Adresse de la personne :

Nom de l’organisation :


Mondialités pratiques :

Pour chacune des questions, il vous faudra préciser d’abord l’opinion de votre organisation puis la vôtre. 

1- Etes vous plutôt favorable au développement de code de conduite de type incitatif ou dont l’infraction est liée a une sanction? Sous quelle forme?

Votre organisation:

Vous:

2- Parmi les propositions suivantes quelles sont celles que vous souhaitez voir se développer.

Hiérarchisez avec des numéros (1,2,3......) les préférences de votre organisation et les vôtres avec des lettres (a,b,c...) Puis ensuite, soulignez toutes les propositions pour lesquelles vous êtes favorables.

o Un système d’incitations pour les ETN

  qui ne respectent pas les conventions internationales du travail

o Un système de sanctions économiques pour les ETN

qui ne respectent pas les conventions internationales du travail

3-Dans le cas de codes plus contraignants, préférez-vous des contraintes du type:

Hiérarchisez avec des numéros (1,2,3......) les préférences de votre organisation et les vôtres avec des lettres (a,b,c...) Puis ensuite, soulignez les propositions pour lesquelles vous êtes favorables.

3-1 Incitation comme par exemple :

o
Allègement des taxes à l’importation des produits de l’ETN  

   
respectant les normes fondamentales du travail.

o
Par le biais de labels sociaux dans les magasins

o
Autres, lesquelles :

3-2  Sanction comme par exemple :

o
Taxe à l’importation des produits de l’ETN incriminée

o
Taxe à l’importation de l’ensemble d’un secteur de production 

  

d’un pays (ex : les tapis indiens) qui soit proportionnelle à son PNB

o
Appel au boycott des consommateurs

o
Autres, lesquelles :

4-Attendez-vous une implication des Etats vis à vis des codes?

Non 
Oui 

Si oui lesquelles ?

Votre organisation:

Vous:

5-Attendez-vous une implication des organisations INTERNATIONALES vis à vis des codes?

Non 
Oui 

Si oui lesquelles ?

Votre organisation:

Vous:

6-Quels sont les plus compétents selon VOUS ?
Classez les, par ordre de préférence, mais uniquement ceux que vous souhaiteriez voir agir.

Parmi les acteurs suivants : les cabinets d’audit, les ONG, les syndicats, l’association ISO, l’Etat du pays concerné, l’OIT, L’OMC, l’Union Européenne, la Chambre de commerce internationale ou d’autres... Quels sont les plus compétents :

6-1 Pour créer un code standard dont l’adoption ne serait pas obligatoire par les ETN

Votre organisation                              Vous

6-2 Pour créer un code standard dont l’adoption serait obligatoire par les ETN

Votre organisation                               Vous

6-3 Pour contrôler les conditions de travail des ETN

Votre organisation                               Vous

6-4 Pour sanctionner les ETN qui ne respectent pas les conventions internationales du travail

Votre organisation                                Vous

7-Préférez-vous que les contrôles des codes soient effectués par:

Hiérarchisez avec des numéros (1,2,3......) les préférences de votre organisation et les vôtres avec des lettres (a,b,c...) Puis ensuite, soulignez les propositions pour lesquelles vous êtes favorables.

o
Des inspecteurs nationaux du pays producteur

o
Des inspecteurs nationaux du pays importateur

o
Des inspecteurs internationaux de l’OIT

o
Des organismes d’audits privés

o
Des syndicats nationaux

o
Des syndicats internationaux

o
Des ONG du pays producteur

o
Des ONG du pays où les produits sont importés

8-Qui devrait, selon vous, sanctionner economiquement

 les violations vis a vis des codes ?

Hiérarchisez avec des numéros (1,2,3...) les préférences de votre organisation et les vôtres avec des lettres (a,b,c...) Puis ensuite, soulignez les propositions pour lesquelles vous êtes favorables.
o               Les Etats

o 
      Les organisations publiques internationales :

o
L’Organisation Internationale du Travail (OIT)

o
L’Organisation Mondiale du commerce (OMC)

o
      Une nouvelle organisation publique internationale : de quel type ?

o
      Une organisation internationale privée :

o
La chambre de commerce internationale

o
Une autre organisation internationale privée : laquelle ?

o
       Les consommateurs par leurs achats

9-Avec le Global Compact, l’ONU a proposé aux sociétés transnationales (STN)  d’appliquer les normes fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) notamment. Mais l’ONU, s’est engagée à ne pas sanctionner les ETN, si les normes ne sont pas appliquées.

Ne craignez-vous pas que les organisations internationales diminuent encore leur implication vis à vis des ETN et qu’elles abandonnent aux seuls acteurs privés (ONG, syndicats et cabinets d’audit ) la responsabilité de contrôler l’application des normes au sein des codes ?

Votre organisation:

Vous:

10-En quoi considérez-vous que les codes de conduite sont moins protectionnistes que la clause sociale ?

Votre organisation:                                                             Vous:

11-Concernant les codes, les labels, les clauses sociales... Quels types d’action, de pression ou de collaboration votre organisation a-t-elle mis en oeuvre vis à vis :

o d’organisations internationales

o de votre gouvernement

o d’entreprises
7-grille d’entretien concernant

 les DIFFÉRENTS ACTEURS  LIÉS AUX CODES de conduite

questionS GENERALES

-Que pensez-vous de la mise en place des codes de conduite?

-Etes vous plutôt favorable au développement de codes de conduite contraignants ou non contraignants?

-Dans le cas de codes plus contraignants, préférez-vous des incitations ou des sanctions?

-Attendez-vous une implication  des organisations internationales vis à vis des codes?



- Si oui lesquelles ?

-Quels sont les plus compétents selon vous ?


- Pour créer un code standard ?


- Pour contrôler les conditions de travail des ETN ?


   - Pour sanctionner les ETN qui ne respectent pas



 les conventions internationales du travail ?

- Par qui préférez-vous que les contrôles des codes soient effectués?

- Ne craignez-vous pas qu’ à cause des codes les organisations internationales diminuent encore leur implication vis à vis des ETN et quelles abandonnent aux seuls acteurs privés (ONG, syndicats et cabinets d’audit ) la responsabilité de contrôler l’application des normes au sein des codes ?

Comment résoudre le problème:



- Du contrôle de toute la filière de production?



  Notamment lorsqu'on se rapproche du secteur l'informel?



- Du coût pour les petits producteurs et les sous-traitants?



- De répercussion des hausses de salaires vers l'amont?



- De différence de jugement entre les contrôleurs?



- De manque de preuves concrètes?

Comment résoudre le problème:



- De fiabilité des labels chez les distributeurs?




- Le risque de profusion et de différence de validité?

QUELS SONT LES PROBLÈMES LIES A LA VERIFICATION?


-Comment faire pour s'assurer de la fiabilité des témoignages recueillis?



-Les recouper suffit-il?



-Les recouper avec ceux d'organismes extérieurs à l'entreprise, tels une ONG suffit-il?


-Comment éviter l'imprécision due à la mémoire et à la transcription par les mots?



-Quand il y a désaccord entre les témoins, peut-on considérer 



  que certains acteurs sont plus fiables que d'autres?


-Quels sont les acteurs qui doivent réaliser les audits?



-Les ONG du Sud, du Nord, des organismes privés,




ou des inspecteurs du public?



-En coordination les uns avec les autres?




-Si oui sous quelles formes?





-Consultation seulement?





-Partenariat, double contrôle, division des tâches du contrôle?

-Comment éviter le risque que l'auditeur ou son organisme ne se fasse 


acheter par celui qu'il contrôle?

- Concernant les codes, les labels, les clauses sociales... quels types d’action, de pression ou de collaboration votre organisation a-t-elle mise en oeuvre?

COMPARAISON NORD-SUD


- Pensez-vous, que la mise en place des codes de conduite, soit bénéfique pour les travailleurs du sud ou non?

- Pensez-vous qu'il y ait des risques de protectionnisme déguisé de la part des pays industrialisés?

-Si un droit n'est pas appliqué suffisamment au Nord, peut-on l'exiger du Sud ?

-Où situer la limite du suffisamment?

-Peut-on demander l'application en s'abstenant de toute comparaison entre le Nord et le Sud?

-Les codes peuvent ils s'appliquer au Nord?

-Ne comportent ils pas le risque d'une régression par rapport au droit du travail dans les cas où celui-ci était meilleur?

-Au Sud comment éviter que cela ne bloque ensuite le processus du droit du travail?

Quels sont les droits qui vous semblent 

les plus fondamentaux?


-Pouvez-vous les classer par ordre et expliquer votre classement?


-Les moins fondamentaux? Pourquoi?


-Qui devrait décider des différents droits à appliquer?



-L'ensemble des acteurs dans l'ensemble du monde



-Seulement les acteurs du pays ?



-Seulement les représentants des travailleurs du pays ?


-Peut-on exiger l'application d'un droit quand il est contre les lois ou les coutumes locales?


-Faut-il un code international des droits fondamentaux ?


- Ou faut-il un code par pays ou région?

Quels sont les droits fondamentaux

LESQUELS vous semblent les plus difficilement applicables?


Pouvez-vous les classer par ordre et expliquer votre classement?



-Droit d'association- Droit de négociation-



-Interdiction du travail des enfants- Interdiction du travail forcé



-Droit à un salaire minimum décent 



-Droit à la non-discrimination- Droit à la limitation du temps de travail



-Droit à la sécurité au travail


-Pourquoi?

Pensez-vous quE LES DROITS FONDAMENTAUX soient applicables?


-Quels sont les principaux obstacles que vous envisagez?

COMMENT FAIRE APPLIQUER LE Droit d'association ?

-Est-ce suffisant sans le droit de négociation?


-Quels sont les moyens de l'empêcher ?


-Quels obstacles officiels et cachés?


-Comment un syndicat extérieur peut-il aider 



à la création d'un syndicat dans une autre entreprise?


-Quels sont les obstacles qui existent?


COMMENT FAIRE APPLIQUER LE Droit de négociation?

-Quels sont les moyens de l'empêcher ?


-Quels sont les moyens de contrôler son application?


-Comment favoriser une réelle influence du syndicat 



sur les conditions de travail notamment ? 


Comment contrôler QU'IL N’EXISTE PAS DE travail des ENFANTS ?


-S'ils n'ont pas de papiers ou pas fiables


-S'ils travaillent à domicile


-S'ils travaillent avec leur famille :



-Quels degrés de parenté est tolérable?




-Parents, Oncle, Cousin, Parrain?


-Comment distinguer l'aide occasionnel, du travail apprentissage, du travail forcé?


-Quelles mesures d'accompagnement réaliser?






-Faut-il remplacer l'enfant par un de ses parents?






-Vaut mieux payer ses parents?






-Faut-il financer la scolarité de l'enfant?







-Jusqu'à quel âge?






-Faut-il alterner travail et école?







-Quel pourcentage?







-Jusqu'à quel âge?






-Faut-il alterner formation professionnelle et école?







-Formation professionnelle en entreprise ou en centre de 







  formation?








-Quel pourcentage?








-Jusqu'à quel âge?






-Les  mesures matérielles sont-elles obligatoires?







-Si oui, où doit-on en fixer la limite?








-La construction d'école, le transport des enfants,








-La construction de dortoir et de cantine...

Comment contrôler QU'IL N'Y A PAS DE TRAVAIL FORCE ?



- Quelles sont les mesures d'accompagnement qu'il faut entreprendre?

COMMENT FAIRE APPLIQUER LE Droit à un salaire minimum ?




-Comment le fixer si l'Etat ne l'a pas fait?



-Qui sont ceux qui doivent le fixer? 




-Qui sont les plus légitimes?



-Comment estimer que le salaire minimum officiel est suffisant 




pour subvenir aux besoins essentiels?



-Un salaire doit-il permettre de subvenir aux besoins de sa famille aussi?



-Combien de personnes ou d'enfants faut-il y inclure?

COMMENT FAIRE APPLIQUER LE Droit à la non-discrimination ? 


-Comment vérifier qu'il y a eu discrimination?



-Les témoignages sont-ils suffisants? De qui?



-En se référant aux pourcentages correspondants aux types de la population locale?

COMMENT FAIRE APPLIQUER LE Droit a la limitation du temps de travail ?


-Comment mesurer les dépassements de temps?



-Qui les mesure?





-Le supérieur hiérarchique, les syndicats, une machine?





-Qui la contrôle?

COMMENT FAIRE APPLIQUER LE Droit a la sécurité au travail ?



- Quels sont les normes minimums qui devraient être respectées?

QUESTIONS AUX SYNDICATS


-A-t-il été difficile d'implanter ce syndicat?


-Avez vous une réelle liberté de réunion, d'expression?

QUESTIONS AUX DIRECTEURS DES ENTREPRISES


-Accepteriez vous d'être contrôlés par un auditeur indépendant?


-Que craignez vous?

Nom et Prénom de la personne :


-Nom de l’organisation :


-Nom du ou des collectifs auxquels appartient votre organisation :


-Votre fonction dans l’organisation :


-Adresse de l’organisation :


-Téléphone :


-E-mail de l’organisation :


-E-mail de la personne :


(Eléments facultatifs)


Adresse de la personne :


Téléphone :

 C-ANNEXE DE LA 1ère PARTIE

RELATIVE A LA SOCIETE CIVILE 

ET A LA RÉGULATION DES RELATIONS INDUSTRIELLES AU PLAN INTERNATIONAL

1-MEMBRES DU COLLECTIF

 DE L’ÉTHIQUE SUR L’ETIQUETTE (ESE) EN 2003

1-A-LISTE DES MEMBRES ADHERENTS

Agir Ici | ASPAL (Association de Solidarité avec les Peuples d’Amérique Latine) | CCFD (Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement) | CFDT (Confédération Française Démocratique du Travail) et notamment ses organisations : ASSECO (Association Etude et Consommation), Fédération Habillement-Cuir-Textile, Fédération des Services, FEP (Fédération Formation et Enseignement Privés) Institut Belleville et SGEN (Fédération des syndicats généraux de l’éducation nationale et de la recherche publique) | CLCV (Confédération Consommation, Logement et Cadre de Vie) | Ensemble | FAGE (Fédération des Associations Générales Etudiantes) | Fédération Artisans du Monde | Fédération des Clubs UNESCO | FCPE (Fédération des Conseils de Parents d'Elèves) | Fédération Nationale Léo Lagrange | Fondation France Liberté | Francas | Frères des Hommes | FSGT (Fédération Sportive Gymnique du Travail) | FSU (Fédération Syndicale Unitaire) (Fédération Syndicale Unitaire) | Ligue des Droits de l’Homme | ORCADES | Peuples Solidaires | RITIMO (Réseau d’Information Tiers-Monde) | UFCS (Union Féminine Civique et Sociale).

1-B-HISTORIQUE DES PRINCIPAUX SYNDICATS

 MEMBRES ADHERENTS DU COLLECTIF ESE

Plusieurs syndicats, dont la CGT-textile et la CFDT prennent part au collectif ESE. Nous ne pouvons dans le cadre de cette recherche développer largement leur histoire et leur orientation qui sont différentes. Mais nous en exposons néanmoins les points principaux.

 La confédération Générale du travail (CGT) se constitue en 1895. En 1906 elle adopte la charte d’Amiens qui consacre sa doctrine. Celle-ci vise la disparition du salariat et du patronat par la lutte des classes et la grève générale notamment. “Cette doctrine nouvelle est née à la rencontre de deux courants: l’expérience de l’action professionnelle et des idées anarchistes”  Elle se veut  révolutionnaire, mais apolitique, car entend à terme supprimer les partis politique (Reynaud, 1968 : 92). Mais en 1914, le ralliement à “l’union sacrée” ont finit de dissoudre le vieil anarcho-syndicalisme. Dès 1918 la CGT choisit plutôt d’adopter “une présence” dans les affaires de la nation. En 1946 les anarcho-syndicalistes quittent la CGT pour créer la Confédération nationale du travail. Puis en 1947 à la suite d’une scission de la CGT, est crée la CGT-FO, pour créer un syndicalisme réformiste, car certains syndicalistes jugent la CGT trop proche des communistes. L’orientation de la CGT devient alors plus  ouvertement politique et elle s’associe aux actions du Parti communiste français (PCF) (Mouriaux : 1995). “A présent la stratégie de la CGT relève d’une démarche revendicative concrète selon Bernard Thibault, son secrétaire générale (...). Les documents officiels de la CGT ne parlent plus de lutte des classes mais de “l’adoption militante par le mouvement ouvrier des valeurs de la révolution française” (Mullen, Lanchon)
. 

Quant à la CFDT, son origine remonte au syndicat des employés du commerce et de l’industrie fondé en 1887 a une orientation catholique modérée. Ils s’opposent à l’anti-patriotisme militant et anti-clérical de la CGT et au socialisme confondu avec la déchristianisation” (Reynaud 1968: 76). Il prône au contraire un syndicalisme réformiste. Sa doctrine de départ entend rester dans le cadre légal (exclu la grève générale) et vise à réaliser une collaboration pacifique du capital et du travail dans l’entreprise qui dénonce la lutte des classes au profit d’un idéal chrétien de fraternité. Après la guerre elle ne se limite plus aux travailleurs chrétiens, ainsi en 1964 elle devient la confédération Française Démocratique du travail (CFDT). Durant les grèves de 1968, elle joue un rôle actif et se prononce pour le socialisme démocratique et l’autogestion des entreprises comme alternative au capitalisme. A partir de 1978, adopte une ligne plus réformiste et en en1988 le congrès met l’accent sur un “syndicalisme d’adhérents”, l’adaptation et la négociation (Mouriaux : 1995). Cette même année la CFDT adhère à la CISL (dont est membre FO), puis à la CES quelques années plus tard, tandis que la CGT est membre de la FSM. Nous verrons par la suite en quoi l’histoire de ces différentes organisations, explique leur positionnement vis à vis des codes de conduite et des campagnes de la CCC.

2-MEMBRES SYMPATHISANTS DU COLLECTIF

 DE L’ÉTHIQUE SUR L’ETIQUETTE EN 2003:

ACIVA-ADEIC-FEN (Association d’Education et d’Information du Consommateur - Fédération de l’Education Nationale) | CEDETIM | CEMEA (Centre d'entraînement aux méthodes d'éducation active) | CFIE (Centre Français d'Information sur les entreprises) | CGT-THC ( CGT-THC (Fédération Textile Habillement Cuir de la Confédération Générale du Travail) | INDECOSA-CGT (Association pour l’information et la défense des consommateurs salariés de la Confédération Générale du Travail) | CIMADE | CNAFAL (Conseil National des Associations Familiales Laïques)Conseil National des Associations Familiales Laïques) | Collectif Guatemala | Comité contre l’Esclavage Moderne | CRID (Centre de Recherche et d’Information pour le Développement) | CSF (Confédération Syndicale des Familles) | Eclaireuses et Eclaireurs de France | Etudiants & Développement | JEC (Jeunesse Etudiante Chrétienne) | JOC (Jeunesse Ouvrière Chrétienne) | LFEEP (Ligue Française de l’Enseignement et de l’Education Permanente) | MRJC (Mouvement Rural de Jeunesse Chrétienne) | OCCE (Office Central de la Coopération à l'Ecole) | ORGECO (Organisation Générale des Consommateurs) | PEP (Fédération Générale des Associations Départementales de Pupilles de l’Enseignement Public) | Réseau Jeunes Solidaires | Réseau Solidarité | Solidarité Jeunesse | Solidarité Laïque | Terre des Hommes-France 

3-MEMBRES DE LA

EUROPEAN CLEAN CLOTHES CAMPAIGN 

Le collectif De l'éthique sur l'étiquette fait partie du réseau européen Clean Clothes Campaign (littéralement campagne "vêtements propres"). Les campagnes sont l'objet selon les pays de collectifs comme en France ou d'une organisation seule.

Coordination européenne Clean Clothes Campaign (secrétariat aux Pays-Bas)

Suisse : Clean Clothes Campaign suisse

Belgique wallone (francophone) : Plate-forme "Vêtements propres"

    Belgique flamande : "Schone Kleren Campagne"

Allemagne : "Kampagn für Saubere Kleidung"

Espagne :"Campana Ropa Limpia"

Suède : Kampanjen "Rena Kläder"

Italie : Centro Nuevo Modello di Sviluppo 

France : Collectif de l’éthique sur l’éthiquette

Angleterre :Campagne "Behind the label"

Pays-Bas :"De Schone Kleren Kampagne"

Portugal : Campanha "Roupas Limpas"

Autriche : "Clean Clothes Kampagne"

Bulgarie : Bulgarian Gender Research Foundation CCC-programme

Inde : CCC Task force –Tamilnadu
4-LES ORGANISATIONS NON-MEMBRES DE LA CCC EUROPEENNES IMPLIQUEES DANS LES CODES ET LES LABELS EN EUROPE ET AUX ETATS-UNIS

A-LES ACTIONS POUR LA MISE EN OEUVRE DE CODES DE CONDUITE ET DES NORMES DU TRAVAIL EN EUROPE

La fondation Rugmark 

Elle a été créée en 1994. Le bureau directeur est constitué de représentants des exportateurs de tapis, d’ONG, du groupe pour la promotion de l’exportation indo germanique et de l’UNICEF. Le label Rugmark se limite à attester que les tapis ont été réalisés sans travail des enfants, tandis que le label Step a des objectifs plus larges, incluant notamment le respect du salaire minimum des adultes. Rugmark disposait de 4 inspecteurs en 1994, de 6 en 1995, et de 15 en 1997. Cette année là, Rugmark devait inspecter 17 859 métiers à tisser, mais n’a pu en inspecter que 15836. Les inspecteurs ont découvert 555 enfants au travail, ce qui a engendré le retrait des relations avec l’équivalent de producteurs de tapis possédant 174 métiers à tisser. Le nombre de tapis à labelliser étant de 466 317
. Citons, par ailleurs, la fondation Kaleen qui est une autre fondation dont les objectifs et les méthodes sont analogues à celle de la fondation Rugmark. 

COLLECTIF Ethical Trading Initiative (ETI)
Il a été lancé en 1998 par un groupe d’entreprises et d’associations au Royaume-Uni. Les entreprises impliquées s’engagent à respecter le code de conduite portant sur des normes sociales, à se soumettre à des vérifications internes (monitoring),a des audits et a encourager leurs fournisseurs a appliquer ce code de conduite. En 2001, l’ETI comptait 36 entreprises, principalement dans le secteur de l’habillement et des boissons (www.ethicaltrade.org).

FAIR LABOR ASSOCIATION (FLA)

Elle a été créée en 1998, succédant au “partenariat de l’industrie du vêtement et de la Maison blanche”. Elle fait la promotion de son système de certification des vêtements et des chaussures de sport. En novembre 2001, 13 ETN et 4000 entreprises de 75 pays participaient au FLA, et 161 collèges et universités états-uniennes y étaient affiliés (www.fairlabor.org).

AccountAbility (AA1000)

C’est un instrument créé, en 1999, par l’institut de la responsabilité éthique et social, au Royaume-Uni, afin de fournir un guide aux organisations, pour améliorer la vérification des engagements des différentes parties prenantes (Stackholder). Il est fondé sur une norme relative à la responsabilité et l’éthique permettant la réalisation d’audits et de rapports. En 2002, a été mis au point une nouvelle version (www.accountability.org.uk).

Cair and fair

L’organisation Care&Fair dispose de 1000 points de ventes. Elle délivre son label Care&Fair aux entreprises qui respectent son code de conduite. Créée en 1994, Care&Fair est une association commerciale d'importateurs et de détaillants allemands qui prélèvent une taxe sur ses membres, pour financer des projets de réinsertion de divers types, pour les enfants travailleurs, et des projets de soins de santé, pour améliorer la situation de leurs familles. 

Le double income project 

Créée à Zurich, en 1995, elle est une fondation à but non lucratif dont les taxes financent des programmes sociaux en faveur des ouvriers, et pas seulement des enfants,  dans les usines de textiles et vêtements au Kenya et en Inde.

Le label Abrinq child friendly 

Il a vu le jour au Brésil en 1990. Il est accordé, quant à lui, non pas à un produit donné mais à une entreprise qui prend l'engagement de respecter l'âge légal minimum d'admission à l'emploi et de soutenir des programmes de formation des jeunes (Hilowitz 1997)
.

L’AFNOR (Association française de normalisation)

L’AFNOR a travaillé sur un référentiel de vérification des NFT, avec le gouvernement, les entreprises et des ONG françaises (principalement le collectif EE). Elle avait pour objectif de porter ce référentiel au niveau du comité européen de normalisation. Dans un premier temps, elle cherche  à créer,  elle-même, une norme sociale.

LES INITIATIVES DE L’UNION EUROPEENNE EN FAVEUR DES CODES DE CONDUITE

LE 15 janvier 1999, le parlement européen a adopté une résolution "sur les normes communautaires applicables aux entreprises européennes opérant dans les pays à bas salaires : vers un code de conduite". Durant l’année 2001, la commission des communautés européennes (CEE) a mis en oeuvre “Le livre vert”, sur la responsabilité sociale d’entreprise (CEE: 2001 : 7)
.

L’IEPCE :(L'initiative Européenne pour une Production et une Consommation Ethiques)

1-Historique 

L'IEPCE existe depuis 1999. Différents éléments sont à l’origine de sa création. Tout d'abord, la FSE-THC a signé un code de conduite avec Euratex, grâce au soutien de la Commission Européenne, dès 1992. Puis il y a eu l'émergence et la coordination progressive des ONG européennes sur ces questions en partenariat avec le parlement Européen. Enfin, les entreprises elles-mêmes, qui sous la pression des organisations de défense des travailleurs, ont été contraintes de communiquer avec ces dernières, d'adopter des codes et de s'informer auprès des pouvoirs publics. Cette dynamique a été accompagnée, notamment, par les deux symposiums présidés par la DG Emploi et affaires sociales, l'un à Bruxelles, le 25 novembre 1998 : un premier Workshop Européen sur les codes de conduite et les labels sociaux, puis un second sur le même thème à Washington, le 10 Décembre 1998, avec le département du travail des Etats Unis. En 1999,  enfin, les quelques Workshop ont précédé, la tenue de tables rondes dans les différents pays d'Europe impliquant souvent pour la première fois, les gouvernements de ces nations.  Mais, c'est Patrick Itschert, Secrétaire général de la FSE-THC qui a été le principal concepteur et acteur de la création de l'IEPCE, en collaboration  avec la DG Emploi et affaires sociales qui l'a très largement encouragé, y compris économiquement. 

L'IEPCE s'inspire, notamment, du C&AA et d’autres institutions américaines du type de la Business for Social Responsibility (BSR). Cette dernière, dont l'origine remonte à 1992, a été conçue pour soutenir les entreprises enclines à souscrire un code de conduite. On compte environ 800 entreprises ou organisations qui y sont affiliées. L’Union Européenne a versé des fonds relativement importants à l’IEPCE, pour qu’elle organise des tables rondes, dans toute l’Europe.  Quatre tables rondes ont eu lieu en Suède et seulement une en France. En suède, par exemple, elles ont entraîné une large participation des entreprises implantées en Suède: IKEA, Shell Suède, des grandes compagnies de restauration et le ministère des affaires étrangères (Anderson, 2001).

2-Les fonctions DE L'IEPCE 

Selon l'IEPCE, l'Europe a plusieurs années de retard sur les Etats-Unis, en 1999, concernant les pratiques relatives aux codes de conduite. Celle-ci a donc notamment pour fonction de tenter de lui faire rattraper ce retard. En mars 1999, Joachim OTT, administrateur à la DG Emploi et affaires sociales, mentionnait que 360 000 Euros (soit 2 340 000 FF) devaient dans un premier temps être attribués à cette institution (OTT 1999). L'IEPCE voudrait contribuer à résoudre les problèmes engendrés par la prolifération de nombreux codes de conduite, créant un véritable maquis pour les entreprises et les consommateurs, en remédiant entre autres aux manques d'informations et de coordination. L'IEPCE a pour mission de favoriser le partenariat entre les quatre partenaires sociaux que sont les syndicats, les pouvoirs publics, les ONG et les employeurs, au travers de rencontres- forums et d'un réseau visant à : 

- Aider les entreprises et autres acteurs intéressés pour adopter et mettre en oeuvre des codes de conduite. 

- Promouvoir les codes de conduite en Europe et dans le monde; 

- Echanger des informations, des expériences et coopérer entre acteurs; 

- Pour cela, organiser notamment : 

- Des tables rondes nationales; 

- Une banque de données des codes existants; 

- Un annuaire des associations et organisations travaillant sur la  

  production et la consommation éthique; 

- Développer des critères et des normes pour les codes de conduite, portant en particulier sur leurs contenus, la mise en oeuvre, le monitoring, la vérification, les procédures d'appel;

- Organiser des formations; 

- Créer des dossiers relatifs aux expériences réussies; 

- Contribuer à la convergence des codes (IEPCE).

Concernant ce dernier point, cela semble signifier que l'IEPCE s'oriente vers un code de conduite européen, comme le désir de nombreuses organisations de défense des travailleurs. En 1999, Joachim OTT membre de la DG Emploi et affaires sociales, prévoyait la création d'un code du commerce équitable pour 2001 (J.OTT- 1999) et J-François Nizeri " chef de l'Unité, " Commerce, préférences généralisées et investissement à la DGIB de la commission européenne, avait émis la possibilité de créer un label européen du commerce équitable. (Conseil Régional Nord Pas de Calais, 1999). Pourtant, les entreprises craignent, pour la plupart, que l'UE ne légifère, car les codes pourraient alors ne plus être volontaires, mais devenir obligatoires. 

 Depuis 2001-2002 l’IEPCE est en perte de vitesse, notamment, parce que les entreprises ne souhaitent pas qu’un organisme à caractère public prenne trop d’importance sur la question des codes de conduite.

MAX HAVELAAR Europe 

C’est un organisme du commerce équitable, au sein d’un réseau européen. Le commerce éthique s’avère par bien des points un sous-ensemble du commerce éthique. Nous ne développerons donc pas particulièrement les questions relatives à ce secteur, mais dans la mesure où ces différents organismes de nature proche se côtoient et s’influencent les uns les autres, nous présenterons, à titre d’exemple, un dès plus emblématiques Max Havelaar. Dans le cadre du commerce équitable, en 1988, Max Havelaar, une ONG hollandaise, décide de créer un label social, afin de répondre à la pression des cours mondiaux du café exercée sur les petits producteurs de café d'Amérique latine. Le label Max Havelaar est ainsi créé en 1989. Celui-ci va progressivement se diffuser dans d’autres pays d’Europe: d’abord en Belgique, en 1990, puis en France, au Danemark et en Suisse en 1992. En 2000, 56 % des consommateurs suisses connaissent le label Max Havelaar. C’est largement plus qu’en France, même en 2002. A partir de 1993, l’Irlande et la Grande Bretagne lancent le label, “Fair Trade Mark” et l’Italie, l’Allemagne et le Luxembourg le label “Transfair”. En avril 1997, les trois collectifs à l’origine de ces labels, décident de créer une structure visant à coordonner leur démarche au niveau européen: la Fair Trade Labeling Organisation (FLO). Cette dernière a été conçue afin d’harmoniser les normes sur lesquelles se basent les labels sociaux et d’unir leur structure d’approvisionnement et de contrôle, afin de réaliser des économies d’échelle. 

En 1990, une autre initiative du même type, aboutit à la création de l’European Fair Trade Association (EFTA). Elle coordonne 12 associations européennes du commerce équitable qui possèdent 60% des importations du commerce équitable. En 1999, l’EFTA a réalisé un chiffre d'affaires de 120 millions d'Euros. Elle regroupe 12 importateurs en Europe qui travaillent avec 600 producteurs du Sud et fournit donc 300 points de vente dans le monde. En juin 1997, un troisième réseau européen est créé, le Network of European World Tops, dont fait partie Artisans du Monde.

LA CCC SUEDOISE

Afin d’élargir notre aperçu sur l’étendue du développement et des activités que la CCC Européenne, nous présentons succinctement l’activité de la CCC suédoises C’est aussi une manière d’observer s’il existe, avec le collectif EE français, des différences de méthodes et d’activités. 

1-L’historique de l’expérience pilote de vérification indépendante

Depuis 1998, la CCC suédoise travaille avec 4 distributeurs suédois: H&M (Hennes & Mauritz), Indiska, KappAhl et Lindex, à un projet visant à mettre au point un système de vérification indépendant et un code de conduite commun. H&M est la plus grande marque de vêtement en Suède et diffuse ses produits dans plus de 440 magasins, à travers plus de 10 pays en Europe 
 dont la France où elle s’est fortement implantée depuis 2 ans. H&M disposait d’un chiffre d’affaires 3285 US dollars, réalisait 362 US de bénéfice et de 17562 employés  (Transnational : 2001)
. Cet accord, de la part de H&M, pour un projet de contrôle indépendant, n’a été obtenu qu’après une longue série d’interpellations publiques de la part des ONG et des syndicats européens. Les premières observations relatives à la violation des normes fondamentales du travail, chez les sous-traitants de H&M, datent de 1995 (CCC, 1998 : 8)
. Les premières informations relatives aux mauvaises conditions de travail chez H&M  sont parvenues, grâce à la coordination avec les ONG du Sud, comme le NGWF (National Garment Women Federation) du Bengladesh, une association de femmes du secteur de l'habillement. Ces actions continuent encore actuellement avec l’association indienne SAVE, implantée à Tirupur. 

Selon H&M, des règles de conduite ont été envoyées à tous leurs sous -traitants dès 1994. Pourtant en se rendant à Dhaka, au Bangladesh, la CCC hollandaise a observé sur le terrain que certains salariés du groupe Azim, un sous-traitant de H&M, ne recevaient que la moitié du salaire minimum local (CCC mai 1998 : 15). Ainsi en 1996, la CCC hollandaise a lancé des actions dans les rues de Amsterdam, afin de sensibiliser les consommateurs sur le comportement de H&M. Durant l’été1997, la CCC suédoise est entrée pour la première fois en contact avec H&M, pour dénoncer des violations concernant les lois du travail local, au Bangladesh et à Bombay en Inde (CCC : 1998 : 9). En 1997, la campagne de la CCC suédoise, s'est donc lancée progressivement, principalement avec des ONG suédoises, le syndicat des employés du commerce, le syndicat de l'industrie et le centre du commerce éthique. H&M a commencé à travailler sur son code de conduite, durant l’été 1997, et l’a présenté en décembre 1997, juste avant qu’un documentaire télévisé expose les infractions concernant les conditions de travail, chez des sous-traitants de H&M. Mais, ce code était encore en retrait, par rapport à celui proposé par la CCC européenne (CCC : 1998 : 10-11).

Si la CCC suédoise a obtenu le consentement de H&M, pour coopérer, c’est aussi que les interpellations à son sujet fusaient aussi de nombreux pays, particulièrement de la Belgique,de la Hollande et de l’Allemagne. L’expérimentation, avec Auchan, par le collectif français de l’Ethique sur l’Etiquette, n’est pas aussi avancée à cette époque. Peut-être qu’il manquait en France, cette coordination européenne, autour d’une même enseigne. Mais, il est vrai qu’Auchan, avec qui le collectif EE expérimente un système de vérification indépendant, n’est pas aussi étendu en Europe. En mai 1998, durant le "forum international pour des vêtements propres", pendant lequel plusieurs représentants de grandes marques vendues en Europe y étaient interpellées, H&M faisait partie des entreprises mises en cause et était présent pour tenter de répondre à ces accusations. En janvier 1999, après un premier refus, H&M a accepté de participer à la constitution d’un projet pilote de contrôle indépendant. 

B-LES ACTIONS POUR LA MISE EN OEUVRE 

DE CODES DE CONDUITE

ET DES NORMES DU TRAVAIL AUX ETATS-UNIS

WORLDWIDE RESPONSIBLE PRODUCTION (WRAP)

C’est une initiative d’un collectif d’association des entreprises américaines du vêtement afin de vérifier que leur production respecte les lois et l’éthique. Un système de certification a été testé en 2000. Il est fondé, sur des “principes de production”, approuvés en 1998. Depuis juin 2000, plus de 225 sous traitants sont partis prenantes du WRAP et 23 sites de production ont été certifiés (www.wrapapprel.org et www.maquliadorasolidarity.org).

WORKER RIGHTS CONSORTIUM (WRC) 

Il a été créé, en 2000, sur l’initiative de l’Union des Etudiants contre les Sweatshops (USAS). Son but est d’améliorer les conditions de travail, dans les entreprises et chez leurs sous-traitants qui produisent pour les collèges et les universités américaines. La WRC dispose d’un code de conduite et vérifie sa mise en oeuvre. Depuis novembre 2001, 90 collèges et universités sont affiliés au WRC (www.workerrights.org).

5-LES ENTREPRISES IMPORTATRICES EUROPÉENNES ETUDIÉES DISPOSANT D’UN CODE DE CONDUITE ET LEURS AUDITEURS

5-1-LES ENTREPRISES EUROPEENNES

Nous mentionnerons, à présent, différents éléments sociaux et économiques liés à l’activité de ces entreprises. L’intérêt de mentionner certains indicateurs indiquant la puissance économique des entreprises étudiées et la situation économique dans laquelle elles s’insèrent, permet d’affiner notre jugement. En effet, entre une entreprise qui dispose d’un important chiffre d’affaire et surtout de bénéfices conséquents et une PME, le fait de ne pas mettre en oeuvre les NFT ne peut être appréciés de manière identique.

5-1-1-C&A (HOLLANDE)

Au USA, elle contrôlait en plus 1450 points de vente sous d'autres noms en 1995. En Allemagne, seul pays ou C&A est légalement obligée de fournir des informations sur ses comptes, elle est la troisième plus grosse entreprise de vente de vêtements au détail, avec 185 magasins (selon Karstadt et Metro) et a déclaré 8 milliards de DM de chiffre d'affaire en 1995. En Inde, à Tirupur (au Sud du Tamil Nadu) par exemple, de nombreuses entreprises fournissent C&A. Comme l'explique Mr. Kimaraj, "grâce à la sous traitance, ils ne sont pas responsables des défauts concernant la qualité de la production. Si C&A n'est pas satisfait, ils renvoient la marchandise à leurs sous traitants et cela ne leur coûte rien." (14/08/1999, Tirupur).

Les violations des normes relatives au travail des enfants
En 1996, la société a annoncé qu'elle avait décidé de restructurer sa pratique commerciale et ses relations avec ses sous-traitants et qu'elle était entrain de réviser son code de conduite. Cependant en 1998, le droit de négociation était toujours absent, seul figurait le droit d’association. De plus, « des enfants ont été trouvés entrain de travailler dans des unités de production qui confectionnent de vêtements pour C&A ». La prévalence du travail des enfants dans les unités produisant pour C&A, avait été révélée au public britannique par deux journalistes ayant écrit pour le "Mail on Sunday"   (janvier 1995). En effet, plusieurs recherches mentionnées par Martine Kruijtbosh, confirment l'existence d'enfants de moins de 14 ans employés par les sous-traitants de C&A"(Kruijtbosh 1996 : 26-48). “Les tâches réalisées par les enfants étaient la coupe, la vérification, la couture, coupe du fil, la finition et l'emballage. Des enfants ont été trouvés au travail en train de teindre et de blanchir, ce qui entraîne de sérieux risques pour leur santé". Tous les enfants interrogés souffraient d'épuisement physique” (Kruijtbosh 1996 : 39). En effet, plusieurs recherches mentionnées par l’Indian Committee of the Netherland (ICN) confirment l'existence d'enfants de moins de 14 ans employés par les sous-traitants de C&A (Save : 1997)."

En 1997, l'ONG indienne Save et l'EBSCO qui est la filiale qui réalise les achats de C&A (le bureau Mondial des achats) ont négocié un "mémorandum de la conciliation (MOU)", ayant pour but la fin du travail des enfants et leur réhabilitation. Le MOU comprenait aussi des propositions pour un monitoring indépendant. La nature de cet accord était en cohérence avec le code de conduite de C&A qui considère le travail des enfants comme "absolument inacceptable". Selon l’association Save, “le bureau Mondial de C&A s'est dédit, par la suite, de cette négociation, en refusant de mettre en oeuvre les mesures structurelles d'élimination du travail des enfants, préférant à la place financer des projets pour le bien-être des enfants. Le Mondial ne répondit plus aux demandes de Save, de révéler les informations concernant les mesures mises en oeuvre en lien avec son code de conduite” (Save : 1997 : 9). De nombreuses autres infractions aux normes fondamentales du travail ont ainsi été relevées, par l’association hollandaise Somo, notamment au Zimbabwe, chez un des sous-traitants nommé Winfield Barlana en 1996 (CCC, 1998)
. 

Etat d’esprit du Mondial en Inde 

(Texte affiché dans les locaux du Mondial à Tirupur)

Pour être efficace et créer de bonnes relations avec nos clients nous devons: 1- Eduquer notre personnel à respecter et appliquer la politique de notre entreprise, ses programmes et son système de fonctionnement. 2- Identifier et sélectionner nos fournisseurs afin d'obtenir des relations simples, sûres et suivies. 3- Faire progresser les compétences de notre personnel. 4- Communiquer en interne et à l'externe de manière rapide et honnête. 5- Vérifier nos commandes avec des visites régulières dans les entreprises afin d'obtenir des informations sûres et opérationnelles. 6- Travailler en équipe s’avère meilleur car tous les départements portent la même responsabilité et les mêmes buts.
5-1-2-SWITCHER (SUISSE)

L'entreprise a été créée, en 1981, par Robin Cornélius qui en est le propriétaire et le directeur. Selon une enquête réalisée, en 1998, par l'institut de sondage Mis Trend, c'est aujourd'hui la marque de vêtement la plus connue en Suisse, avec un taux de notoriété de 54%, sondage par l’institut de sondage MIS Trend en 1996 et 1998, devant Fruit of the Loom et Benetton. Le chiffre d'affaires de l'entreprise était de 31 millions $ en 1997, pour 91 salariés. Cette année, Switcher a dépensé, pour la campagne marketing,1% du chiffre d'affaires : soit 310 000 $. De cette somme,  33% (103 000 $)ont été consacrés pour créer une image politiquement correcte soit 0,3% du chiffre d'affaires. Cela a consisté, notamment, à promouvoir des projets et des oeuvres sociales en Inde.  Trois dispensaires et une école fonctionnent, actuellement, à Tirupur, en Inde. Switcher sous-traite la production à 3 entreprises, une au Portugal, une en Italie et une en Inde. Le siège social et le centre logistique sont situés à Lausanne. Elle a une filiale en Allemagne, pays avec lequel elle réalise 15% de son chiffre d'affaires. Elle vend aussi ses produits en France et en Autriche.

Mr Ruch est chargé notamment de la mise en place du code de conduite. Il se rend régulièrement, en Inde, pour s'assurer de sa mise en oeuvre. Depuis le milieu de l'année 1999, il a renforcé la politique sociale de Switcher au moyen d'un code plus détaillé et exhaustif. L'entreprise cherche un organisme de contrôle indépendant, mais selon Mr Ruch, "nous n'avons pas trouvé actuellement d'organisme d'audit qui soit suffisamment compétent sur les questions de "qualité sociale", pour mener à bien un tel audit" (mai 1999)
. D’après Mr Ruch, les différents bureaux d’audit européens, n’étant apparemment pas encore suffisamment formés pour réaliser un audit de qualité. En effet, si les auditeurs ne parlent pas la langue locale, le travail est à la fois plus long et moins précis. Ils doivent donc être du pays et connaître les procédures nécessaires, notamment celles de la norme SA 8000 du C&AA, dont Switcher souhaitait au départ obtenir la certification, dès fin 1999. Mais les délais n’ont pu être tenus, faute de certificateurs compétents. Pour cette raison, la stratégie qui a été adoptée, consiste à travailler sur un projet d’audit expérimental, avec la CCC suisse. 

Quant à Switcher, elle est certifiée ISO 9001 et de la norme environnementale européenne Oko-Tex Standard 100 et envisage d'obtenir la norme Oko-Tex Standard 1000 et ISO 14000. Par conséquent, la labellisation sociale s’inscrit dans la continuité d’une démarche de certification visant la qualité technique, sociale, environnementale mais aussi l’amélioration de son image nécessaire à un bon marketing. Enfin Switcher a produit en 1997 : 40 modèles pour adultes et 10 pour enfants, soit 5,1 millions de pièces produites. Le marché se divise en deux canaux 50% dans la distribution de mode sur 600 points de vente (boutiques, magasins de sport, grandes surfaces, dont Globe, Coop...). Les autres, 50% de l’activité, concernent la distribution de produits pour la transformation, tel le support pour la sérigraphie de tee-shirt.

5-2- PRESENTATION DETAILLÉE DES ORGANISMES DE VÉRIFICATION

 ET DE LABELLISATION ETUDIES

LA SOCAM 
La Socam est une organisation au service de la vérification et de la mise aux normes des procédures. C’est l'organisme de contrôle du code relatif aux conditions de travail et de salaire de C&A. Elle a été créée 1er mars 1996, officiellement, en tant qu'organisation indépendante. Le budget de la Socam était de 2 500 000 $ en 1998 et d’environ 3 millions de $ par an, à C&A, en 1999”. Mr Stan, le directeur de la Socam explique qu’ils sont “financés par C&A et ses fournisseurs.” De plus la Socam ne travaille et n'est financée que par C&A. A cause de ce simple fait, elle ne peut, par conséquent être considérée comme un organisme de contrôle indépendant, malgré les déclarations publiques de ses dirigeants. La Socam est une société à responsabilité limitée, enregistrée en Belgique. Elle s'appuie sur une société subsidiaire, la Socam Service Pte Ltd basée à Singapour qui coordonne les activités de Socam en Asie, à travers un bureau basé à Madras et l'autre à Hong Kong. Elle a deux rôles principaux, selon ses dirigeants: "accroître la conscience des fournisseurs de C&A vis-à-vis de l'importance de son code, grâce au dialogue et  vérifier la mise en application du code. Elle incite C&A à sanctionner ceux qui ne s'y conforment pas" (Sem, 1998 : 5). Selon Mr Green, “les premiers pas du processus de contrôle se sont déroulés en 1970-71. En Inde, les premiers contrôles ont débuté en 1974. Notre premier code a été créé en 1996.

Actuellement, dix personnes travaillent pour la Socam comme inspecteur dans le monde. Ceux-ci sont installés dans les différents bureaux comme à Madras, Singapour, au Bangladesh, au Pakistan, à Londres” (15/06/1999). Mais d’après W. Stan, “la moitié du personnel de la Socam réalise un travail d’inspection en Europe (les pays de l'Est de l'Europe tels que la Bulgarie, la Roumanie, la Pologne et l'Ukraine) et l'autre moitié dans le pays du Sud” (soit seulement 5 personnes dans l’ensemble des pays en développement). Une seule inspectrice, Mrs Rao, doit surveiller l’ensemble de sous-traitants indiens et du Bangladesh. Selon la Sem, “900 visites ont été réalisées dans les unités de production d'orient et d'Inde et 500 visites en Europe et l'Afrique du Nord en 1998 (Socam 1998 : 3). Or, la Socam n'a jusqu'à présent jamais publié aucun rapport concernant ses inspections auprès des sous-traitants de C&A, ce qui n'est pas un signe de grande confiance dans ses résultats. 

LA FONDATION STEP
Son champ d’action principal

Mr Dok est le directeur de la fondation qui a été créée en 1995. Elle consacre son action au développement des conditions équitables, dans la production et le commerce de tapis. Son action consiste à inspecter les producteurs de tapis, puis à labelliser leurs distributeurs principaux en Suisse notamment. Depuis 1996, Step inspecte les producteurs, principalement avec 3 pays: l'Inde, le Népal et le Pakistan. Des projets se développent au Maroc, en Egypte et en Iran. Enfin des contacts sont en cours avec la Chine. De même, un label Step-France se développe progressivement et des projets sont en cours en Autriche, en Allemagne et aux Etats-Unis (Schûmperli-Younossian, 2001 : 240)
. Ce label vise à certifier que ces vêtements sont produits dans le cadre de conditions de travail correctes et de salaires équitables.
Plusieurs associations caritatives et organisations de solidarité internationale sont à l’origine de la création de Step : Pain pour le prochain, Caritas Suisse, Action de Carême Suisse, SWISSAID, Déclaration de Berne, IGOT (association suisse pour le commerce loyal du tapis d’orient). Elles siègent toutes au sein du conseil de fondation. Après trois ans d'activité, Step avait attribué son label social, sur 37 points de vente, à 13 distributeurs suisses dont 5 en Suisse Romande.

Ses activités annexes
Par ailleurs, elle exerce des activités d’information et de sensibilisation auprès du public (publication de brochures, bulletin d’information concernant ses activités, présence lors de manifestation...) Elle coordonne annuellement des manifestations culturelles lors de semaine d’action nationale. Mais, il semble que les preneurs de licence en Suisse soient finalement les meilleurs vecteurs de communication des labels. La fondation exerce quelques activités qui relèvent du lobbying, notamment auprès du parlement suisse. Les associations fondatrices de Step exercent une activité revendicative auprès des pouvoirs publics suisses (Conseil fédéral, national, conseil des Etats) et des consommateurs. “En 1986, notamment le collectif d’organisation de développement suisse lance une pétition qui ne tardera pas à récolter plus de 100 000 signataires.(...) Ces derniers (les consommateurs) s’engageaient à donner une préférence aux produits importés du Sud qui assuraient un revenu décent pour les producteurs et le respect de l’environnement.

Parmi les organisations présentes au sein du conseil de la fondation Step, certaines tel Pain pour le prochain, Action de carême, sont membres de la CCC suisse, depuis 1992, et participent ou soutiennent les campagnes de sensibilisation et de revendication de ce collectif. La fondation Step en tant qu’organisme technique de labellisation, même si elle ne participe pas directement aux mouvements sociaux suisses et européens, est néanmoins dirigée par des organisations qui, elles, y prennent une part active. Enfin, “elle fournit un appui technique dans des projets pour l’amélioration des conditions de production. Elle finance et aide à la gestion de projets éducatifs dans les pays de provenance des tapis (appui à une école, formation professionnelle d’adolescents, unité médicale mobile....). Dans le cadre du développement communautaire, dans une vingtaine de villages du Bihâr, elle a par exemple aidé à la mise en oeuvre de formation autonome, afin que les enfants ne prennent plus la place de leurs parents sur les métiers à tisser. Elle a aussi soutenu la création d’un projet pilote de teinture de laine à Katmandou (Népal), ce qui a permis une diminution de 50% des eaux usées traitées, grâce à l’installation d’une station d’épuration (Step 2000)
 “Cependant Step est dans une phase de restructuration importante de son activité et va probablement limiter son soutien à ce type de projet” (Schûmperli-Younossian, 2001 : 232- 236).

Son financement

En 1996, le budget était déficitaire, mais en 1998, la Step déclare un bénéfice de 23042 FCH. En 1999, son budget s’élève à 650 000 Francs Suisse soit 396341 Euros (2 600 000 FF). Cette organisation couvre 25% du marché suisse (67 millions de francs suisse) de l'importation du tapis, elle labellise à elle seule 150 000 M2 de tapis correspondant à 26,8 millions de francs suisses (Step 2000). De 1996 à 1999, ses recettes provenaient pour environ 32%, de subventions publiques/OFAEE (en 1998 le ministère des affaires extérieures suisse lui a versé 1 million de FCH sur 4 ans), pour près de 48%, des recettes des licences, pour environ 8%, de contributions diverses et pour 2%, de ventes de documentation (Schûmperli-Younossian, 2001 : 243). Enfin, les frais administratifs ne représentent que 9%. 

6-LES 16 ENTREPRISES INDIENNES SOUS -TRAITANTES VISITEES 

PREM K
L'entreprise est créée depuis 1984. Elle produit uniquement des vêtements. Prem K compte 740 salariés, selon son directeur, et 850 selon M. Cous, son principal acheteur. Son chiffre d'affaire, pour 1998, s'élève à 10 millions de dollars, réalisés en totalité pour Switcher, en Suisse. Prem K produit également, en quantité plus restreinte, des tee-shirts imprimés pour d'autres distributeurs dont India Airlines et Mobil. Cependant, l’entreprise est discrète sur la question, dans la mesure où, révéler ce genre d’information, pourrait entraîner des pressions supplémentaires par les ONG du Nord, contre des ETN comme Mobil. 

L'entreprise effectue toutes les étapes de la production des vêtements (excepté la culture du coton). Les centres de fabrication sont répartis sur 5 sites à Tirupur.  D'autres sites de production sont situés à Bombay, Bangalore et Iderabad. A Tirupur, deux sections de 40 salariés travaillent comme sous-traitants pour Prem K. Ces derniers ne sont donc liés à Prem K par aucun contrat de travail. Par conséquent, l'application du code de Switcher y  peut aussi être moins stricte. Les commandes de Switcher étant relativement stables et planifiées, Prem K a donc peu besoin de faire appel à des travailleurs à contrats déterminés, pour répondre à la demande. La majorité des salariés de Prem K est donc en contrat à durée illimitée.

Avec l'appui de Switcher, Prem K fait oeuvre sociale : elle a créé une école primaire publique "Switcher" reconnue par le gouvernement indien, avec 200 élèves (4 à 10 ans) dont la moitié sont des enfants d'employés. Le but est d'atteindre les 2000 élèves en 2002. Switcher paie provisoirement les salaires des 8 instituteurs. Ces deux entreprises ont aussi construit trois cantines offrant 300 repas gratuits chaque jour, quatre cliniques pour les soins de santé primaire, puis des logements gratuits pour les employés venant de loin, trois dispensaires médicaux ouverts au public gratuitement et une distribution d'eau potable : 12000 litres d'eau par jour.

OBEETEE (INDE) SOUS-TRAITANTE DE MOBILFISTER (SUISSE)

Obeetee est un des fournisseurs de MOBILFISTER (Suisse) qui a reçu une licence de la fondation Step l’autorisant à afficher le label Step dans ses magasins. Nous ne présenterons pas plus d’informations particulières sur MOBILFISTER et son homologue KOENIG, dans la mesure où ils représentent des acteurs secondaires dans cette chaîne entre les sous-traitants situés en Inde et Step qui attribue son label et réalise la vérification.

Obeetee figure donc, parmi les 5 plus gros exportateurs de Tapis faits main, en Inde. Son siège social se situe à Mirzapur, à environ 50 Km de Copigunj (dans le Nord de l’Inde (Uttar Pradesh). Le propriétaire, Mr E. Roakley est de nationalité anglaise. L'unité de production principale est basée à Copigunj (100 000 habitants avec les villages environnants). Elle affiche un chiffre d'affaire, en 1998, de 5,5 Millions de $. En 1986 et en 1998, Obeetee a reçu le prix de l’entreprise ayant le plus exporté dans le secteur du tissage manuel pour tapis de laine. Elle exporte à 90%, vers les Etats Unis et à 1%, vers la Suisse, pour MOBILFISTER Meubles.

Selon Mr Sama, le directeur, Obeetee emploie 200 personnes qui sont chargées de collecter les tapis qui ont été entreposés dans les 20 dépôts (comprenant en moyenne 10 employés par dépôt) qui sont situés dans une zone de 80 Km de rayon. C'est dans ce périmètre que réside l'ensemble des sous-traitants tissant les tapis. Près de 10 000 tisserands sont donc sous-traitants d’Obeetee (Argus 11/10/1999:1)
. Si ces déclarations sont exactes, c’est donc approximativement 9500 tisserands qui travaillent pour Obeetee avec 500 autres employés (200 à Copigunj, 200 dans les 20 dépôts autour de Copigunj pour la logistique et le contrôle et environ une centaine dans d’autres bureaux à Mirzapur). Soit environ 1% de tisserands sur un total de 2 millions travaillant dans la région.

Par ailleurs, ils comptent 2100 propriétaires de métiers à tisser, pour 3900 métiers à tisser soit 2,9 tisserands par métier à tisser, soit 11207 tisserands, selon Mr Kuesh, le directeur responsable de la production d’Obeetee. Pour contrôler la production, 50 inspecteurs techniques sont présents et de 2 à 5 inspecteurs vérifient qu’aucun enfant ne travaille au tissage. Certains propriétaires de métier à tisser n’en possèdent qu'un et travaillent dans leur propre maison, tandis que d'autres en détiennent jusqu'à 200. Mais, la moyenne se situe aux alentours d'une dizaine. Pourtant, dans les deux cas, l'environnement de travail est quasiment le même : des maisons en brique ou en terre avec peu de place, où il fait trop chaud ou trop froid à l'intérieur et qui disposent d'un très mauvais éclairage. Enfin, la matière première est importée du Rajasthan principalement, la teinture est réalisée dans l'unité de production de Copigunj, ainsi que le design et la finition. Le tissage qui nécessite la majorité des employés est sous-traité aux propriétaires de métier à tisser.

TRIVENI et ses sous-traitants 
1-Triveni (Inde) sous- traitante de KOENIG (suisse)

L'entreprise Triveni réalisait, en 1998, un chiffre d'affaire de 3 millions $ dont 512 000 $ avec son acheteur suisse KOENIG, soit environ 17% du chiffre d’affaire total. C'est ce dernier qui bénéficie d’une licence et du label de la fondation Step. L'unité de production centrale et le siège de l'entreprise sont situés à Copigunj. Dans ce centre, est effectuée la collecte des différents sous- centres. Le centre le plus éloigné du siège est situé à 1500 Km. Ceux sont 125 salariés qui travaillent au siège à Copigunj à l'administration, la finition et le stockage et 50 % de la production sont réalisés dans un rayon de 30 Km autour de Copigunj. L’ensemble des sous-traitants de Triveni représente  6000 tisserands dont 3000 dans la coopérative Saljunga et 3000 autres travaillant sur 2500 métiers à tisser. 

L’entreprise Triveni est dirigée par les 5 frères Pei, ils en sont aussi les propriétaires, depuis que leur père leur a transmise. Cependant, c'est essentiellement Mr T. Pei qui est le plus instruit et le principal dirigeant. C’est un homme d’allure sympathique et cordial. Il nous confie : “ je suis d'orientation bouddhiste et j'ai conscience que les bonnes relations sont importantes. Pas seulement le salaire et les règles.” Cependant, nous le verrons, cela ne l’empêche pas d’être un entrepreneur avisé, qui sait équilibrer les comptes de son entreprise et qui n’oublie pas de faire des profits, parfois au détriment de ses salariés.

La répartition de la production par Triveni et ses sous-traitants se décline ainsi: 10% de la production à Jaipur (30% des salaires sont payés directement sans intermédiaire), 10% à Srinagar, 30% à Bhubaneswar (la coopérative Saljunga dans l’Etat de l’Orissa) et 50% dans le district de Badohi où est situé Copigunj. Rappelons que selon Mr. T. Pei, sur l'ensemble de la production : 25%  est indirect à Copigunj (c'est à dire que les salaires sont versés à des sous-traitants), ainsi que 6,6 % à Jaipur, 6,6% à Srinagar, soit environ 38% pour qui il ne peut assurer que le code est appliqué car il traite avec des intermédiaires). Par contre, grâce aux systèmes de la coopérative de SALJUNGA qui représente 30% de la production,  100% des transactions sont réalisées directement.

Les distances importantes, entre les 4 centres, engendrent des pertes de temps et d'argent, d'autant que Mr T. Pei fait parvenir tous les tapis jusqu'à Copigunj, pour les acheteurs. Il souhaite donc que ceux-ci se déplacent, plutôt que les tapis. Le gain leur permettrait de les payer moins cher et ou de mieux rémunérer les salariés.

2- La coopérative SALJUNGA (sous-traitante de TRIVENI)

La coopérative Saljunga fabrique les tapis, achète les métiers à tisser, paie la location des locaux (les membres disposent de peu de pouvoir décisionnel). Elle compte trois mille membres au sein de 53 centres et de 30 sous centres, soit 63 sites. L'ensemble des centres de la coopérative est situé dans un rayon de 200 Km. Dans chaque centre,  un président et un secrétaire sont élus par et parmi les employés du centre. Mais il n'existe pas de représentant des présidents des centres dans les instances supérieures, ce qui semble préjudiciable pour la démocratie et la communication interne. D’après Mr. T. Pei, son “but est que la base élise les niveaux inférieurs, mais les travailleurs sont encore trop immatures pour participer au comité de contrôle de la coopérative. Mais, ce sera difficile car en Inde, dans la plupart des coopératives, le président est nommé par le gouvernement. (3/08/1999)”. Les corps gouvernementaux inspectent les conditions de travail, paient la location des locaux, participent aux embauches, surveille le bon fonctionnement de la coopérative.

2-1 TRIVENI à Bhubaneswar
Le centre Triveni de Bhubaneswar est un centre administratif décentralisé.

Quatre cadres de Triveni sont chargés de la gestion de la production et de la comptabilité de l'ensemble de la coopérative Saljunga. Leurs fonctions consistent à passer les commandes, fournir la matière première, participer aux embauches, contrôler la qualité et l'avancement, payer et gérer les salaires des tisserands de la coopérative.

Un groupe de sélection des travailleurs se réunit pour les embauches. Il est composé de 5 représentants : un pour le bureau de l'industrie et de l’artisanat du district, un pour le bureau du développement industriel, un pour Triveni , un représentant gouvernemental des industries locales et un technicien spécialisé. Aucun représentant des travailleurs n'est présent. "C'est pour éviter que cela ne crée ensuite des problèmes vis-à-vis de ceux qui ne sont pas recrutés," explique Mr. Mia, directeur du centre Triveni de Bhubaneswar (3/08/1999).

3-Les sous-traitants de C&A
EMAN

Le président se nomme N. Palansiwamy. L’entreprise a réalisé un chiffre d'affaires de 40 millions $, en 1998. Elle fournit différentes entreprises dont C&A, Gap, Migros, Wal-Mart, Li & Fung. Eastman emploie 213 personnes dont 44 personnes pour l'administration. Eastman effectue une partie de la confection, les autres unités et sous traitants réalisant les étapes complémentaires. La matière première est importée d’Uttar Pradesh et des régions avoisinantes de Tirupur. L'entreprise est divisée notamment en un département financier, marketing, qualité, production et management social. La tâche des cadres de l’administration est lourde, car ils n'ont pas à gérer seulement l'activité de leur entreprise, mais les relations avec un grand nombre de sous-traitants. Ils sont 6 principaux regroupant de 3800 à 7000 salariés, selon les périodes de production. Selon Mr. Kimaraj, secrétaire général du syndicat Aituc, Eastman est un des premiers exportateurs de Tirupur. “Ils ont plus d’une centaine de sous-traitants. Ainsi, ils n’ont que très peu à produire eux-mêmes, seulement 20¨% de leur vente. C'est pourquoi, comme le fait C&A, si la qualité est mauvaise, cela leur est égal, ils renvoient directement la marchandise à leurs sous-traitants” (14/08/1999, Tirupur). 

CRYSTAL
L'entreprise existe depuis 1969. Le chiffre d'affaire de l'entreprise en 1998 est de 20 millions $ et 25% est réalisé avec C&A. Elle produit 40% à l'exportation et 60% à l'importation. Mr V. Shriprakash, a environ 30 ans, il est propriétaire et directeur de l'entreprise avec son père. L'entreprise est répartie sur 14 sites de production à Tirupur et Salem (Deux villes éloignées d'environ 60 Km). Ils produisent pour l'exportation (40 %) et le marché indien (60%). Les salariés travaillant à la production sont divisés en trois secteurs principaux : 90 travaillent au filage, 115 à la teinture, 1600 à la confection et au stockage, soit 1805 salariés auxquels il faut ajouter l’encadrement. 

GARDEN CF.
 Le chiffre d'affaire de l'entreprise était de 40 millions $ en 1998. Les achats de C&A représentent 60% de la production, les 40% restants sont réalisés avec l'entreprise KUEILLEY. Dans les cinq unités de production travaillent 650 ouvriers dont 200 dans l'unité 1 qui a été visitée. Le propriétaire de l'entreprise se nomme M. N. Chittappe. Quatre autres directeurs se partagent la direction de l'entreprise. Ils détiennent chacun une part des actions de l'entreprise, mais Mr Chittappe en possède la plus grosse part. La direction de l'entreprise est divisée ainsi : un directeur général, un directeur financier, un directeur de la production et un directeur marketing.  5 sites de production sont situés sur Tirupur qui sont chacun sous la conduite de 4 managers (un pour la direction générale de l'unité, un pour la gestion financière...). L'entreprise effectue principalement la phase de confection et sous-traite les autres.

Shark - CIBI E- Sunrise KM- Best International- Poppys K.
Peu d’informations générales ont pu être recueillies au sujet de ces entreprises, en dehors des entretiens réalisés avec les ouvriers, à l’extérieur de leur lieu de travail. En effet, il n’a pas été possible de rencontrer leurs dirigeants et ceux de C&A n’ont pas souhaité nous informer plus, au sujet de ces entreprises qui sous traitent pour elles. Néanmoins, une courte visite a pu être réalisée à Levitex, une des unités de production de Poppys K., mais peu d’informations sur l’entreprise ont pu être obtenues.Selon le directeur Avel, 1000 personnes travaillent au sein de Poppys K.. 

D-annexe de la iie  partie

 RELATIVE A La régulation par l’orientation
1-HISTOIRE DE LA NORMALISATION 

L’histoire des démarches qualités, est aussi celle des règlements et des normes au travail. Les corporations édictaient donc des règles et des normes visant à s’assurer de la qualité de la production. Mais la fonction de la qualité a été bouleversée, en France notamment, avec l’apparition de l’industrie, à partir du XVIIe siècle, lorsqu’on été crées les usines de textile (Jouslin de Noray 1990)
. La motivation première, pour la démarche qualité, a été l’interchangeabilité des pièces pour l’armée. Sous la révolution, se crée, en 1794, un atelier national des jauges et du matériel d’inspection, pour les fabriques de munitions (Augereau, 1995).
 Progressivement, la qualité devient un problème d’ingénieur et c’est essentiellement avec F.W. Taylor, que l’organisation du travail devient véritablement scientifique. Dès 1902, dans son ouvrage Shop Management, traduit en français en 1907, il décrit les responsabilités des différentes catégories d’employés, dont certaines ont trait à la qualité du travail.

Mais, c’est surtout lorsqu’il fut chargé de réorganiser le travail des femmes dans une usine de bicyclette, qu’il va instaurer ses “principes de l’organisation scientifique du travail.” C’est sous un titre analogue qu’il publie en France en 1912, une traduction de Principles of Scientific Management. Il y décrit la méthode par laquelle il tente de rationaliser les processus de production des ouvrières : “puisque leur travail consistait à éliminer les billes défectueuses, la première chose était donc de rendre impossible tout relâchement sur la qualité, sans qu’on s’en aperçoive immédiatement” (Taylor 1927 : 78).
 Mais, bien que cela était bénéfique pour la production, on s’aperçoit par contre immédiatement, de la dimension manipulatrice de ces procédures envers les ouvrières. C’est donc, avec Taylor et l’organisation scientifique du travail, à partir du début du XIX siècle que l’histoire de la démarche qualité, prend un véritable essor. Selon différents auteurs, c’est en 1924, que fut inauguré par G. Edwards et W. A. Shewhart, dans une filiale de la compagnie de téléphone Bell, la Western Electric, ce qui deviendra ‘la maîtrise statistique de la qualité”. G.Edwards est le père de “l’assurance qualité”, W.A. Shewhart introduisit la statistique comme moyen de vérification de celle-ci (Jouslin de Noray 1924). De 1924 à 1932 c’est encore à la Western Electric, que s’effectueront les premières expériences d’Elton Mayo, qui ouvriront la voie “au mouvement des relations humaines”(Lecuyer, 1994).
 Peut-être faut-il y voir l’origine du lien entre les démarches futures relatives à la qualité totale et la qualité de production.

2- textes fondamentaux sOCLES DES CODES DE CONDUITES

2-1-Presentation chronologique DES TEXTES FONDAMENTAUX 

Les codes de conduite reposent largement, sur de nombreux textes de lois, de conventions et de déclarations qui ont été conclues sur l’initiative de l'OIT et d'autres agences des Nations-Unies. En voici les principaux, présentés chronologiquement. Cela nous permet de mettre en lumière, les dynamiques entre les institutions et les pays qui ont favorisé la construction d'un ensemble de règles de droit au niveau international. Ce sont donc:

- La déclaration de Philadelphie de 1944 qui affirme clairement la primauté des objectifs sociaux dans la politique internationale adoptée par l’OIT.

- La déclaration universelle des droits de l'homme du 10 décembre 1948, adoptée par les Nations Unies. 

- La convention européenne sur les droit de l'homme signée: le 4 novembre 1950 à Rome, adoptée par la CEE.

- Les conventions internationales sur les droits civils et politiques et celles concernant les droits économiques, sociaux et culturels du 16 décembre1966, adoptées par les Nations Unies. 

- La convention américaine sur les droits de l'homme datant du 22 novembre 1969 à San Jose (USA) adoptée par les Etats-Unis.

- La charte des droits et devoirs économiques des Etats, adoptée par les Nations Unies en 1974.

- La commission de coopération dans le domaine du travail, établie dans le cadre de l'accord nord-américain de coopération dans le domaine du travail (N.A.A.L.C.), ratifiée en septembre 1997) et issue de l'accord de libre échange nord-américain (ALE.N.A.). Cet accord comporte notamment une résolution sur l'introduction d'une clause sociale (Lee 1997 : 187‑204)
, (Returneau D, 1997 :39‑45)
.

La déclaration tripartite de principes concernant les entreprises multinationales et la politique sociale (OIT, 1977) et les lignes de conduite pour l’investissement international et les entreprises multinationales (OCDE, 1976).
- La Convention sur la suppression de toutes les formes de discrimination envers les femmes du 18 décembre 1979, adoptée par les Nations Unies. 

- La charte africaine des droits de l'homme du 28 juin 1981 adoptée par les Nations Unies.

- La convention des Nations Unies sur les droits de l'enfant du 20 novembre 1989. 

- La résolution européenne pour une clause sociale, adoptée le 6 janvier 1994 par le Parlement européen, visant à lutter contre le travail des enfants, le travail forcé et ayant pour but de promouvoir la liberté syndicale et de négociation collective

- Le forum consultatif et social, dans le cadre du marché commun du Mercosur constitué le 26 mars 1991.

- l'idée émise à la réunion de Marrakech de l'OMC, du mois d'avril 1994, qu'un socle social minimal, devrait être incorporé dans le champ de compétence de cette institution, comme c'est le cas pour la propriété industrielle.

- une campagne en faveur d'une charte sociale mondiale dont le principal objectif était d'obtenir la ratification universelle d'ici l'an 2000, de toutes les conventions fondamentales du BIT. Elle a été initiée par les représentants des travailleurs de l'OIT, pour le 75e anniversaire de cette institution.

- La déclaration du Sommet de Copenhague en 1995, pour la promotion des besoins sociaux et des droits fondamentaux, adoptée par les Nations Unies. 

- La déclaration relative aux principes et droits fondamentaux de l'OIT du 17 juin 1998, qui a été adoptée à l'occasion de la Conférence Internationale du Travail. 

- Le Global Compact lancé par Kofi Annan, Secrétaire Générale des Nations Unies, au cours du forum de Davos le 31 Janvier 1999. Il consiste en une série de 9 propositions sociales et environnementales destinées à servir de règles d'éthique dans les relations commerciales.

- La déclaration relative aux principes et droits fondamentaux de l'OIT du 17 juin 1998, qui a été adoptée à l'occasion de la Conférence Internationale du Travail.
2-2-la déclaration tripartite de principes concernant les entreprises multinationales et la politique sociale (OIT, 1977)
 

et les lignes de conduite pour l’investissement international

 et les entreprises multinationales (OCDE 1976)
.
- Ces deux ensembles de règles de conduite internationales font le plus autorité. Voici les points clés concernant celle de l’OCDE :

-"Les entreprises devraient, dans le cadre de la législation, de la réglementation et des pratiques courantes en matière d'emploi et de relations avec les travailleurs, dans chacun des pays où elles opèrent, 

1) respecter le droit de leurs salariés d'être représentés par des syndicats et d'autres organisations légitimes des salariés et engager, soit individuellement soit par l'intermédiaire d'associations d'employeurs, des négociations constructives avec ces organisations de salariés, en vue d'aboutir à des accords sur les conditions d'emploi, (...)."

 2) a) Fournir aux représentants de leurs salariés les moyens nécessaires pour faciliter la mise au point de conventions collectives, les renseignements nécessaires à des négociations constructives sur les conditions de l'emploi; 

3) fournir (...) des informations leur permettant de se faire une idée exacte et correcte de l'activité et des résultats de l'entité;

 4) observer, en matière d'emploi et de relations de travail, des normes aussi favorables que celles qui sont observées par les employeurs du pays d'accueil;

5) employer du personnel local, en assurer la formation et en favoriser la promotion, en coopération avec les représentants de leurs employés; 6) (...);

  7) mettre en oeuvre leur politique du personnel notamment en matière d'embauche, de licenciement, de rémunération, de promotion de l'O.C.D.E.

 Trois séries d'organes sont chargés d'assurer le suivi de ces dernières, le C.I.M.E. : (le comité O.C.D.E. de l'investissement international des FMN) qui cherche à obtenir des informations sur la mise en oeuvre des principes et à assurer leur promotion et qui apporte des éclaircissements, en cas de difficultés d'interprétation. Le B.I.A.C. et le T.U.A.C.qui sont des comités consultatifs  représentant les fédérations et confédérations patronales et syndicales, et pouvant demander des consultations au C.I.M.E. Depuis l'adoption des principes directeurs, une trentaine de plaintes pour infractions ont été portées devant le C.I.M.E., pour la plupart par le T.U.A.C., la majorité de ces plaintes invoquaient les dispositions du chapitre concernant les relations professionnelles.

Quant à la Déclaration tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale adoptée le 16 novembre 1977, à la suite d'une réunion du comité des industries métallurgiques tenue en 1971. La 1ère partie concerne la politique générale, concerne le respect des droits souverains des Etats et des droits de l'homme. La seconde concerne l'emploi, ​les entreprises s'engagent à promouvoir l'emploi et, en particulier, lorsqu'elles investissent dans des pays en voie de développement, à "prendre en considération l'importance de l'utilisation de techniques génératrices d'emploi, soit directement, soit indirectement, à assurer l'égalité des chances et de traitement, à assurer la sécurité de l'emploi”. La 3e partie concerne la formation, les programmes auxquels participent les entreprises multinationales devant viser à encourager l'acquisition et le développement des compétences ainsi qu'à fournir les conditions de vie (salaires, prestations et conditions de travail, sécurité, hygiène). La dernière partie concerne les relations professionnelles, c'est à dire la reconnaissance de la liberté syndicale et du droit d'organisation à l'acceptation de la négociation collective:

L'application des dispositions de ce texte n'est pas obligatoire mais les gouvernements doivent faire des rapports, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs. Les rapports reçus à Genève sont traités par une commission tripartite qui considère les moyens de remédier aux lacunes constatées. Par ailleurs, il est prévu dans cette déclaration l'organisation de la consultation, de l'examen des réclamations, la mise en place de mécanismes de conciliation volontaire en vue du règlement des conflits du travail. Mais, la principale lacune de ces deux règles de droit de l’OCDE et du BIT réside, bien sûr, dans la faiblesse des sanctions, en cas de leur non-respect. Poursuivons à présent notre présentation chronologique des textes juridiques qui ont contribué à la construction des codes de conduite.

2-3-La déclaration universelle des droits de l’homme de 1948
Les rédacteurs de la déclaration universelle des droits de l’homme adoptée le 10 décembre 1948 s’étaient révélés relativement ambitieux. Quarante quatre ans après, en 1992, cette charte est à présent signée par tous les pays siégeant à l’ONU, excepté les Etats suivants: URSS, Pologne, Yougoslavie, Tchécoslovaquie, Biélorussie, Ukraine, Arabie Saoudite, Union sud-africaine. La plupart des pays développés et des pays en développement l’ont donc signée et lorsqu’elle est ratifiée cette charte acquiert une force obligatoire. Cependant, même dans ce cas, la loi, dans ce domaine, est loin d’être appliquée. Voici donc les droits essentiels qui y sont mentionnés que nous regroupons autour des quatre grands types de droits des citoyens.

Droits et libertés civiles

- “Droit à l’absence de discrimination concernant l’application des droits et des libertés de cette charte” (Art 2).

- “Droit à la vie, la liberté et la sûreté de sa personne” (Art. 3).

- “Nul ne sera soumis à l’esclavage” (Art 4).

- “Nul ne sera soumis à la torture (...) ni a des traitements dégradants” (Art 5).

- “Droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi”. (Art 8).

- “Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé” (Art 9).

- “Droit de circulation dans l’Etat et de quitter son pays” (Art13).

- “Droit à la liberté d’opinion et d’expression” (...) et de répandre sans considération de frontières, les informations et les idées par quelques moyens que ce soit” (Art19).

- “Droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques” (Art 20).

Droits et libertés politiques

- “La volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics” (Art 20).

-“Droit à accéder, dans des conditions d’égalité aux fonctions publiques de son pays” (Art 21.2).  (Le droit de vote n’y figurait pas).

Droits du travail (droits sociaux et économiques)

- Droit de propriété (Art 17).

-”Toute personne a le droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage “(Art 23.1).

-”Tous ont droit sans aucune discrimination à un salaire égal pour un travail égal” (Art 23.2).

- “Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant, ainsi qu’à sa famille, une existence conforme à la dignité humaine et complétée s’il y a lieu par tous autres moyens de protection sociale.” (Art 23.3)

- Droit de fonder un syndicat (Art 23.4).

- Droit à “la limitation raisonnable de la durée du travail et à des congés payés périodiques” (Art 24).

Droits à satisfaire ses besoins fondamentaux (sociaux essentiellement)

- “Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou, dans les autres cas, de perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté (Art 25).

- “Toute personne a le droit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne l’enseignement élémentaire” (Art 26. 1)

Droits et libertés culturelles

- Droit à prendre part à la vie culturelle (Art 27).

Quant à la citoyenneté environnementale, qui prend forme au travers du droit à un environnement sain pour chaque personne, il est le fruit d’une prise de conscience plus récente et de règles de droit qui se développent progressivement.

2-4-Les normes fondamentales du travail de l’OIT

Nous présentons à présent les éléments principaux des conventions de l’OIT considérées par les MSTN comme les plus fondamentales.

La convention n° 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical 

Le 17 juin 1948, le Conseil d’administration du BIT a adopté cette convention.

Elle se compose de 11 articles, dont les éléments les plus importants sont: 

- Article 2

“Les travailleurs et les employeurs, sans distinction d’aucune sorte, ont le droit, sans autorisation préalable de constituer des organisations de leur choix, ainsi que celui de s’affilier à ces organisations, à la seule condition de se conformer aux statuts de ces dernières.”

- Article 3

“Les organisations de travailleurs et d’employeurs ont le droit d’élaborer leurs statuts et règlements administratifs, d’élire librement leurs représentants, d’organiser leur gestion et leur activité et de formuler leur programme d’action.”

- Article 10

“Dans la présente convention, le terme “organisation” signifie toute organisation de travailleurs ou d’employeurs ayant pour but de promouvoir et de défendre les intérêts des travailleurs ou d’employeurs.”

-Article 11

“Tout membre de l’OIT, pour lequel la présente convention est en vigueur, s’engage à prendre toutes mesures nécessaires et appropriées, en vue d’assurer aux travailleurs et aux employeurs le libre exercice du droit syndical.”

La convention n°98, sur le droit d'organisation et de négociation collective. 

Le 8 juin 1949, le Conseil d’administration du BIT a adopté cette convention.

Elle se compose de 6 articles, dont les éléments les plus importants sont: 

-Article 1:

1. Les travailleurs doivent bénéficier d’une protection adéquate contre tout acte de discrimination tendant à porter atteinte à la liberté syndicale en matière d’emploi.

2. Une telle protection doit notamment s’appliquer en ce qui concerne les actes ayant pour but de: 

a) subordonner l’emploi d’un travailleur à la condition qu’il ne s’affilie pas à un syndicat ou cesse de faire partie d’un syndicat;

b) congédier un travailleur ou lui porter atteinte par tout autre moyen, en raison de son affiliation syndicale (...).
- Article 2

1- Les organisations de travailleurs et d’employeurs doivent bénéficier d’une protection adéquate contre tout acte d’ingérence des unes à l’égard des autres (...).

- Article 4

Des mesures appropriées aux conditions nationales doivent, si nécessaire, être prises pour encourager et promouvoir le développement et l’utilisation les plus larges, de procédure de négociation volontaire de conventions collectives (...).

LES DIFFERENCES DE RATIFICATION ENTRE CES DEUX NORMES

La convention n°98, sur le droit d'organisation et de négociation collective a reçu un nombre de ratifications supérieur à la convention n°87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical. On peut supposer que c’est une tentative de s’engager au minimum sur cette question, dans la mesure où la convention n°98 est moins complète. Cependant, elle est suffisamment précise pour que le droit d’association et de négociation syndicale, soit néanmoins pris en compte. L’autre explication qui est parfois proposée, est que certains gouvernements considèrent qu’il s’avère théoriquement possible d’avoir le droit de s’organiser en association de travailleurs, mais pas de se défendre syndicalement. Cette distinction se révèle relativement fallacieuse, dans la mesure où on observe, en plus, un relatif décalage entre l’intitulé de la convention et son contenu qui porte sur la liberté syndicale.

LE TRAVAIL DES ENFANTS 

la convention C138 sur l'âge minimum, 1973
Article 1

3. L'âge minimum spécifié conformément au paragraphe 1 du présent article ne devra pas être inférieur à l'âge auquel cesse la scolarité obligatoire, ni en tout cas à quinze ans. 

5. Tout Membre qui aura spécifié un âge minimum de quatorze ans en vertu du paragraphe précédent devra, dans les rapports qu'il est tenu de présenter au titre de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, déclarer: 

a) soit que le motif de sa décision persiste; 

b) soit qu'il renonce à se prévaloir du paragraphe 4 ci-dessus à partir d'une date déterminée. 

Article 3 

1. L'âge minimum d'admission à tout type d'emploi ou de travail qui, par sa nature ou les conditions dans lesquelles il s'exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents, ne devra pas être inférieur à dix-huit ans. 

Le travail forcé 
C 29: La convention sur le travail forcé, (1930).
Article 2 

1. Aux fins de la présente convention, le terme travail forcé ou obligatoire désignera tout travail ou service exigé d'un individu sous la menace d'une peine quelconque et pour lequel le dit individu ne s'est pas offert de plein gré. 

Commentaire: 

La limite de cette définition réside dans le fait qu’il est parfois difficile de savoir dans quelle mesure un prisonnier est volontaire ou non. Si un inspecteur lui demande s’il est contraint ou non, il ne répondra pas forcément par crainte de représailles.

2. Toutefois, le terme travail forcé ou obligatoire ne comprendra pas, aux fins de la présente convention: 

a) tout travail ou service exigé en vertu des lois sur le service militaire obligatoire et affecté à des travaux d'un caractère purement militaire; 

b) tout travail ou service faisant partie des obligations civiques normales des citoyens d'un pays se gouvernant pleinement lui-même; 

c) tout travail ou service exigé d'un individu comme conséquence d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire, à la condition que ce travail ou service soit exécuté sous la surveillance et le contrôle des autorités publiques et que ledit individu ne soit pas concédé ou mis à la disposition de particuliers, compagnies ou personnes morales privées; 

Commentaire: 

On relève ici une ambiguïté possible, dans la mesure où il est stipulé qu’un travail ne peut être considéré comme forcé si c’est la “conséquence d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire.” Ainsi, si un tribunal condamne une personne aux travaux forcés, il ne peut plus alors considérer que le prisonnier accomplit un travail forcé, même s’il travaille contre son gré, pour une entreprise, dans le cadre de la prison. Or, c’est le cas de nombreux travailleurs Chinois, notamment.

Article 14

1. A l’exception du travail prévu à l'article 10 de la présente convention, le travail forcé ou obligatoire sous toutes ses formes devra être rémunéré en espèces et à des taux qui, pour le même genre de travail, ne devront être inférieurs ni à ceux en vigueur dans la région où les travailleurs sont employés, ni à ceux en vigueur dans la région où les travailleurs ont été recrutés. 

Article 13 

1. Il en est de même pour “les heures supplémentaires des travailleurs libres. “

Commentaire:

L’article 14 signifie que les centres pénitenciers ont l’obligation de rémunérer les prisonniers à hauteur du salaire minimum. En France, cela correspond au SMIC. Dans la mesure où ce n’est jamais appliqué dans aucun pays, on peut considérer que cela s’apparente à du travail forcé.
C105 Convention sur l'abolition du travail forcé, 1957 

Cette convention est postérieure à la convention 29. Elle prend simplement note de l’existence de cette dernière, cependant elle définit de manière moins précise le travail forcé. Elle vient ainsi simplement y ajouter quelques compléments. 

Article 1 

Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente convention s'engage à supprimer le travail forcé ou obligatoire et à n'y recourir sous aucune forme: 

a) en tant que mesure de coercition ou d'éducation politique ou en tant que sanction à l'égard de personnes qui ont où expriment certaines opinions politiques ou manifestent leur opposition idéologique à l'ordre politique, social ou économique établi; 

b) en tant que méthode de mobilisation et d'utilisation de la main-d’oeuvre à des fins de développement économique; 

c) en tant que mesure de discipline du travail; 

d) en tant que punition pour avoir participé à des grèves; 

e) en tant que mesure de discrimination raciale, sociale, nationale ou religieuse.

DISCRIMINATION À l'emploi ET AU TRAVAIL

C100 Convention sur l'égalité de rémunération, 1951 

Article 1 

Aux fins de la présente convention: 

a) le terme rémunération comprend le salaire ou traitement ordinaire, de base ou minimum, et tous les autres avantages, payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au travailleur en raison de l'emploi de ce dernier; 

b) l'expression égalité de rémunération, entre la main-d’oeuvre masculine et la main-d’oeuvre féminine pour un travail de valeur égale, se réfère aux taux de rémunération fixés sans discrimination fondée sur le sexe. 

Article 2 

1. Chaque Membre devra, par des moyens adaptés aux méthodes en vigueur pour la fixation des taux de rémunération, encourager et, dans la mesure où ceci est compatible avec lesdites méthodes, assurer l'application à tous les travailleurs du principe de l'égalité de rémunération entre la main-d’oeuvre masculine et la main-d’oeuvre féminine, pour un travail de valeur égale. 

2. Ce principe pourra être appliqué au moyen: 

a) soit de la législation nationale; 

b) soit de tout système de fixation de la rémunération établie ou reconnue par la législation; 

c) soit de conventions collectives passées entre employeurs et travailleurs; 

d) soit d'une combinaison de ces divers moyens. 

C111 Convention concernant la discrimination 

(Emploi et profession), 1958 

Article 1 

1. Aux fins de la présente convention, le terme discrimination comprend: 

a) toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l'opinion politique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale qui a pour effet de détruire ou d'altérer l'égalité de chances ou de traitement en matière d'emploi ou de profession; 

b) toute autre distinction, exclusion ou préférence ayant pour effet de détruire ou d'altérer l'égalité de chances ou de traitement, en matière d'emploi ou de profession, qui pourra être spécifiée par le Membre intéressé, après consultation des organisations représentatives d'employeurs et de travailleurs, s'il en existe, et d'autres organismes appropriés. 

2. Les distinctions, exclusions ou préférences fondées sur les qualifications exigées pour un emploi déterminé ne sont pas considérées comme des discriminations. 

3. Aux fins de la présente convention, les mots emploi et [profession] recouvrent l'accès à la formation professionnelle, l'accès à l'emploi et aux différentes professions, ainsi que les conditions d'emploi. 

Article 2 

Tout Membre, pour lequel la présente convention est en vigueur, s'engage à formuler et à appliquer une politique nationale visant à promouvoir, par des méthodes adaptées aux circonstances et aux usages nationaux, l'égalité de chances et de traitement en matière d'emploi et de profession, afin d'éliminer toute discrimination en cette matière. 

Article 3 

Tout Membre, pour lequel la présente convention est en vigueur, doit par des méthodes adaptées aux circonstances et aux usages nationaux: 

a) s'efforcer d'obtenir la collaboration des organisations d'employeurs et de travailleurs et d'autres organismes appropriés pour favoriser l'acceptation et l'application de cette politique; 

b) promulguer des lois et encourager des programmes d'éducation propres à assurer cette acceptation et cette application; 

c) abroger toute disposition législative et modifier toute disposition ou pratique administrative qui sont incompatibles avec ladite politique; 

d) suivre ladite politique en ce qui concerne les emplois soumis au contrôle direct d'une autorité nationale.

Le RESPECT DU SALAIRE MINIMUM

C26: Convention sur les méthodes de fixation des salaires minima, 1928 
Article 1 

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente convention s'engage à instituer ou à conserver des méthodes permettant de fixer des taux minima de salaire, pour les travailleurs employés dans des industries ou parties d'industries (et en particulier dans les industries à domicile) où il n'existe pas de régime efficace pour la fixation des salaires par voie de contrat collectif ou autrement et où les salaires sont exceptionnellement bas. “

Article 3

1. Chaque Membre qui ratifie la présente convention a la liberté de déterminer les méthodes de fixation des salaires minima ainsi que les Mondialités de leur application. “

3) les taux minima de salaire qui auront été fixés seront obligatoires pour les employeurs et travailleurs intéressés; ils ne pourront être abaissés par eux ni par accord individuel, ni, sauf autorisation générale ou particulière de l'autorité compétente, par contrat collectif. “

Article 4 

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention doit prendre les mesures nécessaires, au moyen d'un système de contrôle et de sanctions, pour que, d'une part, les employeurs et travailleurs intéressés aient connaissance des taux minima des salaires en vigueur et que, d'autre part, les salaires effectivement versés ne soient pas inférieurs aux taux minima applicables. “

2. Tout travailleur auquel les taux minima sont applicables et qui a reçu des salaires inférieurs à ces taux doit avoir le droit, par voie judiciaire ou autre voie légale, de recouvrer le montant de la somme qui lui reste due, dans le délai qui pourra être fixé par la législation nationale. 

R135: Recommandation sur la fixation des salaires minima, 1970 

II. Critères Relatifs à la Détermination du Niveau des Salaires Minima 

3. Lors de la détermination des niveaux des salaires minima, il devrait notamment être tenu compte des critères suivants: 


a) les besoins des travailleurs et de leur famille; 


b) le niveau général des salaires dans le pays; 


c) le coût de la vie et ses fluctuations; 


d) les prestations de sécurité sociale; 


e) les niveaux de vie comparés à d'autres groupes sociaux; 


f) les facteurs d'ordre économique, y compris les exigences du développement économique, la productivité et l'intérêt qu'il y a à atteindre et à maintenir un haut niveau d'emploi.

VI. Mesures d’application 


b) l'utilisation d'un nombre suffisant d'inspecteurs possédant une formation appropriée, dotés des pouvoirs et jouissant des facilités nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions; 


   c) sanctions adéquates en cas d'infraction aux dispositions concernant les salaires minima.

Le besoin minimum et le salaire minimum

La question du salaire minimum conduit à s’interroger sur son fondement. En fonction de quel critère décider que ce minimum est suffisant? Si l’on se réfère à la théorie de la satisfaction des besoins minimums, il faut approfondir la question du besoin. Le langage comporte des dangers sémantiques et spécialement en ce qui concerne le concept de besoin, car ses limites conceptuelles sont relativement floues. Le petit Robert (1996 :114) définit ainsi le besoin
: 

- "Exigence née de la nature ou de la vie sociale", relatif à "appétit, désir, faim, nécessité, dépendance, manquer, vouloir, réclamer." 

- "État de privation" relatif à "dénuement, gêne, indigence, misère, pauvreté."

Effectivement, le champ sémantique correspondant au concept de besoin est étendu. Cela engendre des divergences et de la divergence, dans la mise au point de projets concrets visant à les satisfaire. La définition du besoin dans les sciences sociales est aussi périlleuse, le débat sépare les fonctionnalistes des marxistes. Pour les premiers, le besoin est essentiellement individuel, enraciné dans la biologie et le psychisme de l'homme. Le précurseur dans ce domaine fut Malinowski qui "discutait de la fonction à l'intérieur d'une hiérarchie des besoins, quelques-uns fondamentaux et universels, se rencontrant dans toute société humaine, d'autres secondaires inspirés par une culture donnée. La fonction d'un trait social ou d'une institution devenait alors sa contribution à la satisfaction d'un ou de plusieurs de ces besoins" (Poirier, 1968 : 83)
. On peut considérer que l'ONU tente de remplir cette fonction en cherchant à répondre aux besoins essentiels de l'humanité. 

Le lien est entre la définition de la culture et du besoin est fondamentale. Les besoins essentiels spécifiques trouvent leur réponse, dans la culture, selon une perspective co-évolutive, d’après Malinowski (1968)
. Mais pour les marxistes, le besoin s'inscrit dans un jeu dynamique complexe où production, consommation et besoins se conditionnent mutuellement en référence au développement des forces productives, au processus d'élaboration culturelle et aux conflits de classe dans la société. Marx fait une différence entre les besoins et les désirs. Il distingue les besoins qui sont de l'ordre de la nécessité de survie et ceux qui se rapportent à la "nécessité sociale", celle-ci pouvant être différente suivant les classes sociales. C'est ici qu'interviennent, à la fois, les modifications socioculturelles liées notamment au modèle de consommation occidental et la manipulation des désirs, par la publicité qui est au service des forces de production. Ces désirs peuvent alors se transférer en besoin. Le besoin de lait est pour le nouveau-né une "nécessité vitale", l'allaitement artificiel est une nécessité sociale qui s'est transformée en besoin vital.

Refusant un certain réductionnisme qui assimile les besoins sociaux aux seuls besoins de production, Chombart de Lauwe présente une analyse des besoins qui se veut "combinatoire," c'est à dire qui permet "de comprendre plus clairement la place des besoins dans la vie personnelle et la vie sociale et de mieux les situer par rapport aux aspirations, aux intérêts, aux valeurs". Il oppose intérêt et besoin: "Dans une société où la dominance oriente les rapports sociaux, les besoins des catégories dominées sont définis par les groupes dominants en fonction de leurs propres intérêts, ce qui permet toutes les formes d'exploitation"(Chombart de Lauwe,1969: 163)
. Ceci montre bien combien il est important d'examiner par qui sont interprétés les besoins et en fonction de quels intérêts. 

Le calcul des besoins essentiels et du revenu minimum nécessaire 
Il existe, néanmoins, des besoins de type physiologique qui peuvent être mesurés scientifiquement et précisément. Certains chercheurs ont donc tenté de fixer le niveau du salaire minimum en fonction du nombre de calories par jour soit de 2600 (selon l’Aykroyd’s standart), 3000 (selon les scientifiques indiens et à 2750 à 3500 selon les normes internationales (Sundaram, 1987, 69). Les chercheurs fixent ensuite un prix correspondant aux nombres de calories à consommer dans un pays. Mais, non seulement il est rapidement obsolète du fait de l’inflation, mais de plus il est très relatif. En effet, pour consommer 3000 calories, vous pouvez vous nourrir de riz uniquement ou disposer d’un menu équilibré. Or, les calories ne mentionnent pas le niveau de vitamines et de minéraux nécessaires.

Nous pouvons donc considérer que, même dans un domaine des sciences dures où la biologie est en œuvre, les avis divergent. De plus, faut-il encore préciser le niveau minimum des autres besoins fondamentaux (habillement, logement, santé, éducation des enfants, transports...). Or, ces éléments dépendent non seulement du milieu de vie, mais sont fixés un niveau minimum qui s’avère relativement arbitraire. C’est une question de valeur personnelle et sociale. Dans ce domaine, les enjeux politico-économiques sont très prégnants.

Aussi, selon l’OIT, il existe trois critères pour fixer le salaire minimum:


- Les besoins des travailleurs et de leurs familles,


- La capacité de paiement de l’employeur,


- Le salaire payé pour des travaux comparables ou plus généralement le niveau de vie d’autres groupes sociaux (OIT, 1968, 59)
.

Cependant, aucun des critères n’est véritablement satisfaisant. S’ils ont le mérite d’attribuer une cadre de réflexion, ils sont tous éminemment subjectifs. La norme SA 8000 propose la formule suivante pour établir ce que devrait être le revenu minimum: (coût des besoins minimums en nourriture pour une semaine) * (1/pourcentage moyen des revenus familiaux) * (5 fois la taille moyenne d’une famille) * 110% (C&AA, 1998 : 34). Cette formule a une apparence relativement scientifique, d’autant qu’elle implique simultanément 3 paramètres, mais sa validité demanderait à être démontrée. Or ce n’est pas l’objet central de cette recherche. Le niveau recommandé par le C&AA est de 2100 calories par personne et par jour. Il est sensiblement inférieur aux estimations établies par les chercheurs indiens et le niveau proposé par certaines normes internationales. D’autre part, le besoin minimum en nourriture reste le point faible de cette formule, pour les mêmes raisons que nous avons évoquées précédemment.

LE RESPECT DE LA DURÉE DU TEMPS DE TRAVAIL
C1 Convention sur la durée du travail (industrie), 1919 
Article 2 

Dans tous les établissements industriels, publics ou privés ou dans leurs dépendances, de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux dans lesquels sont seuls employés les membres d'une même famille, la durée du travail du personnel ne pourra excéder huit heures par jour et quarante-huit heures par semaine, sauf les exceptions prévues ci-après”.

Article 6

2. Ces règlements doivent être pris après consultation des organisations patronales et ouvrières intéressées, là où il en existe. Ils détermineront le nombre maximum d'heures supplémentaires qui peuvent être autorisées dans chaque cas. Le taux du salaire, pour ces heures supplémentaires, sera majoré d'au moins 25 pour cent par rapport au salaire normal. 

LE RESPECT DE L’HYGIENE ET DE LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL

c 155: convention la sécurité et la santé des travailleurs (1981).

Partie II: Article 4

1. Tout membre devra, à la lumière des conditions et de la pratique nationale (...) mettre en application et réexaminer périodiquement une politique nationale cohérente en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail.

Article 5

e) la protection des travailleurs et de leurs représentants contre toutes mesures disciplinaires consécutives à des actions effectuées par eux à bon droit conformément à la politique visée à l'article 4 ci dessus.

Article 11:


d) l'exécution d'enquête lors d'un accident de travail (...).


f) l'introduction ou le développement, compte tenu des conditions et des possibilités nationales de systèmes d'investigation des agents chimiques (...).

Article 12:

"Des mesures doivent être prise conformément à la législation et à la pratique nationales, afin que les personnes (...):

a) s'assurent que dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable, les machines, les matériels ou les substances en question ne présentent pas de danger pour la sécurité et la santé des personnes qui les utiliseront correctement."

Article 13:

“Un travailleur qui s'est retiré d'une situation de travail, pour laquelle il avait un motif raisonnable de penser qu'elle présentait un péril imminent ou grave pour sa vie et sa santé, devra être protégé contre des conséquences injustifiées (...)”

Partie III, 

Article 9, alinéa 2: "le système de contrôle devra prévoir des sanctions appropriées en cas d'infraction aux lois ou aux prescriptions."

Article 12

Les personnes (...) qui conçoivent des machines et substances à usage professionnel:

b) fournissent des informations concernant (...) les risques et les caractéristiques des substances chimiques (...).

Article 16

1-"Les employeurs devront être tenus de faire en sorte que dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable, les lieux de travail, les machines, matériels et les procédés de travail (...) ne présentent pas de risque pour la sécurité et la santé des travailleurs." (...). Les substances et les agents chimiques, physiques et biologiques placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la santé lorsqu’une protection appropriée est assurée.

Article 19 "c) Les représentants dans l'entreprise recevront une information suffisante concernant les mesures prises par l'employeur pour garantir la sécurité et la santé."

C 119 : Convention concernant la protection des machines
Article 2.1: La vente et la location des machines dont les éléments dangereux (...) sont dépourvus de dispositif de protections appropriées doivent être interdites par la législation nationale ou empêchées par d'autres mesures tout aussi efficaces.

2: Tous les boulons vis d'arrêt (...) ainsi que telles autres pièces formant saillie sur les parties mobiles des machines qui seraient susceptibles de présenter des dangers pour les personnes (...doivent être (...) protégés de façon à prévenir ces dangers.
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AMOTION FOR A RESOLUTION

Resolution on EU standards for European Enterprises operating in developing countries

towards a European Code of Conduct

The European Parliament;

-
having regard to its resolution of 9 February 1994 on the introduction of a social clause in the trading system
,

-
having regard to its resolution of 12 December 1996 on the human rights situation in the world and the EU’s human rights policy
,

-
having regard to its resolution of15 January 1998 on relocation and foreign direct investment in third countries,

-
having regard to its resolutions on Indigenous peoples
,

-
having regard to its resolution of 11 March 1998 on an OECD Multilateral Agreement on Investment
,

-
having regard to its resolution of 2 July 1998 on fair trade 
,

-
having regard to the two most authoritative internationally agreed standards for corporate conduct adopted by the ILO: the 1977 «Tripartite Declaration of Principles concerning Multinational Enterprises and Social Policy» and the 1976 OECD: 

 
«Guidelines for Multinational Enterprises», and to codes of conduct agreed under the aegis of international organisations such as the FAO, WHO and World Bank and efforts under the auspices of UNCTAD with regard to the activities of enterprises in developing countries,

-
having regard to the ILO Declaration on Fundamental Principles and Rights at Work, 18 June 1998, and its agreement of universal core labour standards: Abolition of forced labour (Conventions 29 and 105), Freedom of association and the right to collective bargaining (Conventions 87 and 98), Abolition of child labour (Convention 138), and Non-Discrimination in Employment (Conventions 100 and 111),

 -
having regard to the United Nations Universal Declaration of Human Rights and in particular its article where every individual and every organ of society is called upon to play its part in securing universal observance of human rights, the 1966 International Covenant on Civil and Political Rights, the 1966 Covenant on Economic, Social and Cultural Rights, the 1979 Convention of the Elimination of All Forms of Discrimination Against Women, the 1994 Draft United Nations Declaration on the Rights of Indigenous Peoples, -having regard to the decision of the European social partners to contribute to the implementation of actions aimed at eradicating all forms of child labour exploitation and to promote the rights of these children throughout the world,
having regard to Article 220 of the Treaty of Rome regarding reciprocal recognition of court judgments, to the 1968 EEC Convention on Jurisdiction and the Enforcement of Judgments in Civil and Commercial Matters1, usually known as the Brussels Convention, and to the Joint Action adopted by the Council on the basis of Article K3 of the Treaty concerning action to combat trafficking in human beings and sexual exploitation of children, of 24 February 19972,

-
having regard to the 1997 OECD Convention on Combatting Bribery of Foreign Public Officials in International Business Transactions,

-
having regard to the European Council decisions to offer enhanced General System of Preferences (GSP) with respect to compliance with core labour standards3, and to the EU Code of Conduct on Arms Exports4,

-
having regard to numerous initiatives on the part of individual enterprises, their associations, trade unions and non-governmental organisations, together with international voluntary standards such as Social Accountability 8000, 

-
having regard to the Hearing on "EU standards for European Enterprises operating in developing countries" of 2 September 1998 in the Committe on Development and Cooperation; 

-
having regard to Rule 148 of its Rules of Procedure,

-
having regard to the report of the Committee on Development and Cooperation and the opinion of the Committee on External Economic Relations (A4-0508/98),

A.
Whereas the EU as the largest development aid donor, and European enterprises, as the largest direct investors in developing countries, can play a decisive role in global sustainable social and economic development;

B.
Deeply concerned about numerous cases where intense competition for investment and markets and lack of application of international standards and national laws, have led to cases of corporate abuse, particularly in countries where human rights are not upheld;

C.
Stressing that no company should profit from any competitive advantage resulting from disregarding basic labour laws and social and environmental standards; and recognising increasing evidence that corporate social responsibility is linked to good financial performance;

D. 
Bearing in mind there is increasing consensus amongst business and industry, trade unions, NGOs and governments both from developing countries and from the industrialised world, to regulate business practices and establish codes of conduct;

E.
Stressing that voluntary and binding approaches to corporate regulation are not mutually exclusive, and adopting an evolutionary approach to the question of standard‑setting for European enterprises;

Voluntary codes of conduct
1.
Welcomes and encourages voluntary initiatives by business and industry, trade unions and coalitions of NGOs to promote codes of conduct, with effective and independent monitoring and verification, and stakeholder participation in the development, implementation and monitoring of Codes of Conduct; emphasises, however, that codes of conduct cannot replace or set aside national or international rules or the jurisdiction of governments; considers that codes of conduct must not be used as instruments for putting multinational enterprises beyond the scope of governmental and judicial scrutiny; 

2. 
Stresses that the content of a code, the process by which it is determined and implemented, must involve those in developing countries who are covered by it; 

3. 
Believes that special attention must be paid to implementing codes in respect of workers in the informal sector, sub-contractors and in free trade zones, notably concerning recognition of the right to form independent trade unions; and against corporate collusion in violations of human rights;

4.
Believes that a code should recognise the responsibilities of companies operating in conflict situations by ensuring that a Code covers the Amnesty International Human Rights Principles for Companies, Human Rights Watch recommendations to companies, and the UN Code of Conduct for Law Enforcement Officials;

5.
Stresses that Indigenous peoples and their communities should benefit from such codes of conduct recognizing their important role for sustainable development;

6.
Welcomes the fact that in the present context of globalisation of trade flows and communications as well as of increased vigilance of NGO's and consumer associations, it seems to be increasingly in the own interest of multinational undertakings to adopt and implement voluntary codes of conduct, if they want to avoid negative publicity compaigns, sometimes leading to boycotts, public relation costs and consumer complaints;

7.
Considers that enterprises should contribute economically to the development process in the affected areas, but they should not be allowed to implement social or economic projects, which should be the responsibility of the state;

8.
Recommends that an 'evolutionary approach' be weighted towards a continuous and gradual improvement of standards; takes the view that this must reflect the enterprises' own obligations to make improvements;



European enforcement mechanism
9. 
Reiterates its request to the Commission and the Council to make proposals, as a matter of urgency, to develop the right legal basis for establishing a European multilateral framework governing companies operations worldwide and organize for this purpose consultations with those groups of society who would be covered by the code

10.
Recommends, that a model Code of Conduct for European Businesses should comprise existing Minimum Applicable international standards:

the ILO Tripartite Declaration of Principles concerning MNEs and Social Policy and the OECD Guidelines for Multinational Enterprises;

in the field of labour rights: the I.L.O. core Conventions;

in the field of human rights: the UN Declaration and different Covenants on Human Rights ;

in the field of minority and indigenous peoples rights: I.L.O. Convention no. 169, Chapter 26 of Agenda 21, 1994 Draft United Nations Declaration on the Rights of Indigenous Peoples, U.N. Declaration on the Elimination of All Forms of Racial Discrimination;

in the field of environmental standards: U.N. Convention on Biological Diversity, the Rio Declaration and the European Commission proposal for the development of a code of conduct for European logging companies (COM(89) ‑ 0410);

in the field of security services: Common Article 3 of the Geneva Conventions and Protocol II, and the U.N. Code of Conduct for Law Enforcement Officials; in the field of corruption: the O.E.C.D. anti‑bribery convention and the European Commission communication on legislative measures against corruption (COM(97) 0192/fin.);

but should also include consideration of new international standards which are currently developed;

11. 
Calls on the Commission to study the possibility of setting up a European Monitoring Platform (EMP), ( already proposed by some trade associations) in close collaboration with the social partners, NGO's from North and South and representatives of Indigenous and local communities; with the purpose of granting workers and the local population in host countries anywhere in the world some form of protection from oppression, abuse and exploitation and aim for socially and environmentally sustainable operations in countries where national laws are inadequate or not enforced and international laws and conventions not ratified;

12.
Recommends that an EMP would consist of independent experts and a board of representatives from European business, international trade unions, and international environmental and human rights organisations; believes that an independent monitoring and verification body could only prove useful if it is highly skilled, if it has appropriate procedures and, above all, if it is widely accepted as being objective and impartial;

13.
Recommends that business and industry provide dissemination of information of their voluntary initiatives and conduct to the EMP so that their compliance with a European Code of conduct, international standards and private voluntary codes of practice (if adopted) could be properly assessed;

14.
Recommends that the EMP promote dialogue on standards met by European enterprises, the identification of best practice, together with being open to receive complaints about corporate conduct from community and/or workers’ representatives and the private sector in the host country, NGOs or consumer organisations, from individual victims or from any other source;

European Parliamentary action
15. 
Recommends, in view of the urgency for a more uniform approach to codes of conduct and monitoring, that a temporary European Monitoring Platform based on existing international conventions, declarations, standards and initiatives by industry, trade unions, intergovernmental organisations, consumer groups and NGOs, is established under the auspices of the European Parliament; 

16. 
Proposes that during the new legislative period, special rapporteurs are appointed for a period of one year and annual hearings are held in the European Parliament, inviting the social partners and NGOs from the South and the North until the time a European Monitoring Platform is established;

17.         Recommends that public hearings be organised regularly in the European Parliament in order to discuss specific cases, of both good and bad conduct, and that all persons concerned (including enterprises) be invited to attend them;


Role of European development cooperation
18.
Recognizes that a responsibility for applying internationally agreed standards rests with the governments of the developing countries themselves; therefore welcomes recent EU initiatives to strenghten and extend the coverage of political dialogue with developing countries and to make "good governance" an essential element of EU cooperation policy;

19.
Considers that resources must be set aside to support the governments of developing countries, so as to help ensure that international standards are incorporated in those countries' laws, and that technical and financial assistance must be granted to monitoring groups in the host countries;


20.
Calls on the Commission to enforce the requirement that all private companies carrying out operations in third countries on behalf of the Union and financed out of the Commission's budget or European Development Fund, act in accordance with the Treaty of European Union, in particular Article F and Articles 172 and 215 in respect of fundamental rights, so that companies could be subject to annulment actions under Article 173 and compensation claims under Article 215; calls on the Commission to prepare a report on the extent to which private companies to which it awards contracts have been made aware of these obligations; further recognises that private companies acting as agents of the Commission in the field of development cooperation are already obliged to adhere to OECD standards concerning best aid practice and human rights and sustainable development principles enshrined in the Lomé Convention;

21.
Calls on the Commission to ensure that the development strategy to strengthen the private sector environment in developing countries, should specifically integrate the role of European-based MNEs, and to progress an investment agreement with the ACP to promote economic growth and poverty reduction, and the potential for extra-territorial action covering human rights, workers’ rights, environmental protection and corruption;

Other actions at the European level

22.
Calls on the Commission to improve consultation and monitoring of European companies’ operations in third countries through the mechanisms of the Social Dialogue within Europe, and the operation of democracy and human rights clauses in trade agreements with third countries outside Europe;

23.
Recommends that at least the ILO Declaration of Fundamental Principles and Rights at Work, of 18 June 1998, be an explicit part of any future agreement the EU negotiates with third countries, as a matter of urgency;
24.
Request the European Council confirm the interpretation in the 1968 Brussels Convention that, for cases of basic duty of care, legal action may be taken against a company in the E.U. country where its registered office is, in respect of any third country throughout the world, and calls on the Commission to study the possibility of enacting legislation, which open European courts to lawsuits involving damage done by MNEs, thus creating a precedence for developing customary international law in the field of corporate abuse;

25.
Calls on the Commission to ensure that consideration is given, with an appropriate legal base, to incorporating core labour, environmental and human rights international standards when reviewing European company law including the new E.U. Directive on a European-incorporated company, together with reporting requirements on social and environmental performance; further calls for an appropriate consultation process with the social partners and NGOs on such a process;

26.
Calls on the Commission to bring forward proposals for a system of incentives for companies complying with international standards developed in close consultation and cooperation with consumer groups and human rights and environmental NGOs - such as in procurement, fiscal incentives, access to E.U. financial assistance and publication in the Official Journal;

Actions within international institutions
27.
Recommends that the European Union seeks to work en bloc to strengthen existing ILO and OECD instruments, in particular in the review now underway in the O.E.C.D., and within the United Nations, to ensure more powerful and effective monitoring and enforcement mechanisms, and strong penalties for non-compliance and that EU efforts notably go into reviving the UN Commission on TNCs for it to be entrusted with concrete tasks in the context of the monitoring and implementation of Codes, along with the ILO's Department for Multinational Enterprises; 

28.
Strongly recommends that in connection with negotiations on investment agreements which could be concluded in either the O.E.C.D. or the W.T.O. , the European Union not only contributes to establishing the legitimate rights of European enterprises, but also their duties in the field of environment, labour and human rights; strongly supports a mechanism for systematic monitoring of MNEs and for individual complaint against them to be incorporated in such an agreement; 

29.
Instructs its President to forward this resolution to the Commission, the Council, the ILO, the OECD and the governments and parliaments of the Member States.

3-Les différents types de codes des acteurs étudiés

	3-1 CODE DE CONDUITE DE LA CLEAN CLOTHES CAMPAIGN

 EUROPEENNE

February 1998

1. Introduction 

2. Code of labour practices 

3. Implementation 
4. Independent Monitoring, Accreditation and Certification 
I. Introduction

Statement of purpose

The Clean Clothes Campaign is dedicated to advancing the interests of workers in the apparel and sportswear industry and the concerns of consumers who purchase products made and sold by this industry. The Campaign seeks an end to the oppression, exploitation and abuse of workers in this industry, most of who are women. The Campaign also seeks to provide consumers with accurate information concerning the working conditions under which the apparel and sports wear they purchase are made. The Clean Clothes Campaign seeks to achieve its aims through a variety of means including a code of labour practice that would be adopted and implemented by companies, industry associations and employer organisations. The code, which is a concise statement of minimum standards with respect to labour practices, is meant to be accompanied by a commitment by the companies adopting it to take positive actions in applying it. Companies are expected to insist on compliance with the code by any of their contractors, subcontractors, suppliers and licensees organising production that would fall under the scope of the code. 

Companies adopting the code will be expected to engage an independent institution established for the purpose of monitoring compliance with the code, in assisting companies in implementing the code and in providing consumers with information concerning the labour practices in the industry. 

This code of labour practice sets forth minimum standards for wages, working time and working conditions and provides for observance of all of the core standards of the International Labour Organisation including Conventions 29, 87, 98, 100, 105, 111 and 138. These are minimum standards that are meant to apply throughout the industry and in all countries. The code is not a trade protectionist measure. It is not meant to be used as a means to close the markets of some countries at the expense of workers in other countries. 

The code is not meant to be a substitute for international intergovernmental co-operation nor for international legislation. Although the code does seek to afford workers protection from oppression, abuse and exploitation where national laws are inadequate or are not enforced, it does not seek to become a substitute for national laws or the national labour inspectorate. The code is not a substitute for secure and independent trade unions nor should it be used as a substitute for collective bargaining. 

Scope of application

The code is intended for retailers as well as manufacturers and all companies positioned in between those in the apparel and sportswear supply chain. It can also be used by industry associations or employer organisations. 

The code applies to all of the company's apparel and sportswear products (including sportshoes). The code specifically applies to the following general industrial classification of economic activities within the European Community (NACE) classification codes:

· 436 knitting industry 

· 451 manufacture of mass-produced footwear 

· 452 production of hand-made footwear 

· 453 manufacture of ready-made clothing and accessories 

· 454 bespoke tailoring, dressmaking and hatmaking 

· 456 manufacture of furs and of fur goods 

Through the code retailers and manufacturers declare their responsibility for the working conditions under which the apparel, sportswear and shoes they sell are produced. This responsibility extends to all workers producing products for the company, regardless of their status or relationship to the company and whether or not they are employees of the company. The code would therefore apply to home-based workers and to workers who are engaged either informally or on a contracted basis.

The code applies to all of the companies' contractors, subcontractors, suppliers and licensees world-wide. The terms 'contractor', 'subcontractor', 'supplier' mean any natural or legal person who contracts with the company and is engaged in a manufacturing process, including CMT (cut-make-and-trim), assembly and packaging, which result in a finished product for the consumer. A licensee means any natural or legal person who contracts with a company to produce or distribute finished products using the name or brand image of that company. 

Observance of the code must be an enforceable and enforced part of any agreement between the company and its contractors, subcontractors, suppliers and licensees.

II. Code of labour practices

Introduction

The code provides a concise statement of minimum labour standards together with a pledge by the company to observe these standards and to require its contractors, subcontractors, suppliers and licensees to observe these standards. The code is concise in order to display it in workplaces and in order to avoid any confusion between basic principles and the application of principles. An independent institution, established to provide independent monitoring of compliance with the code and to assist companies in implementing the code, will provide an auditable check-list of practices and conditions that are consistent with the standards set forth in the code. This independent organisation will also provide a means by which questions over the meaning of the code can be resolved. 

The preamble establishes three principles: First, the company accepts responsibility for its workers, including workers involved in contracting and subcontracting agreements. Second, the company pledges to observe the core ILO labour standards and to ensure that workers are provided with living wages and decent working conditions. Third, the company pledges to make observance of the code a condition of any agreements that it makes with contractors and suppliers and to require them to extend this obligation to their subcontractors.

The body of the code is based on the same core ILO conventions including prohibitions against child labour, forced or bonded labour, discrimination, freedom of association and the right to collective bargaining. This is followed by the basic labour conditions - wages, hours and working conditions (including health and safety) and their formulation in the code, also derived from ILO standards. 

This section also addresses the issue of regular employment relationships. Increasingly employers avoid the obligations of the employment relationship by treating workers as "independent contractors" when in fact their situation is the same as that of regular employees. The ILO is in the process of developing an international standard on this subject.

The closing section sets out the most important obligations contractors, subcontractors, suppliers and licensees must undertake in implementing the code and pledges the company to enforce its code using a range of sanctions up to and including termination of any agreements. The closing section pledges all employers concerned to refrain from disciplinary action, dismissal or otherwise discriminating against any worker for providing information concerning observance of the code. 

This part also states that the code establishes only minimum standards that must not be used as a ceiling or to discourage collective bargaining. The text of the code, when meant to be posted where workers can see it, shall also include a means by which workers can report failure to comply with the code in a confidential manner. 

Preamble

1. (name of company) recognises its responsibilities to workers for the conditions under which its products or services are made and that these responsibilities extend to all workers producing products or services for (name of company) whether or not they are employees of (name of company).

2. Any workers producing products or services manufactured, sold or distributed by (name of company) must be provided with living wages and decent working conditions, and the international labour standards established by Conventions 29, 87, 98, 100, 105, 111 and 138 of the International Labour Organisation must be observed. 

3. (name of company) will require its contractors, their sub-contractors, suppliers and licensees to provide these conditions and observe these standards when producing or distributing products or components of products for (name of company). (name of company) will, prior to placing orders with suppliers, engaging contractors and subcontractors or granting licenses, assess whether the provisions of this code can be met.

4. For the purposes of this code the term 'contractor', 'subcontractor' or 'supplier' shall mean any natural or legal person who contracts with (name of company), either directly or indirectly via another natural or legal person who contracts with (name of company) and is engaged in a manufacturing process, including CMT (cut-make-and-trim), assembly and packaging, which result in a finished product for the consumer. The term 'licensee' means any natural or legal person who as part of a contractual arrangement with (name of company) uses for any purpose the name of (name of company) or its recognised brand names or images. 

Content

· Employment is freely chosen. 
There shall be no use of forced, including bonded or prison, labour (ILO Conventions 29 and 105). Nor shall workers be required to lodge "deposits" or their identity papers with their employer. 

· There is no discrimination in employment. 
Equality of opportunity and treatment regardless of race, colour, sex, religion, political opinion, nationality, social origin or other distinguishing characteristic shall be provided (ILO conventions 100 and 111). 

· Child labour is not used.
There shall be no use of child labour. Only workers above the age of 15 years or above the compulsory school-leaving age shall be engaged (ILO Convention 138). Adequate transitional economic assistance and appropriate educational opportunities shall be provided to any replaced child workers. 

· Freedom of association and the right to collective bargaining are respected. 
The right of all workers to form and join trade unions and to bargain collectively shall be recognised (ILO Conventions 87 and 98). Workers' representatives shall not be the subject of discrimination and shall have access to all workplaces necessary to enable them to carry out their representation functions (ILO Convention 135 and Recommendation 143). Employers shall adopt a positive approach towards the activities of trade unions and an open attitude towards their organisational activities. 

· Living wages are paid. 
Wages and benefits paid for a standard working week shall meet at least legal or industry minimum standards and always be sufficient to meet basic needs of workers and their families and to provide some discretionary income.
Deductions from wages for disciplinary measures shall not be permitted nor shall any deductions from wages not provided for by national law be permitted without the expressed permission of the worker concerned. All workers shall be provided with written and understandable information about the conditions in respect of wages before they enter employment and of the particulars of their wages for the pay period concerned each time that they are paid. 

· Hours of work are not excessive.
Hours of work shall comply with applicable laws and industry standards. In any event, workers shall not on a regular basis be required to work in excess of 48 hours per week and shall be provided with at least one day off for every 7 day period. Overtime shall be voluntary, shall not exceed 12 hours per week, shall not be demanded on a regular basis and shall always be compensated at a premium rate. 

· Working conditions are decent. 
A safe and hygienic working environment shall be provided, and best occupational health and safety practice shall be promoted, bearing in mind the prevailing knowledge of the industry and of any specific hazards. Physical abuse, threats of physical abuse, unusual punishments or discipline, sexual and other harassment, and intimidation by the employer is strictly prohibited. 

· The employment relationship is established.
Obligations to employees under labour or social security laws and regulations arising from the regular employment relationship shall not be avoided through the use of labour-only contracting arrangements, or through apprenticeship schemes where there is no real intent to impart skills or provide regular employment. Younger workers shall be given the opportunity to participate in education and training programmes. 

Closing section

Contractors, subcontractors, suppliers and licensees shall undertake to support and co-operate in the implementation and monitoring of this code by:

· providing (name of company) with relevant information concerning their operations; 

· permitting inspection at any time of their workplaces and operations by approved inspectors; 

· A. maintaining records of the name, age, hours worked and wages paid for each worker and making these available to approved inspectors on request; 

· A. informing, verbally and in writing, the workers concerned of the provisions of this code; and, 

· A. refraining from disciplinary action, dismissal or otherwise discriminating against any worker for providing information concerning observance of this code. 

Contractors, subcontractors, suppliers and licensees found to be in breach of one or more terms of this Code of Labour Practices may lose the right to produce or organise production of goods for (name of company).

Questions as to the interpretation of the meaning of the provisions of this code shall be resolved according to the procedure set forth by an independent institution established for this purpose. 

The provisions of this code constitute only minimum standards and conditions for the purpose of preventing exploitation. (name of company) does not intend, will not use, and will not allow any contractor, subcontractor, supplier or licensee to use these minimum standards and conditions as maximum standards or as the only conditions permitted by (name of company) or to serve as the basis for any claim as to what standards or conditions of employment should be provided. 

Specific industry standards
Specific industry standards, especially with respect to health and safety (including access to medical services) and workers' accomodation may be incorporated into the code or attached separately and referenced in the code under section # 7 "working conditions are decent". These standards may be formally recognised standards or established best practice. 

III. Implementation 

Introduction

Implementation refers to the whole range of activities that could be taken by a company to give effect to the Code of Labour Practices. In the past some companies have adopted codes as a public relations response to reports of exploitation but have failed to implement them. Companies adopting the Code of Labour Practices for the apparel and sportswear industry will be expected to agree to certain minimum conditions with respect to implementing the code. One of the most important ways in which a code can be implemented is for it to become an enforceable and enforced part of agreements with contractors, subcontractors suppliers and licensees.

Implementation and monitoring are often confused. Monitoring, which means to watch or check that the terms of the code are being respected is one aspect of implementing a code. It is expected that companies adopting the code will in their relationship with their contractors, sub-contractors, suppliers and licensees monitor their compliance with the code. 

Companies adopting the code are also expected to co-operate and support a system of independent monitoring of compliance with the code. This section concerns the general obligations of the company to implement the code. The obligations of the company with respect to independent monitoring are considered in Part IV.

obligations of the company to implement the code: 

· The company agrees to take positive actions to implement the code, to incorporate the code into all of its operations and to make the code an integral part of its overall philosophy and general policy. 

· The company will assign responsibility for all matters pertaining to the code within its organisation and inform the independent institution and other relevant bodies where this responsibility is assigned. 

· The Board of Directors (or other governing body) of the company shall periodically review the operation of the code, including the reports of internal and external monitoring. 

· The company accepts responsibility for observing the code with respect to all employees and workers that it supervises and agrees to:- 

· assign responsibility for implementing this code at each place that it owns or controls; 

· ensure that all workers are aware of the contents of the code by clearly displaying an authorised text of the code at all workplaces and by orally informing these employees in a language understood by them of the provisions of the code; 

· refrain from disciplining, dismissing or otherwise discriminating against any employee for providing information concerning observance of this code. 

· The company will make observance of the code a condition of all agreements that it enters into with contractors, suppliers and licensees. These agreements will obligate these contractors, suppliers and licensees to require observance of the code in all agreements that they make with their respective subcontractors and suppliers in fulfilling their agreement with the company. Such agreements shall also oblige these contractors, subcontractors, suppliers and licensees to undertake the same obligations to implement the code as found in the preceding point. 

Obligations of the company to enforce the code

Observance of the code by contractors, sub-contractors and suppliers must be an enforceable and enforced condition of agreement with the company.
In order to achieve this:

· The company will ensure that all agreements it enters into concerning the production of apparel and sportswear allow for the termination of the agreement for failure to observe the code by any contractors, sub-contractors and suppliers. 

· The company shall authorise a procedure with fixed time limits to rectify situations where its code is not being fully observed by a contractor, sub-contractor or supplier. The agreement by the contractor, sub-contractor or supplier to abide by this procedure would enable the continuation of the agreement with the company. The company shall require contractors or suppliers to institute similar procedures with respect to their contractors, sub-contractors or suppliers. 

· Such procedures shall be authorised only where: 

· there is a reasonable expectation that the situation will be corrected and that the code will be observed in the future; 

· the period specified for correcting the situation is reasonable; 

· recognisable and unmistakable violations of the code are ceased immediately; 

· such procedures shall not be authorised more than once for the same contractor, sub-contractor or supplier for the same or similar failure to comply with the code; and 

· such procedures are consistent with any recommendations or procedures set forth by the independent institution established to assist in implementing this code. 

· With respect to child labour, such procedures shall require that there be no further engagement of children and that temporary measures to assist child workers such as the reduction in working time, the provision of educational opportunities and transitional economic support be instituted. In the end, child workers must be replaced by adults and, where possible, from the same family. Procedures should also include measures to assist the children concerned through provision of educational opportunities and transitional economic support. 

· Contractors, sub-contractors and suppliers must, as part of their agreement with the company, agree to terminate any contract or agreement for the supply or production of goods by any contractor, sub-contractor or supplier that they engage not fully observing the code, or they must seek and receive approval from the company to institute a procedure with fixed time limits to rectify situations where the code is not being fully observed. 

· Where there is repeated failure to observe or to ensure observance of the code by a particular contractor, sub-contractor, supplier or licensee, the agreement should be terminated. Guidelines or procedures for determining when it is necessary to terminate a contract for failure to observe the code shall be set forth by an independent institution established for this purpose. 

In situations where it is not clear whether a particular practice constitutes a violation of the code, relevant international labour standards of the International Labour Organisation (ILO) and any recommendations provided by the independent institution established to assist companies in implementing this code shall be sought for guidance.

IV. Independent Monitoring, Accreditation and Certification

Introduction

When a sufficient number of companies, industry associations or employers' organisations have adopted the code of labour practice for the apparel and sportswear industry, then they, in conjunction with appropriate trade union organisations and NGOs, shall establish jointly an independent institution, referred to in this document as "the Foundation".

The purpose of the Foundation shall be to:

· conduct, directly or indirectly through other organisations, the independent monitoring of compliance with the code; 

· assist companies in implementing the code; and 

· provide a means to inform consumers about observance of the code and more generally about labour conditions in the industry. 

To these ends the Foundation shall:

· establish standards for the independent monitoring and for the accreditation of independent monitors; 

· train, or to arrange for the training, of independent monitors; 

· prepare an auditable checklist of labour practices to be used in monitoring the code; 

· conduct or otherwise cause to be conducted independent monitoring of compliance by specific companies with the code of labour practice; 

· receive reports of such independent monitoring and make effective recommendations based on these reports to the companies concerned; 

· investigate any substantiated reports concerning compliance by participating companies and make effective recommendations based on the findings of such investigations; 

· prepare and publish guidelines for participating companies on the implementation of the code; 

· provide other technical assistance to companies in implementing the code, including the training of company personnel; 

· prepare and publish the authorised version of code in various languages and in sufficient quantities as required by participating companies; 

· establish a means to interpret the provisions of the code, provided that this means is based on the recognised jurisprudence of the International Labour Organisation; 

· provide a means by which workers and any others can report on a confidential basis observance of the code; 

· establish, based on independent monitoring, a system of certification concerning labour practices which can be used by consumers; 

· collect information from any source on working conditions in the apparel and sportswear industry and make this information available to consumers; 

· promote the code of labour practice and encourage all companies operating in the industry to adopt it; and 

· establish a mechanism that can make effective recommendations with respect to any disputes arising out of the implementation or the certification process. 

The Foundation shall be governed by a board consisting of equal representatives of appropriate trade union organisations and NGOs on one hand and of appropriate representatives of retailers and manufactures on the other hand. The Foundation shall be financed by contributions from participating organisations and by payments for services from contracting companies.

The principal means by which the Foundation shall conduct its work will be based on contracts with specific companies to independently monitor and certify their compliance with the code and by contracts with individuals and organisations to conduct monitoring.

It is understood that the standards for independent monitoring established by the Foundation shall be based on the best practice of the two existing professions that monitor labour practices - the labour inspectorate and the contract-enforcement practices of trade unions. It is also understood that these standards shall include ethical practices for monitors, including respect for any confidential commercial information. 

It is also understood that any individuals engaged to conduct monitoring shall receive training for this purpose. 

Relation between the company and the Foundation

Companies adopting the code of labour practice for the apparel and sportswear industry shall enter into an agreement with the Foundation. This agreement shall provide for the following: 

· the time-frame in which the production in the different facilities should comply with all the standards in the code; 

· the information the company has to give to the Monitoring Foundation; 

· the payments the company should make to the Monitoring Foundation; 

· the procedures for the actual monitoring and the obligations of the different parties; and 

· the use of the Foundation contract by the company in its public relations. 

With respect to (b) the company assumes the following obligations:

· to maintain full and up-to-date information on all contractors, sub-contractors, suppliers and licensees obliged to observe this code, including the nature and location of all workplaces, and to provide this information to the Foundation or its accredited monitors in a timely manner upon request. 

· to require contractors, sub-contractors, suppliers and licensees to maintain records of the names, ages, hours worked, and wages paid for each worker, and make these records available for inspection by accredited monitors, and to allow the Foundation or its accredited monitors to conduct confidential interviews with workers. 

· to ensure that the code is clearly displayed in all places where apparel and sportswear are produced and/or distributed by or under agreement with or for the company and provide authorised texts of the code to contractors and suppliers for their use, and the use by any contractors, sub-contractors and suppliers obliged to observe this code. In all cases the text of the code so displayed shall be in languages so that the workers concerned are able to understand it. The text of the code shall be provided to each worker covered by its provisions and all workers so covered shall be orally informed in a language that they can understand of the provisions of the code. 

· the code so displayed must provide information to assist workers in reporting violations of the code to the Foundation or its agents taking into account the difficulties that workers will face in doing this and the need for confidentiality in order to protect workers. 

· to allow for the necessary access to independent monitors and provide them with any and all relevant information upon demand. 

· to ensure and clearly demonstrate that the code is being observed by all parties obliged to observe the code, the company must allow the Foundation and its agents access to all information pertaining to the implementation of the code, and ensure that its contractors, sub-contractors and suppliers give similar access to the Foundation and its agents. 

Monitoring: basic principles 

· monitoring must be by the actual observance of working conditions through unannounced inspection visits ("spot checks") to all workplaces covered by the code; 

· the frequency of inspections must be established; 

· accredited monitors must be permitted to interview workers on a confidential basis; 

· in addition to regular or routine inspections, inspections shall be undertaken at specific locations following substantiated complaints, where there is sufficient reason to believe that the code is not being observed; 

· inspections shall be conducted in a way which does not cause undue disruption to the performance of work in the premises being inspected; 

· written reports shall be provided by accredited monitors to all parties and to the participating company concerned following each visit. 

The Foundation may seek other sources of information concerning compliance with the code including consulting appropriate trade union organisations, human rights organisations, religious and other similar institutions in order to obtain additional information on a certain company or in order to investigate a certain complaint. 

If violations of the code are found, the company must agree to accept the recommendation of the Foundation. This recommendation shall in the first instance be aimed at improving the existing situation. Where such improvement is not possible or satisfactory, then the Foundation can oblige companies to re-negotiate, terminate or refuse to renew their contracts with certain contractors, subcontractors and/or suppliers. 

Where companies fail to observe their agreement with the Foundation it is understood that the Foundation may release any relevant information to the public and may terminate the contract between the company and the Foundation.  The independent monitoring process shall form the basis for any public claims by the Foundation or by participating companies as to the operation of the code or concerning the actual labour practices covered by the code.


	
	
	
3-2-Code de conduite proposé

 par le collectif de l'éthique sur l'étiquette

Le code de conduite a pour but de contribuer à l'amélioration des conditions sociales de fabrication des vêtements et des chaussures qu'ils soient produits France ou Importés. Cet outil est complémentaire d'autres initiatives visant à promouvoir. le progrès social dans le Monde: Introduction de clauses sociales non protectionnistes dans les accords réglementant le commerce International, réformes des politiques suivies par le FMI et la Banque Mondiale...

Le code de conduite fait référence aux principales conventions élaborées par l'Organisation Internationale du Travail: OIT. Ces conventions définissent les normes sociales minimales dont doivent bénéficier tous les travailleurs.

Le code de conduite constitue une garantie pour les consommateurs qui cherchent de plus en plus à acheter des produits fabriqués dans des conditions socialement convenables. Il leur permettra de privilégier les entreprises qui se seront engagées sur cette voie.

En adoptant le code de conduite, les entreprises françaises ou implantées en France s'engagent à ne vendre que des vêtements et des chaussures produits dans des conditions décentes.

Le code de conduite s'applique à toutes les phases de production des vêtements postérieures à la fabrication des tissus, et des chaussures. L'ensemble des acteurs participant à ce processus de production (entreprises et travailleurs) est donc concerné par le code de conduite.

 

1 - LES DROITS SOCIAUX FONDAMENTAUX
DROITS DE L'HOMME AU TRAVAIL

1.1 - Interdiction du travail forcé sous toutes ses formes: 

L'esclavage des enfants et des adultes est prohibé.

 Convention N° 105 Nombre de ratification 148 pays 

1.2 - Liberté Syndicale: 

Les travailleurs ont le droit de s'organiser librement et peuvent, sans autorisation préalable, adhérer à des syndicats. indépendants ou à toute autre organisation de leur choix défendant leurs intérêts.

 Convention N° 87 concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical, (Nombre de ratifications au 30 avril 1996 : 115 pays). 

1.3 - Droit d'organisation et de négociation collective: 

Les travailleurs ont le droit de se faire représenter par des organisations de leur choix afin de mener des négociations collectives. Ces négociations doivent se dérouler en toute liberté.

 Convention N° 98 concernant l'application des principes du droit d'organisation et de négociation collective. ( Nombre de ratification : 146 pays) 

1.4 - Non-discrimination: 

Les employeurs respectent l'égalité des chances en matière d'embauche et de rémunération. Ils ne pratiquent aucune discrimination basée sur l'appartenance ethnique, la couleur, le sexe, les convictions politiques ou religieuses, le milieu social ou le pays d'origine.

Convention N° 111 concernant la discrimination en matière d'emploi et de profession, ( Nombre de ratification : 143 pays). 

AUTRES DROITS SOCIAUX FONDAMENTAUX

1.5 - Age minimum d'admission à l'emploi: 

L'âge minimum d'admission à l'emploi dans les pays dont l'économie et les Institutions scolaires ne sont pas suffisamment développées, est fixé à 14 ans. Dans les autres pays, Il est fixé à 15 ans. Lorsque la législation nationale est plus favorable, Cette dernière doit être appliquée. Les employeurs doivent participer activement à l'élimination du travail des enfants en utilisant les moyens les plus adaptés, dans l'intérêt de l'enfant. 
Convention N° 138 concernant l'âge minimum d'admission à l'emploi. (Nombre de ratification  : 97 pays). 

1.6 - Rémunération:

La rémunération des travailleurs doit au moins satisfaire à leur besoins fondamentaux (alimentation, habillement, logement...) et à ceux des membres de leurs familles qui dépendent directement d'eux. Cette rémunération correspond au moins au minimum vital ou au salaire minimum fixé par la législation du pays concerné, lorsque ce dernier est supérieur au minimum vital - , ainsi qu'aux prestations sociales obligatoires prévues par cette même législation. 

Convention N° 26 concernant l'Institution de méthodes de fixation des salaires minima, (Nombre de ratification : 101 pays ). 

1.7 - Durée du travail: 

La durée hebdomadaire du travail et la rémunération des heures supplémentaires doivent être, pour tous les travailleurs, conformes aux normes définies par l'O.I.T. La durée normale du travail ne peut excéder 8 heures par jour et 48 heures par semaine. 

De manière exceptionnelle, des heures supplémentaires peuvent être autorisées, dans ce cas, le taux du salaire pour ces heures supplémentaires est majoré d'au moins 25%. Lorsque la loi nationale établit des règles plus favorables pour les travailleurs, les entreprises doivent les respecter. 

Convention N° 1 Elle tend à limiter à 8 heures par jour et à 48 heures par semaine le nombre de travail dans les établissements industriels. ( Nombre de ratification : 52 pays). 

1.8 - Santé et sécurité du travail: 

Les conditions de travail dans les domaines de la santé et de la sécurité satisfont aux normes définies par l'O.I.T., en vue d'éliminer les risques encourus par les travailleurs. 

Convention N° 155 concernant la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de travail (notamment: partie IV "action au niveau de l'entreprise), (Nombre de ratification : 34 pays). 

2 - LES ENGAGEMENTS DE L'ENTREPRISE
 Le mot "entreprise" désigne la société française ou celle implantée en France qui adopte le code de conduite. Le mot "fournisseur" désigne les sociétés françaises et étrangères auxquelles "l'entreprise" achète ou sous-traite.

2.1 - Respecter les droits sociaux fondamentaux des travailleurs:

En acceptant le code de conduite "Libère tes fringues", l'entreprise s'engage à ne vendre que des vêtements fabriqués dans des conditions décentes, c'est à dire respectant les droits décrits ci-dessus, de la manière suivante: 

 2.1.1 - L'interdiction du travail forcé et du travail des enfants lorsqu'i1 peut être assimilé à un véritable esclavage, la liberté syndicale et la non-discrimination sont reconnus par la plupart des Etats et sont généralement qualifiés de Droits de l'Homme au travail. Ils peuvent et doivent être respectés par tous les pays et tous les fournisseurs de l'entreprise, quelle que soit leur situation économique. C'est pourquoi les entreprises ne doivent travailler qu'avec les fournisseurs qui respectent ces droits. Lorsque les relations commerciales avec un fournisseur violant ces Droits de l'Homme ont été établies antérieurement à l'adoption du code de conduite, l'entreprise doit intervenir afin qu'il mette un terme à de telles violations, dans un délai raisonnable. Une fois ce délai écoulé, si aucune mesure n'est prise ou si elles sont insuffisantes, l'entreprise doit cesser toute relation commerciale avec ce fournisseur. Toutes ces initiatives doivent être prises en collaboration avec les associations et syndicats représentatifs locaux. 

2.1.2 - L'application des autres droits dépend, pour une large part, de la situation économique de chaque pays et de chaque entreprise. Lorsque ces droits ne sont pas respectés sur les lieux de production, l'entreprise doit intervenir pour qu'un programme d'actions accompagné d'un calendrier soit établi afin d'aboutir progressivement à leur respect. Ce programme doit être élaboré en collaboration avec les associations et syndicats représentatifs locaux. De son côté, l'entreprise doit s'approvisionner à un prix permettant de financer les améliorations des conditions de travail, de la formation et de la rémunération sur les lieux de production. 

2.1.3 - L'entreprise s'engage à intervenir auprès de ses fournisseurs en cas de plaintes concernant la violation de conventions de l'O.I.T. autres que celles qui sont mentionnées ci-dessus. 

2.2 - Garantir aux consommateurs le respect des droits sociaux fondamentaux des travailleurs:

En adoptant le code de conduite, les entreprises reconnaissent le droit à l'information des consommateurs sur les conditions sociales de fabrication des vêtements qu'ils achètent et offrent les garanties qu'ils attendent. Le code de conduite est donc un outil au service des consommateurs qui désirent acheter "en citoyens". Il leur permettra de privilégier les entreprises qui auront fait le choix de la transparence et du progrès social. 

2.3 - Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la mise en place, l'application et au contrôle du code de conduite. 

L'entreprise s'engage, notamment, à élaborer des procédures et des rapports détaillés, basés sur des contrôles réguliers auprès de ses fournisseurs. 

2.4 - Participer à un système indépendant et paritaire de contrôle:

Aux côtés notamment de représentants associatifs (associations de consommateurs, organisations de solidarité internationale...), de syndicats... 

Cet organisme vérifiera les procédures de contrôle mises en place par l'entreprise, pourra consulter les rapports rédigés dans ce cadre et travailler par sondage en menant à l'improviste des enquêtes sur les lieux de production. Il instruira également les plaintes qui lui parviendront. L'entreprise fournira toutes les Informations nécessaires au contrôle et participera à son financement. Ce contrôle sera effectué en partenariat avec des syndicats et des associations locales. Il complète l'action d'organismes officiels (Inspection du travail, Bureau International du Travail..). 

2.5 - Diffuser et promouvoir le code de conduite: 

Diffuser et promouvoir le code de conduite auprès du personnel, par les moyens les plus adaptés, sur les lieux de production (affichage et explication orale dans la langue locale...) 

 


3-3 CODE DE CONDUCT  DE SWITCHER
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Attachments: Annexure I (Housing) 

I General Terms

1. Switcher recognises its responsibilitfies to workers for the conditions under which its products or services are made and that these responsibilities extend to all workers producing products or services for Switcherwhether or not they are employees of Switcher 

2. Any workers producing products or services manufactured, sold or distributed by Switcher must be provided with fair wages and decent working conditions, and the international labour standards established by Conventions 29, 87, 98, 100, 105, 111 and 138 of the International Labour Organisation must be observed. 

3. Switcher will require its contractors, their sub-contractors, principal suppliers and licensees to provide these conditions and observe these standards when producing or distributing products or components of products for Switcher. Switcher will, prior to placing orders with principal suppliers, engaging contractors and subcon-tractors or granting licenses, assess whether the provisions of this code can be met. 

Switcher will: 

1. Distribute a copy of this policy to domestic and overseas purchasing staff members and to all existing and prospective foreign suppliers, 

2. Include contractual provisions reflecting this policy in all international purchasing agreements, 

3. Report violations of suppliers to the appropriate law authorities. 

4. In case of illiteracy of workers, read and explain the contract to the employee. 

Contractor acknowledges that it is Switcher’s policy to stop and/or prevent known illegal activities. If Switcher determines that any supplier or subcontractor has violated any applicable law, rule, or regulation or has engaged in any of the above practices, Switcher will provide all available information, including the name of such supplier or subcontractor to applicable government agencies and law enforcement officials for appropriate action. 

To assist Switcher in verifying compliance with this Code of Conduct:

1. Contractor agrees to require all its officers and employees responsible for or involved with the implementation of procedures designed to ensure compliance with this code of Conduct to review and familiarize themselves with this Code of Conduct; 

2. Require all suppliers and/or subcontractors to execute and deliver to Switcher a signed Code of Conduct on or before execution and an applicable agreement or purchase order with Switcher; 

3. Provide Switcher with access to contractor’s supplier, subcontractor or agent production facilities to conduct inspections; 

4. Provide, upon request, Switcher with proof of production, including without limitation, shipping documents, cutting and sewing reports and similar documentation; 

5. Provide, upon request, Switcher with proof of compliance by its suppliers and/or subcontractors with applica-ble labor laws and including, without limitation, proof that all employees meet minimum legal working age and pay requirements and provide Switcher with the right to interview such employees regarding the same. Switcher intends to make every available effort to assure the veracity of all documents it receives and reviews from Contractor’s sources of supply. 

6. Make available detailed information to any external form of audit from a neutral and independent association. 

II Environment

Factories must comply with all applicable environmental laws and regulations. Where such requirements are less strin-gent than Switcher’s own, factories are encouraged to meet the standards outlined in Switcher’s Statement of Environmental Principles. 

III Factory

A. The factory does not engage in or permit physical acts to punish or coerce workers. 

B. B. The factory does not engage in or permit psychological coercion or any other form of non-physical abuse, includ-ing threats of violence, sexual harassment, screaming or other verbal abuse. 

C. C. The factory complies with all applicable laws regarding working conditions, including worker health and safety, sanitation, fire safety, risk protection, and electrical, mechanical and structural safety. 

D. D. Work surface lighting in production areas such as sewing, knitting, pressing and cutting is sufficient for the safe performance of production activities. 

E. E. The factory is well ventilated. There are windows, fans, air conditioners and/or heaters in all work areas ensuring adequate circulation, ventilation and temperature control. 

F. F. There are sufficient, clearly marked exits allowing for the orderly evacuation of workers in case of fire or other emergencies. Emergency exit routes are posted and clearly marked in all sections of the factory. 

G. G. Aisles, exits and stairwells are kept clear at all times of work in process, finished garments, bolts of fabric boxes and all other objects that could obstruct the orderly evacuation of workers in case of fire or other emergencies. The factory indicates with a "yellow box" or other markings that the areas in front of exits, fire fighting equip-ment, control panels and potential fire sources are to be kept clear. 

H. H. Doors and other exits are kept accessible and unlocked during all working hours for orderly evacuation in case of fire or other emergencies. All main exit doors remain open to the outside. 

I. I. Fire extinguishers are appropriate to the types of possible fires in the various areas of the factory, are regularly maintained and charged, display the date of their last inspection, and are mounted on walls and columns through-out the factory so they are visible and accessible to workers in all areas. 

J. J. Fire alarms are on each floor and emergency lights are placed above exits and on stairwells. 

K. Evacuation drills are conducted on an annual basis, at minimum. 

L. Machinery is equipped with operational safety devices and is inspected and serviced on a regular basis. 

M. Appropriate personal protective equipment such as masks, gloves, goggles, ear plugs and rubber boots are avail-able, at no cost, to all workers and instruction manuals are provided. 

N. The factory provides potable water for all workers and allows reasonable access to it throughout the working day. 

O. The factory places at least one well-stocked first aid kit on every factory floor and trains specific staff in basic first aid. The factory has procedures for dealing with serious injuries that require medical treatment outside the factory. 

P. The factory maintains throughout working hours clean and sanitary toilet areas and places no unreasonable restrictions on their use. 

Q. The factory stores hazardous and combustible materials in secure and ventilated areas and disposes of them in safe and legal manner. 

R. The factory provides where ever possible sitting working positions 

IV Child Labor (ILO convention 138)

Factories shall employ only workers who meet the applicable minimum legal age requirement, or are at least 16 years of age, whichever is greater. Factories must also comply with all other applicable child labor laws and with ILO 138. Factories are encouraged to develop lawful workplace apprenticeship programs for the educational benefit of their workers, provided that all participants meet both Switcher minimum age standard of 16 and the minimum legal age requirement.

A. The factory employ workers who are at least 16 years of age and meet the applicable minimum legal age require-ment. 

B. The factory complies with all applicable child labor laws, including those related to hiring, wages, hours worked, overtime and working conditions. 

C. The factory encourages and allows eligible workers, especially younger workers, to attend afternoon classes and participate in work-study programs and other government sponsored educational programs. An educational pro-gram for young employees between 16 and 20 has to be set up by Switcher suppliers. A transition program for kids younger than 16 has to be set up also. 

D. The factory maintains official documentation for every worker that verifies the worker’s date of birth. In those countries where official documents are not available to confirm exact date of birth, the factory confirms age using an appropriate and reliable assessment method (e.g. horoscope for India; not compulsory but recommended). 

V Discrimination (ILO conventions 100 and 111)

Factories shall employ workers on the basis of their ability to do the job, not on the basis of their personal charac-teristics or beliefs.

A. The factory employs workers without regard to race, color, gender, nationality, religion, political opinion, social origin, age, maternity or marital status. 

B. The factory pays workers wages and provides benefits without regard to race, colour, gender, nationality, religion, age, maternity or marital status. 

VI Contracts, wages & hours

Factories shall set working hours, wages and overtime pay in compliance with all applicable laws. Workers shall be paid at least the minimum legal wage or a wage that meets local industry standards, whichever is greater. While it is under-stood that overtime is often required in garment production, factories shall carry out operations in ways that limit overtime to a level that ensures humane and productive working conditions. A contract based on local legislation has to be established between employee and employer.

A. Workers are paid at least the minimum legal wage or the local industry standard, whichever is greater. Minimum wage has to be sufficient to a decent living and to face minimal fundamental needs of employees. 

B. The factory pays overtime and any incentive (or piece) rates that meet all legal requirements or the local indus-try standard, whichever is greater. Hourly wage rates for overtime must be higher than the rates for the regular work shift. 

C. The factory does not require, on a regularly scheduled basis, a work week in excess of 48 hours without overtime and 60 hours with overtime. 

D. Workers may refuse overtime without any threat of penalty, punishment or dismissal. 

E. Workers have a least one day off in seven. 

F. The factory provides paid annual leave and holidays as required by law or which meet the local industry standard, whichever is greater. 

G. For each pay period, the factory provides workers an understandable wage statement which includes days worked, wage or piece rate earned per day, hours of overtime at each specified rate, bonuses, allowances and legal or con-tractual deductions. 

H. Aforementioned points have to be summed up in a contract. This paper has to be signed by employer and employ-ee. If the worker is unable to understand the contract, the employer has to read it and explain its content to the worker. Depending the case, a neutral person shall attend the meeting also. 

I. Salary deductions for disciplinary measures are prohibited. 

VII Freedom of Association (ILO conventions 87 and 98)

Workers are free to join associations of their own choosing. Factories may not interfere with workers who wish to law-fully and peacefully associate, organize or bargain collectively. The decision whether or not to do so is to be made solely by the workers.

A. Workers are free to choose whether or not to lawfully organize and join associations. 

B. The factory does not threaten, penalise, restrict or interfere with workers’ lawful efforts to join associations of their choosing. 

VIII Employment is freely chosen (ILO conventions 29 and 105)

There shall be no use of forced, including bonded or prison, labour. Nor shall workers be required to lodge "deposits" or their identity papers with their employer.

IX Application of Code of conduct

The company will assign responsibility for all matters pertaining to the code within its organisation and inform the independent institution and other relevant bodies where this responsibility is assigned. The Board of Directors (or other governing body) of the company shall periodically review the operation of the code, including the reports of internal and external monitoring. The company accepts responsibility for observing the code with respect to all employees and workers that it supervises and agrees to:

· assign responsibility for implementing this code at each place that it owns or controls; 

· ensure that all workers are aware of the contents of the code by clearly displaying an authorised text of the code at workplaces and by orally informing these employees in a language understood by them of the provi-sions of the code; 

· refrain from disciplining, dismissing or otherwise discriminating against any employee for providing informa-tion concerning observance of this code. 

The company will make observance of the code a condition of all agreements that it enters into with contractors, sup-pliers and licensees. These agreements will obligate these contractors, suppliers and licensees to require observance of the code in all agreements that they make with their respective subcontractors and suppliers in fulfilling their agree-ment with the company. Such agreements shall also oblige these contractors, subcontractors, suppliers and licensees to undertake the same obligations to implement the code as found in the preceding point.

X Independent monitoring

Switcher accepts an independent monitoring, jointly mandated by Switcher, NGO’s and labour organisations. Together with Clean Clothes Campaign a system of independent control will be set up. Following basic principles will be monitored

· Monitoring must be by the actual observance of working conditions through unannounced inspection visits ("spot checks") to all workplaces covered by the code. The frequency of inspections must be established. 

· Accredited monitors must be permitted to interview workers on a confidential basis 

· In addition to regular or routine inspections, inspections shall be undertaken at specific locations following substantiated complaints, where there is sufficient reason to believe that the code is not being observed. 

· Inspections shall be conducted in a way which does not cause undue disruption to the performance of work in the premises being inspected. 

· Written reports shall be provided by accredited monitors to all parties and to Switcher following each visit. 

XI Conclusions

Contractors, subcontractors, principal suppliers and licensees shall undertake to support and co-operate in the imple-mentation and monitoring of this code by: 

· providing Switcher with relevant information concerning their operations; 

· Permitting inspection at any time of their workplaces and operations by approved inspectors; 

· maintaining records of the name, age, hours worked and wages paid for each worker and making these available to approved inspectors on request; 

· informing, verbally and in writing, the workers concerned of the provisions of this code; and, refraining from disciplinary action, dismissal or otherwise discriminating against any worker for providing information concerning observance of this code. 

If Switcher finds that any of our suppliers falls short of our standards, the following actions will be taken:

· Corrective measures will be taken and a clear timetable will be set to implement these standards. In case of child labour, best corrective measures for the kids will be taken. 

· Switcher will after warning cancel the orders and sever relationship with any suppliers that violate these stan-dards. 

· Any suppliers found in violation of applicable human rights or labour standards will bear the burden of any loss incurred. 

Questions as to the interpretation of the meaning of the provisions of this code shall be resolved according to the pro-cedure set forth by an independent institution established for this purpose. The provisions of this code constitute only minimum standards and conditions for the purpose of preventing exploitation. Switcher does not intend, will not use, and will not allow any contractor, subcontractor, principal supplier or licensee to use these minimum standards and conditions as maximum standards or as the only conditions permitted by Switcher or to serve as the basis for any claim as to what standards or conditions of employment should be provided.

The company agrees to take positive actions to implement the code, to incorporate the code into all of its operations and to make the code an integral part of its overall philosophy and general policy.

XII Certification of Compliance

"By my Signature below, as chief executive officer, and on behalf of my company, I acknowledge receipt of the above letter, and do hereby certify and agree that the company will comply with all applicable labor laws and the order terms and conditions set forth on this agreement for any and all goods supplied to Switcher regardless of country of ori-gin. "

(Print) Name & Title - Chief executive Officer Signature Date

Company Name & Address

Annexure I

Housing (if applicable):

A. Dormitory facilities meet all applicable laws and regulations related to health and safety, including fire safety, san-itation, risk protection, and electrical, mechanical and structural safety. 

B. Sleeping quarters are segregated by sex. 

C. The living space per worker in the sleeping quarters meets both the minimum legal requirment and the local indus-try standard. 

D. Workers are provided with their own individual mats or beds. 

E. Dormitory facilities are well ventilated. There are windows to the outside or fans and/or air conditioners and/or heaters in all sleeping areas for adequate circulation, ventilation and temperature control. 

F. Workers are provided their own storage space for their clothes and personal possessions. 

G. There are at least two clearly marked exits on each floor, and emergency lithting is installed in halls, stairwells and above each exit. 

H. Halls and exits are kept clear of obstructions for safe and rapid evacuation in case of fire or other emergencies. 

I. Directions for evacuation in case of fire or other emergencies are posted in all sleeping quarters. 

J. Fire extinguishers are placed n or accessible to all sleeping quarters. 

K. Hazardous and combustible materials use in the production process are not stored in the dormitory or n buildings connected to sleeping quarters. 

L. Fire drills are conducted at least every six months. 

M. Sleeping quarters have adequate lighting. 

N. Sufficient toilets and showers are segregated by sex and provided in safe, sanitary, accessible and private areas. 

O. Potable water or facilities to boil water are available to dormitory residents. 

P. Dormitory residents are free to come and go during their off-hours under reasonable limitations imposed for their safety and comfort. 
3-4-LE CODE DE CONDUITE  DE SA 8000 (C&AA : 1998)

Les entreprises devront respecter les lois nationales, celles auxquelles souscrit l’entreprise, et les lois en vigueur. Concernant l’ensemble de ces points, la règle la plus stricte devra toujours être appliquée.

LIBERTE D’ASSOCIATION ET DROIT DE NEGOCIATION COLLECTIVE

L’entreprise devra respecter le droit de tous les personnels de créer et d’adhérer à un syndicat de leur choix et de négocier collectivement.

RESPECT DE L’AGE MINIMUM

“L’entreprise ne devra pas engager, ni soutenir l’utilisation d’enfant au travail” (C&Aa, 1998 :14). La formule reste assez vague et la recommandation 146 pour laquelle doit s’engager l’entreprise ne l’est guère plus. Elle suggère sans l’ordonner que “les membres devraient se fixer comme but de porter progressivement à seize ans l’âge minimum d’admission à l’emploi” (R 146 : Art II.7 (1)).

TRAVAIL FORCÉ:

L’entreprise ne devra pas engager ou soutenir l’utilisation de travailleurs forcés, ni de personnels contraints à déposer leurs biens ou leurs papiers d’identité dans les locaux de l’entreprise avant de commencer de travailler pour elle.

DISCRIMINATION

L’entreprise ne devra pas engager ou soutenir de discrimination relative à l’embauche, la promotion, l’indemnisation, l’accès à la formation, la promotion, la retraite fondée sur la race, la caste, l’origine nationale, religieuse, la maladie, le genre, l’orientation sexuelle, l’appartenance à un syndicat ou un parti politique.

PRATIQUES DISCIPLINAIRES

L’entreprise ne devra pas engager ou soutenir l’usage de punition corporelle mentale, physique ou d’injures.

TEMPS DE TRAVAIL

L’entreprise devra respecter les lois en vigueur et les normes industrielles en matière de temps de travail, en aucun cas un employé ne devra dépasser les 48 heures hebdomadaires régulières et devra fournir au moins une journée de congé tous les sept jours.

SALAIRE

L’entreprise devra s’assurer que le salaire hebdomadaire payé soit au moins égal au standart minimum dans l’industrie et qu’il devra toujours être suffisant pour permettre la satisfaction des besoins minimums de l’employé et fournir des revenus sans discrimination. 

SANTE ET SECURITÉ

 L’entreprise gardera à l’esprit les règles de sécurité en cours dans l’industrie. Elle devra fournir un environnement permettant d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs. Elle devra prendre les mesures nécessaires pour prévenir les accidents et les blessures et en minimisant, de manière aussi prévenante que possible, les risques possibles liés à l’environnement.

3-5-LE CODE DE CONDUITE POUR LES PROFESSIONNELS

 DE LA SANTE ET DE LA SECURITÉ

(International Code of Conduct (Ethics) for Occupational Health and Safety)

Professionals

I. Purposes and Goals:

The Collegium Ramazzini and other organizations do by consensus hereby state the following purposes and goals for the ethical professional conduct of Health and Safety Professionals:

1. Health and safety in the workplace is a right of all workers, regardless of gender, age, nationality, or race.

2. Occupational health and safety professionals have an ethical responsibility to accord priority to health and safety in the workplace over economic or social factors.

3. It is the responsibility of the occupational health and safety professionals to promote a consistent and dependable level of health and safety regulation and enforcement for the protection of every worker, regardless of geography.

4. Occupational health and safety professionals must be trained in their own field and in the related disciplines, and must remain current with advances in their field in order to participate with other professionals who design, develop, implement and safeguard programs that will achieve optimal health and safety for the workplace.

5. The environmental impact of industrial activities and related employer policies also must be considered in the development of comprehensive health and safety programs and in the implementation of governmental policies governing health and well-being.

II. Definitions: 

The following terms are defined by the World Health Organization (WHO). For the purposes of this International Code of Conduct, we adopt the WHO definitions for the terms Safety, Work, Workplace, Employer, Employee Standards, Professional Responsibility, Ethics, Government Programs, Occupational Safety and Health Professional, Risk, Unreasonable Risk of Harm, Transparency Policy, Declaration of Conflict of Interest.

III. Findings:

The practice of occupational health and safety grows more complex with technological progress. This International Code of Conduct is intended to assist occupational health and safety professionals to make and support decisions that protect the interests of the worker and the needs of society.

Occupational health and safety professionals have an obligation to bring to the attention of employers any health and safety policy deficiencies and any risks to the health and safety of workers. All health and safety professionals have an obligation to support each other in the face of conflict of interest between the obligations to employees and the employer's economic interests.

If the occupational safety and health professional reasonably believes within the discretion of sound professional judgment and expert opinion that a given employer does not act responsibly to reduce risk, modify the impact of unavoidable harms, or prevent specific avoidable health or safety problems, the occupational health and safety professional has an obligation to notify the employer in writing of the specific health and safety risks to specific categories of workers and the likelihood of such health and safety risks actually arising from the employer's failure to correct such problems. If the employer does not act responsibly to correct such problems, then written notice of such problems should be provided to the affected employees and the government agency or agencies with oversight to protect health and safety in the workplace.

It is the responsibility of every occupational health and safety professional to be familiar with the laws, including government agency regulations, applicable to that occupational health and safety professional's practice. Every effort should be made to remain aware of current developments in the law, emerging issues in occupational safety and health policy, and emerging impacts of new technologies, through continuing professional education in law, medicine and the sciences. Where circumstances prevent the occupational health and safety professional from fully complying with the law, that occupational health and safety professional shall nevertheless take every practical measure to protect workers from any unreasonable risk of harm.

IV Right to Know:

Workers are to be informed of any medical findings on fitness examinations and preventive medical (surveillance) review where knowledge of such findings by the worker may affect the worker's future medical or occupational well-being. All medical records are confidential. They can be released to a party other than the patient only when permitted by law, required by overriding public health considerations, or at the request of the worker. Employers may be entitled to information about a worker's work fitness, but employers are not entitled to disclosure of diagnoses or to specific medical details unnecessary for the employer to better protect the worker from harm in the workplace. Workers are entitled to that safety and industrial hygiene information in the workplace that may affect the worker's future medical or occupational well-being. Occupational health and safety professionals must present and explain such information so that workers are adequately informed about the level of risk.

V Reports and Declaration of Conflict of Interest:

Occupational health and safety professionals must disseminate medical knowledge and support research efforts. They have a particular responsibility to publish case reports of occupational disorders. When occupational health and safety professionals conduct studies, write research reports, publish in scientific journals, and appear as experts in various proceedings, they must make a Declaration of Conflict of Interest that affirms:

“I am committed to objectivity in the collection, interpretation, and presentation of research data and information for medical educational purposes. I recognize the pervasive and destructive effects of conflicts of interest and appearances of conflicts of interest, and I recognize that full disclosure is the appropriate remedy for real or apparent conflicts of interest. Therefore, my signature on this Declaration signifies that during the past three years I have not engaged in any practice, or received anything of significant value, that might compromise or appear to compromise my objectivity in my areas of professional expertise or activity except as disclosed below.


a) I have neither received nor been promised anything of significant value, including but not limited to salary or wages, payment for consultancies or expert testimony, patient referrals, other business relationships, honoraria, stock or stock options, cash, any travel allowance, gifts, services, or awards, from any corporation, business, or other commercial entity with a financial interest in my areas of professional expertise or activity, including payment through any law firm, trade association, or other person or organization representing such an entity.


b) I do not own and have no current plans to purchase stock, stock options, or any other interest with significant economic value in any corporation, business, or commercial entity with a financial interest in my areas of professional expertise or activity.


c) I have received no research support, nor have my students or persons working for me received such support, from any corporation, business, or other commercial entity with a financial interest in my areas of professional expertise or activity.


d) Neither my family members, nor my students, nor my colleagues, nor my business partners or associates, nor my institution has received anything of significant value from any corporation, business, or other commercial entity in recognition of my professional activity.


e) I have received no honors, awards, or other formal recognition from any corporation, business, or other commercial entity with a financial interest in my work.”

I recognize that no printed form can adequately explore all matters that may create, or appear to create, a conflict of interest, and I will endeavor to avoid or promptly disclose any other such real or apparent conflicts of interest if they have arisen or do arise.

_________________________      
_____________

Signature




Date

VI Compliance Programs:

It is the further responsibility of every occupational health and safety professional to comply with laws and to assist employers to comply with those laws to the greatest extent practical. Where circumstances prevent the occupational health and safety professional from fully complying with the law, that occupational health and safety professional shall nevertheless take every practical medical measure to protect workers from any unreasonable risk of harm.

VIII Transparency Policy:

When occupational health and safety professionals participate in or are represented by a professional organization, a Transparency Policy must be adopted and enforced. The professional organization will conduct all its activities so that members are fully informed, and non-members can be informed without impediment. Meetings of the professional organization will be open to all members. Non-members may attend meetings of the officers and board without impediment. The minutes of a professional organization's meetings will be placed on a homepage and made available to non-members without impediment. All letters between officers and board members will be put into electronic format and copied to the members of the professional organization. All financial statements of the professional organization will be sent to members. Financial statements will be available on a homepage for non-members.

VIII Enforcement Provisions:

Organizations that adopt the International Code of Conduct limit membership in the organization to those who agree to abide by the provisions of the Code of Conduct. 

4-CREATION ET COMPOSITION DU CODE DES ENTREPRISES INDIENNES

Avant d’aborder ce point, rappelons que nous n’avons pas pu obtenir des réponses à absolument toutes les questions, figurant sur notre grille d’entretien. Parfois, parce que les dirigeants ne connaissaient pas la réponse ou bien qu’ils ne désiraient pas y répondre. C’est pourquoi il manque certaines réponses des dirigeants au sujet de leur entreprise. Cependant, cela peut aussi être considéré comme l’aveu de dysfonctionnements, tel que le non respect des NFT de leur code de conduite. Dans un souci de clarté, nous ne mentionnerons pas à chaque fois les absences de réponse, sauf lorsque c’est particulièrement révélateur. Cependant, le lecteur pourra aisément déduire quels sont les dirigeants qui choisissent de ne pas répondre à certaines de nos questions, lorsque leur entreprise n’est pas mentionnée.

4-1-DUREE, PROCESSUS DE PRISE DE CONNAISSANCE 

D'UN CODE DE CONDUITE ET DE SON ADOPTION

(L’analyse par entreprise figure dans le corps de la thèse)

4-2-LES RAISONS DE L'ADOPTION DE LEUR CODE DE CONDUITE 

OU DE LEUR POLITIQUE D'ENTREPRISE 


Analyse par entreprise

OBEETEE : Nous observons que 90% du chiffre d'affaire d’Obeetee est réalisé avec les Etats Unis et seulement 1% avec le distributeur suisse MOBILFISTER. Par conséquent, même une faible part des ventes d’une entreprise peut l’inciter à adopter un code de conduite. Il semble donc que ce soit, moins le rapport de force exercé directement par le MSTN, que l’intérêt marketing qui soit la cause de l’adoption de ce code de conduite. Selon Mr Kuesh, directeur de la production, les raisons qui ont poussé la direction à développer une politique sociale pour l'entreprise, puis à envisager d'adopter le code de conduite de Step, c'est d'abord une stratégie commerciale. C’est, ensuite, le souci de se conformer aux lois locales ou nationales et enfin ce sont des valeurs propres à l'entreprise, notamment celles d'adopter une conduite éthique. Selon Mr Kuval, Senior Vice-President du département Marketing, la pression internationale exercée par les ONG a aussi contribué à son adoption (28/ 07/1999)
. Mr Kuesh le confirme, “la politique générale est d'être le plus “propre” possible, afin de ne pas nous créer d'obstacles pour la vente à l'étranger” (28/ 07/1999). Mr Sama poursuit “si nous vendions plus en Europe peut-être chercherions-nous à être labellisé Rugmark, mais nous ne sommes pas satisfaits de la qualité de ce label. De plus, nos ventes ne sont pas fortes en Europe, c’est pour cela que nous n'avons pas essayé de l'adopter” (28/ 07/1999). Cependant il semble plutôt que le mobile véritable de leur participation avec Step et de l’adoption de son label soit surtout que MOBILFISTER travaille déjà avec Step et que pour développer leurs ventes avec ce distributeur, c’était une condition quasi-obligatoire. 

TRIVENI : Selon Mr T. Pei, le propriétaire et directeur de Triveni, les raisons qui  les ont poussés, avec ses frères, à adopter le code de conduite de Step, ce sont (de la moins importante à la plus importante): les lois locales ou nationales - La philanthropie - Les valeurs propres à la compagnie qui sont notamment le souhait de ne pas faire travailler les enfants - La stratégie marketing.

PREM K : Selon Mr Saljungan, le propriétaire et directeur de Prem K les raisons qui ont  poussé la direction à adopter le code de conduite de Switcher, c'est (de la moins importante à la plus importante) : Les lois locales ou nationales - Une stratégie commerciale - La philanthropie- La réponse a la pression des ONG.

Mr Magam est le directeur technique de Prem K et les autres directeurs avec qui nous nous sommes entretenus confirment la stratégie de Prem K, vis à vis du code de conduite. L’ensemble du projet de l’entreprise, concernant la certification, “la première étape du code de conduite a débuté vers juin 1998 avec la mise en oeuvre de la norme ISO 9002: gestion de la qualité. La seconde étape qui est en cours consistera à obtenir la certification Iso 14000. Nous souhaitons lier la qualité avec la sécurité, l'hygiène et les soins. L'objectif serait d'être certifié pour fin 1999, en ce qui concerne le code de conduite de la Clean Clothes Campaign (CCC) et en 2000 pour ISO 14000” (Magam 1999)
. En 2003, la procédure de certification n’est pas achevée, puisqu’en partenariat avec la CCC Suisse, Prem K expérimente un système de vérification. Prem K avait préalablement été certifié de la norme environnementale européenne Oko-Tex Standard 100, classe II qui est reconnue internationalement. La direction souhaiterait obtenir aussi la norme Oko-Tex Standard 1000, concernant notamment le traitement des eaux usées. La mise en place de ces différentes normes est en synergie avec celles concernant l'hygiène et la sécurité, car ces dernieres sont aussi en partie présentes dans le code de conduite de Switcher et dans la norme ISO 14000. Mr Pash poursuit: “nous n'avons pas de politique générale concernant les conditions de travail, nous suivons simplement la loi et le code de conduite de Switcher qui s’appuie sur elle. Avant le code de conduite de Switcher on appliquait déjà des normes du travail comme le droit syndical, le travail forcé, l'interdiction du travail des enfants... Depuis deux ans, à cause du code de conduite nous avons une augmentation de l'application des normes, car Switcher le souhaite”
. Si ces déclarations sont exactes, cela confirme le fait que le code de conduite ne fait que renforcer, des conditions de travail déjà supérieures à la moyenne des autres entreprises du pays.

EASTMAN : Selon Mr Ban, General Manager du département qualité, les raisons qui ont poussé la direction à développer une politique sociale pour l'entreprise, puis à envisager d'adopter le code de conduite de C&A, c'est tout d'abord une stratégie commerciale visant un développement à l’international. Ensuite, c’est parce que "c'est une conduite qui est bonne pour tout le monde," souligne-t-il
. Dans le contexte cela semble signifier que c’est bon pour les employés et bon pour les performances de l'entreprise.

CRYSTAL : Selon Mr Sash, le propriétaire et co-directeur avec son père, les raisons qui ont poussé la direction à développer une politique sociale pour l'entreprise, puis à envisager d'adopter le code de conduite de C&A c'est que "la question de la responsabilité sociale est une préoccupation importante pour nous et cela améliore l'organisation de la production" (13/08/1999).

Le détail du processus de formation et de communication du code de conduite
Mr Sash, le propriétaire, s’explique: “nous avons un responsable des relations sociales qui présente aux travailleurs notre politique sociale, il est en relation avec les syndicats, il réalise des rencontres une fois par an sur chacun des sites. De plus, un représentant syndical est choisi par site au travers d'élections, de telle manière que chaque syndicat soit représenté” (12/08/1999). Compte tenu du niveau de mise en oeuvre des normes sociales, il est peu probable que ce responsable des relations sociales ait pour mandat la mise en oeuvre du code de conduite de C&A. D’après les salariés interrogés, sa fonction semble donc essentiellement de négocier avec les syndicats qui sont relativement bien implantés au sein de Crystal, même si toutes les unités n’en disposent pas. Les représentants des travailleurs ont été élus par les travailleurs de chaque site, parmi les membres des syndicats. Les représentants sont ensuite chargés d'informer de cette rencontre, les salariés du site, dans leur propre langue. Théoriquement, ils ont aussi à les informer du contenu de la politique d'entreprise et du code de conduite de C&A” (13/08/1999). De plus le directeur des relations humaines a aussi pour fonction d'assurer plus généralement les relations avec les syndicats de l'entreprise. Selon Mr Sash, le directeur des relations humaines est soutenu dans sa tâche de vérification, par les techniciens du Mondial chargés du contrôle qualité, dans la mesure de leur disponibilité. Ils apportent des conseils techniques sur les questions de sécurité et de santé, comme la ventilation et l'éclairage. Cependant, aucun des travailleurs interrogés n’a connaissance d’un code de conduite, ni n’a été informé sur les NFT qui doivent être mis en oeuvre. De plus, aucun texte, ni le code de conduite de C&A, ni le Workers Factory Act n'est affiché, dans l'unité de production visitée. Par conséquent, le directeur des ressources humaines, se contente en réalité de gérer le personnel, mais ne s’intéresse pas véritablement à mettre en oeuvre le code de conduite. Celui-ci n’est d’ailleurs que partiellement appliqué.

GARDEN C.F. : Selon Mr Kello, le directeur, les raisons qui ont poussé la direction à développer une politique sociale pour l'entreprise, puis à envisager d'adopter le code de conduite de C&A c'est (en l'ordonnant du moins au plus important) : Une demande de C&A - Une stratégie commerciale- La similarité des valeurs de leur entreprise avec celles de C&A.

SWITCHER : Robin Cornélius propriétaire et directeur de Switcher, se confie ainsi : "j'attache de l'importance à la responsabilité sociale de l'entreprise, mais l'adoption d'un code de conduite et l’étiquetage d'un label éthique est en plus bénéfique pour le marketing de l'entreprise "
.
C&A (Donneur d’ordre) : Il semble qu'à l'origine C&A est une entreprise familiale de tradition protestante et les valeurs éthiques y sont traditionnellement ancrées. Ce qui peut aussi expliquer leur décision de prendre sérieusement en compte la question de la responsabilité sociale. 

4-3-LE CHAMP D'APPLICATION DU CODE DE CONDUITE

Analyse par entreprise

-OBEETEE: Malgré leur discours optimiste, on peut faire l'hypothèse que l’application du code de conduite sera en réalité plus restreinte qu'elle n’est exprimée, si l'on se réfère aux déclarations du directeur de Triveni. Celui_ci produit dans le même secteur et avec le même type de sous-traitants, puisque selon lui 70% de sa production est indirecte donc non contrôlable.

-PREM K (Sous-traitant disposant de sous-traitants): Leur code de conduite s'étend à l'ensemble de leurs activités. Théoriquement aussi à leurs deux sous-traitants. Cependant ceux-ci semblent relativement moins préoccupés de mettre en oeuvre une politique sociale que Prem K.

-CRYSTAL- EASTMAN- GARDEN C.F. (Sous-traitant disposant de sous-traitants): Ces entreprises ont toutes déclarées que leur code de conduite s'étend à l'ensemble de leur production. 

-SWITCHER (Donneur d’ordre):D’après leurs déclarations, leur code de conduite s'étend à l'ensemble de leurs activités et à celles de leurs sous-traitants. Mais faut-il encore que les sous-traitants de leurs sous-traitants l’acceptent.

-C&A (donneur d’ordre): leur code de conduite s'étend à l'ensemble de leurs activités et à celles de leurs sous-traitants. Mais, étant donné le grand nombre de ces derniers et leur unique inspectrice pour l'inde, il est très peu probable que celui-ci soit réellement applique partout.
4-4-LES PARTICIPANTS IMPLIQUES DANS LA CREATION DU CODE

Analyse par entreprise

- OBEETEE : Seuls, les employés et la direction ont participé à la mise en oeuvre de la politique de l'entreprise. Par contre, la fondation Step est partie prenante de la mise au point de leur code de conduite.

- TRIVENI et ses sous-traitants: La fondation Step est à l'origine de leur code de conduite.

- PREM K: L'entreprise Switcher qui est leur acheteur a demandé qu'ils adoptent son code de conduite. 

- CRYSTAL - EASTMAN - GARDEN C.F.: Les dirigeants de C&A qui sont leurs acheteurs leur ont demandé d’adopter leur code de conduite. Eastman avait déjà reçu préalablement une demande similaire de la part d'un autre de ses acheteurs Val-Mart (USA). Garden C.F. a établi son propre code de conduite en le calquant sur celui de C&A. 

4-5-LES RELATIONS ENTRE LES LOIS NATIONALES 

ET LES NORMES FIGURANT DANS LEUR CODE

Analyse par entreprise

- OBEETEE : Leur politique d'entreprise prend en compte les lois nationales. Mais le code de conduite de Step dispose d’un nombre de normes et de règles plus limitées. A l’exception de la règle consistant à faire appliquer les NFT chez les sous-traitants qui ne figurent pas dans le règlement intérieur d’Obeetee. Enfin il permettra peut-être aux travailleurs des sous-traitants d’améliorer leurs conditions de travail.

- GARDEN CF. : Les dirigeants ont présenté un code de conduite rédigé sur un ordinateur relativement récemment semble-t-il. Mais ni celui-ci, ni celui de C&A, n'est affiché dans les locaux.

4-6- COMMUNICATION INTERNE DU DISPOSITIF DES CODES DE CONDUITE DANS LES ENTREPRISES

Analyse par entreprise

- TRIVENI: Mr T. Pei, le directeur général, se rend dans chacun de ses 4 centres une fois tous les 3 mois, afin d'assurer un suivi étroit de la production, ce qui lui permet aussi de suivre la mise en oeuvre du code de conduite de Step. Selon lui, à Copigunj, il organise une fois par mois, une réunion des représentants des groupes de pression. Cependant, il est plus probable que ces réunions se tiennent une fois par an. “C'est l'occasion pour eux non seulement d'émettre leurs revendications, mais aussi de s'organiser entre eux” affirme Mr. T. Pei, (1/08/1999). Il les informe des différentes exigences relatives à la production et aussi aux conditions de travail. Selon lui, "ces rencontres permettent une amélioration de la prise de conscience des sous-traitants, vis à vis du travail des enfants. Mais, effectivement, cela engendre en contrepartie une hausse des salaires, car ils se réunissent, peuvent exiger des augmentationset plus d'aides sociales et médicales. Mon acheteur en est conscient, mais il préfère en payer le prix plutôt que d'avoir des conditions de travail insuffisantes" (Mr. T. Pei, 1/08/1999)
. Cependant cela concerne plutôt le travail des enfants que les autres normes. Mr. T. Pei dit parfois ne pas être contre la mise en place de syndicats, bien que Y. Pei son frère, lui-même propriétaire et directeur estime que : "les syndicats nous n'en avons pas, car cela n'attire que des problèmes" (1/08/1999)
“. 

-SALJUNGA: Chaque centre se réunit une fois par mois. Lorsque les employés ont une réclamation à effectuer (qui soit par exemple relative aux salaires, aux conditions de travail...), ils doivent en référer au superviseur ou au président du centre, au cours de cette réunion ou pendant le travail. Ce dernier contacte alors, s'il le juge utile, l'échelon supérieur des dirigeants de la coopérative (qui sont nommés et payés par le gouvernement) et les cadres de Triveni. Mais, dans la pratique, si les jeunes femmes tisserands l'osent (elles sont membres de la coopérative et payées par Triveni), elles peuvent aussi en parler directement à un des cadres de Triveni, lorsqu'il vient vérifier la qualité. Cependant, il ne semble pas qu’elles connaissent l’existence du code de conduite. Lorsque l’on interroge une des salariés tisserands, (T5) elle explique : “je ne sais pas ce qu’est un code de conduite. Mais je sais que le travail des enfants est interdit et que les feuilles de paye doivent être claires” (03/08/1999). Dans la mesure où les deux instances supérieures dirigeantes sont des représentants du gouvernement et des cadres de Triveni, il semble que les membres de la coopérative disposent, en réalité, de possibilités de pressions et des marges de manoeuvre relativement limitées. D'autant plus qu'il n'y a que rarement de rencontres entre l'ensemble des présidents de centres, où ces derniers pourraient tenter de s'organiser afin de préparer des revendications communes.

- OBEETEE: Afin d'informer leurs sous-traitants de leurs exigences techniques, les dirigeants d’Obeetee organisent des réunions au niveau des dépôts. Leurs rythmes dépendent des besoins. Ils en profitent alors pour rappeler certaines règles liées aux conditions de travail (essentiellement l'interdiction du travail des enfants). Enfin, dans l'entreprise, le règlement intérieur est affiché bien en vue, en langue Hindi.

- EASTMAN: Mrs Geella, responsable du management social, explique que “la plupart des travailleurs sont illettrés. Pour cette raison, nous informons oralement les travailleurs, avec les superviseurs. Nous tenons des réunions une fois par semaine, dans chaque unité. On y aborde notamment les questions des codes de conduite. La question des alertes incendies, par exemple. Mais, nous ne faisons pas de réunions spécialement sur les codes de conduite. Cela fait simplement partie de nos réunions traditionnelles” (12/08/1999).

4-7-PROPOSITION D’AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

ET DEMANDE D’ASSISTANCE CHEZ TRIVENI
TRIVENI: Mr. T. Pei ne considère pas, comme les dirigeants d’Obeetee, que l'aménagement des maisons des tisserands (avec par exemple plus de lumière grâce à des toits plus transparents en plexiglas, utiliser l’énergie solaire pour l’électricité, améliorer l’aération, de meilleurs métiers à tisser...) est une perte économique car "par ce moyen nous fidélisons aussi nos sous-traitants. D'ailleurs, nous leur faisons signer un contrat où ils s'engagent à nous restituer les sommes données, s'ils nous quittent. Nous avons déjà participé aux travaux pour améliorer la luminosité dans quatre-vingt-dix maisons. Nous avons un contrat de confiance avec les tisserands. S’ils Travaillent avec nos concurrents, nous récupérons le matériel, à l’exception des fenêtres " (Mr T. Pei, 1/08/1999). Mr Sama, directeur d’Obeetee tenait le discours inverse, pour expliquer le fait qu’ils n’apportaient leur soutien à aucun aménagement, en affirmant ceci: “si on finance la pose de la lumière, ils peuvent aussi partir ailleurs ensuite” (28/ 07/1999). 
Montant des améliorations

Dans les maisons de tisserands, en Uttar Pradesh, installer l’électricité dans une maison coûterait 6000 Rs (140 euros), en 1999, lorsque le village n’est pas trop éloigné d’une ligne électrique, selon Mr Shankar tisserand indépendant.

 Le coût estimé pour les améliorations des unités de production de la coopérative Saljunga s’élèverait, selon Mr. T. Pei, à 43 000 roupies, par centre :

- Installer l’électricité par panneau solaire: 
 


 8 000 Rs.

- Sanitaire (en mur de brique) : 





20 000 Rs.

- Kit médical:  





 
 
 1 000 Rs.

- Assurance médicale 1000 Rs par tisserand par an

   avec 14 tisserands en moyenne par centre soit:



 14000 Rs.

- Total pour un centre = 






 43 000 Rs. 


- TOTAL pour 42 centres =

  

   1 806 000 Rs (42 745 E)

Selon Mr. T. Pei, une hausse de 15 % du prix d’achat des distributeurs (KOENIG) des tapis permettrait d’améliorer les conditions de travail. Compte tenu des salaires peu élevés versés aux tisserands, une marge supplémentaire pourrait être dégagée en augmentant leurs salaires ou plus exactement en accroissant la part déjà existante du salaire consacré à la location des locaux et du métier à tisser. La location de ces derniers est d’ailleurs une source de revenus supplémentaires pour Triveni. Step a déjà versé quelques fonds au moment de la mise en place du code de conduite. Mais la meilleure aide économique qu’ils ont reçue, selon Mr. T. Pei : “c’est la confiance de nos clients”. 
E-ANNEXE DE LA III E PARTIE
RELATIVE A LA REGULATION PAR LA VERIFICATION,
LA SANCTION ET L’INCITATION
1-LES METHODOLOGIES DE VERIFICATION INTERNE

DES ENTREPRISES ETUDIEES

SYSTEME DE VERIFICATION INTERNE DE PREM K
Vérification interne et processus de mise en oeuvre du code de conduite

Afin de mettre en oeuvre le code de conduite, un nouveau directeur des ressources humaines a été employé à plein temps : Mr Kedy. Ses tâches consistent à l’application et la vérification de la mise en oeuvre du code de conduite. Les procédures utilisées pour cela sont les suivantes :


- Vérifier que le nombre d'heures effectuées par les employés est bien noté sur le registre du superviseur.

- Vérifier le paiement des salaires et que les aides sociales soient bien versées à temps.

- Informer le personnel de l’existence du code de conduite et des moyens de le mettre en oeuvre. (Il a organisé 3 à 4 réunions en 6 mois à cette fin).

- Réaliser des statistiques sur la dimension sociale: afin d’évaluer la vitesse de progression de la mise en oeuvre du code de conduite.

- Gérer les relations avec les inspecteurs du travail.

- Préparer la mise en oeuvre des normes environnementales ISO 14000.

- Superviser l’hygiène et pour la sécurité : Entretien du réseau de l'eau potable, de la lumière - Entretien du kit de première urgence - Entretien et vérification des extincteurs- Entretien des toilettes- Entraînement visant la prévention des accidents et des incendies (Cependant aucun des 4 salariés interrogés, n’a semble-t-il effectué, ni observé, d’essai incendie).

Selon Mr Pash: “La qualité sociale progresse grâce à la combinaison des discussions entre les différents secteurs, comme la production, la logistique, la qualité technique et bien sûr la qualité sociale”
. Pourtant, parmi tous ces objectifs, celui qui semble donc le plus prioritaire pour les dirigeants de Prem K, est le respect des normes relatives à l’hygiène et la propreté et non pas le salaire minimum ou le temps de travail, par exemple.

Suivi de la vérification chez Prem K
Selon Mr Kedy, il se rend régulièrement dans les ateliers, pour discuter avec les travailleurs. Il tient aussi une réunion, chaque semaine, avec les différents responsables en charge de l’ISO et les responsables de chacune des 4 sections de l’entreprise (tissage - teinture - découpe et couture - repassage et emballage). Les sujets abordés ne concernent bien sûr, pas prioritairement, la qualité sociale. Mais, la présence de Mr Kedy permet d’intégrer cette dimension au reste de la production. Il peut ainsi suivre et défendre le respect des conditions de travail, vis à vis des autres directeurs.

SYSTEME DE VERIFICATION INTERNE D’OBEETEE
Le nombre de tisserands et la fréquence des inspections de Obeetee
L'entreprise OBEETEE a mis en place un système de vérification interne pour s'assurer qu'il n'y a pas de travail des enfants chez ses sous-traitants. Elle dispose de 3 inspecteurs pour 3900 métiers à tisser dans un rayon de 80 Km pour les sous-traitants d’Obeetee”, selon M. Kuesh qui précise que “si nous connaissons le nombre de métiers à tisser, nous ne connaissons pas le nombre de tisserands précisément. Comme il y a en moyenne 1 à 3 tisserands par métier à tisser, il y a donc entre 6000 et 7000 tisserands” (28/ 07/1999)
. Cependant, le directeur Mr Sama a déclaré à un journaliste suisse qu’il fait travailler environ 10 000 personnes (soit 9000 tisserands et environ 800 non-tisserands (logistique, cadre, contrôleur...) (Argus, 11/10/1999 : 1). Sur la base de cette dernière déclaration, il y aurait ainsi 2,3 tisserands par tapis. Or, il faut savoir que certains tapis peuvent requérir jusqu’à 6 tisserands (Argus 11/10/1999 : 36), par conséquent l’estimation des 10 000 tisserands semble la réponse la plus exacte. Le nombre d'inspecteurs techniques est de 1 à 3 par dépôt. Ils effectuent une vérification une fois tous les 15 jours en moyenne, sur les questions relatives à la qualité. “En même temps, ils peuvent observer s’il y a des enfants au travail” explique Mr Kuesh (27/07/1999)
. Ce dernier affirme que les métiers à tisser sont “tous inspectés une fois tous les 3 mois. Pour la vérification du travail des enfants, nous avons une base de données informatique, avec l’adresse de tous les métiers à tisser, les photos des enfants des propriétaires, leur nom, leur âge. Mais, au début de la mise en place de ce système, nous avons dù nous séparer de plusieurs tisserands qui faisaient travailler des enfants.

Depuis 1996, l'unité de production de Copigunj a été certifiée ISO 9001. Pour parfaire leur objectif de qualité, 50 inspecteurs effectuent des contrôles qualités. Les inspecteurs sont de 1 à 3 par dépôt et ces derniers sont au nombre de 20, répartis sur tout le périmètre de production des sous -traitants. Chaque inspecteur à environ 78 métiers à tisser à surveiller. Il peut rendre visite à tous les tisserands deux fois par mois, au moins. Ce type d'organisation permettant le suivi de la qualité technique existe depuis 1920, date de la création d’Obeetee," explique Mr Kuesh (27/07/1999). Actuellement, grâce au suivi de la production, les inspecteurs sont en mesure, d’après lui, de vérifier régulièrement si l'interdiction du travail des enfants est respectée. Il existe ainsi une double inspection: du contrôleur qualité, 6 fois en 3 mois et une fois de l'inspecteur spécialisé sur la vérification du travail des enfants. Ce qui permet théoriquement 7 visites en 3 mois. Nous confronterons plus loin ces déclarations, à celles d’autres entreprises, afin d’en apprécier le degré de réalisme, au regard des pratiques des autres inspecteurs.

Système de vérification interne

” L'entreprise a mis en place un système de vérification interne pour s'assurer qu'il n'y a pas de travail des enfants chez ses sous-traitants. Elle dispose de 3 inspecteurs pour 3900 métiers à tisser dans un rayon de 80 Km pour les sous-traitants d’Obeetee, selon M. Kuesh (27/07/1999) qui précise que “si nous connaissons le nombre de métiers à tisser, nous ne connaissons pas le nombre de tisserands précisément. Mr Kuesh affirme que les métiers à tisser sont “tous inspectés une fois tous les 3 mois. Pour la vérification du travail des enfants, nous avons une base de données informatique, avec l’adresse de tous les métiers à tisser, les photos des enfants des propriétaires, leur nom, leur âge. Mais, au début de la mise en place de ce système, nous avons dù nous séparer de plusieurs tisserands qui faisaient travailler des enfants”. Nous confronterons plus loin ces déclarations, à celles d’autres entreprises, afin d’en apprécier le degré de réalisme au regard des pratiques des autres inspecteurs.

2-REGULATION PAR LA SANCTION 
PAR LES POUVOIRS PUBLICS NATIONAUX
2-1-LES SANCTIONS ET LES INCITATIONS 

DE L’INSPECTEUR DU TRAVAIL

Lorsqu’une infraction au code du travail est relevée par un inspecteur du travail, il peut recourir à des sanctions (en France par exemple): “L’inspecteur ou le contrôleur du travail peut constater certains manquements aux dispositions législatives, réglementaires, conventionnelles lorsqu’elles résultent des dispositions de conventions collectives étendues”. Il peut sanctionner une exaction avec: “Des procès verbaux constatant des infractions à la législation, transmis au parquet” (...):

- “L’inspecteur du travail peut ensuite :

- Donner un avertissement en demandant à l’employeur de faire cesser l’infraction sans délai. 

- Procéder à la saisine du juge des référés, en cas d’infraction comportant un risque d’atteinte à l’intégrité physique d’un travailleur (...) qui selon la gravité des infractions relevées décident des peines de police (tribunaux de police) ou correctionnelles (tribunaux correctionnels) applicables en l’espèce.

- Effectuer une mise en demeure proposée au directeur départemental du travail, “permettant à l’employeur d’exécuter les travaux nécessaires dans un certain délai” (Cornioux 1991 : 51-54)
.

La loi et la norme technique permettent ainsi à l’inspecteur du travail de sanctionner les infractions. Concernant par exemple “la hiérarchie des normes de sécurité dans la rédaction des procès verbaux, plusieurs critères la définissent : 

- “l’instance qui les a produites (les recommandations de l’institut national de la recherche et de la sécurité, les normes techniques AFNOR ou les dispositions techniques de la sécurité sociale ont une valeur juridique inférieure aux textes du code du travail).

- le contenu des articles (les articles précis ont plus de valeur que les articles généraux),

- et la jurisprudence locale liée à la politique du parquet et aux jugements rendus par les magistrats sur des affaires similaires.”(Igalens 1994 : 10)

A la différence des normes du travail, les normes techniques de type ISO notamment (exceptées les normes de sécurité) lorsqu’elles ne sont pas respectées, ne peuvent donner lieu à des sanctions ou à des incitations qu’entre acteurs privés et en particulier des entreprises. Les codes de conduite se développent sur des normes du même type que les normes ISO et actuellement il n’existe que peu de possibilité de saisir des tribunaux, lorsque que des codes de conduite ou des labels ne sont pas respectés. 

2-2-FREQUENCE DES INSPECTIONS 

CHEZ LES AUDITEURS ETUDIES

 (Sur la base des déclarations de leurs dirigeants) 
FREQUENCE DES INSPECTIONS A STEP 

Hypothèse 1 =7200 métiers à tisser

D’après Mrs Mapta, il est possible à un inspecteur de Step de vérifier, en un mois, les travailleurs exerçant sur 400 métiers à tisser  (26 juin 1999 (a))
 . Par ailleurs, elle déclare qu’en 6 mois Step est susceptible d’inspecter l’ensemble des MAT. Or, en 1998 elle affirme qu’ils sont "maintenant en position d'aborder la seconde phase, en inspectant régulièrement les différentes unités de production, tous les trimestres” (Mapta 29 octobre 1998)
, soit 4 visites par an. Si nous en restons à 6 mois pour inspecter l’ensemble des MAT, à raison de 400 MAT/mois, cela signifie qu’un inspecteur en 6 mois peut vérifier 2400 MAT et, qu’avec leurs 6 inspecteurs, ils vérifient 14 400 MAT. Ce chiffre correspond donc au nombre total de métiers à tisser qui doit être vérifié par Step. Si seulement 3 mois sont nécessaires, comme l’indique ensuite Mme Mapta, pour réaliser l’ensemble du contrôle des MAT, le nombre de MAT à labelliser par Step, ne serait plus que de la moitié soit 7200 MAT.

Hypothèse 2 = 7692 métiers à tisser

Step déclare labelliser 25% du marché du tapis suisse évalué à 600 000 m2, soit 150 000 m2 de tapis. Sur la base des données de Rugmark (17 859 MAT pour créer 466 317 tapis soit 26 tapis par an par métier à tisser) (Rugmark Newsletter, 1996) et à raison d’un tapis moyen de (2 m par 1,5 soit3 m2) nous pouvons en déduire qu’un métier à tisser moyen peut produire 26 tapis de 3 m2 par an, soit 78 m2. Donc, pour l’ensemble de leurs tapis en une année, 7692 métiers à tisser seront nécessaires pour Step, contre 17 859 MAT pour Rugmark. 

Hypothèse 3= 14 400 métiers à tisser

Conclusion relative aux trois hypothèses

Dans l’hypothèse 1, nous obtenons 7200 MAT (dans l’hypothèse des 3 mois) et dans le système d’hypothèse 2, nous obtenons 7692 MAT. Des résultats relativement comparables puisqu’ils ne différent que de 7 %. La troisième hypothèse, la plus haute, s’élève à 14 400 MAT contre 17 859 pour le label Rugmark.

Le manuel d’instruction de la vérification 

de la fondation Step (1999)

Le manuel d’instruction de la fondation Step (1999) se base sur 17 questions auxquelles le tisserand doit répondre. En voici les principales:- Quel est le numéro du métier à tisser ? - Quel type de tapis est-il produit sur ce MAT (métier à tisser)? - Quel est le numéro de l’exportateur pour qui est produit le tapis? - Le donneur d’ordre est il présent? - Quel est le type, la densité, la taille du tapis? - La carte salariale est elle présente et à jour? - Quel est le statut du tisserand (travailleur extérieur, membre de la famille, propriétaire)? - Combien de places sont vacantes sur le MAT? - Combien d’enfants travaillent sur le MAT? - Y- a-t-il suffisamment de lumière près du MAT? - Y-a-t-il de l’eau potable accessible près du MAT?

FREQUENCE DES INSPECTIONS D’Obeetee 

Selon Mr Kuesh d’Obeetee : “tous les MAT sont contrôlés trois fois par an et un inspecteur peut vérifier, chaque jour, 40 à 50 métiers à tisser” (27/07/1999). Sur la base de 45 MAT/jour* 26 jours soit 1170 MAT/mois/inspecteur soit 12 870 MAT/en 11 mois. Or, Obeetee déclare disposer de 5 inspecteurs spécialisés dans la vérification du travail des enfants, ils sont donc susceptibles de réaliser 5 fois 12870, soit 64350 inspections de métiers à tisser/an. Compte tenu qu’Obeetee déclare 3900 MAT, les inspecteurs sont susceptibles d’effectuer 16,5 passages par an, à raison de 45 MAT/jour. Par conséquent, même si dans la réalité il n’y avait qu’un inspecteur, il serait susceptible d’effectuer à la fréquence de 45 MAT/ jour, une visite tous les 3,3 mois, soit environ trois visites par an. Or, c’est le rythme de visites déclarées par Mr Kuesh. Il semble donc plus probable qu’un ou au plus deux inspecteurs travaillent à plein temps, sur l’inspection des normes sociales, au lieu des 3 qui sont spécialisés sur le travail des enfants, déclarés par Mr Kuesh (28/ 07/1999) et au lieu des 5 inspecteurs affichés par Mr Sama (28/ 07/1999).

ANALYSE DES DONNees RELATIVES A L’INSPECTION

Rugmark
Rugmark disposait de 4 inspecteurs en 1994, de 6 en 1995, et de 12 en 1996 et 15 en 1997. Cette année là, Rugmark aurait dû inspecter 17 859 métiers à tisser, mais n’a pu en inspecter que 15 836. Les inspecteurs ont découvert 555 enfants au travail, ce qui a engendré le retrait des relations avec l’équivalent de producteurs de tapis possédant 174 métiers à tisser. Enfin, le nombre de tapis à labelliser était de 466 317 (Rugmark 1996)
. Par conséquent, en 1997, chaque inspecteur a inspecté 1055 métiers à tisser par an, 96 par mois (à raison de 11 mois /an), 3,6 métiers à tisser par jour. Ces chiffres semblant relativement faibles, cependant ils incluent probablement le temps de repos, le temps d’élaboration des rapports, le transport, les temps de coordination (globalement l’ensemble des tâches d’un inspecteur). Si nous nous référons à d’autres sources, Rugmark, en 1996, dispose de 12 inspecteurs à plein temps et affiche un taux de vérification de 96%. Or, 80% des 17000 métiers à tisser sont enregistrés, 500 infractions ont été relevées et autant de sanctions par le retrait de licence (Commerce équitable magazine 06/1998)
. Sur la base de 15 inspecteurs à plein temps, cela signifie que chacun doit inspecter 1190 métiers à tisser/an (MAT/an), contre 1055 dans l’évaluation précédente. Les résultats sont donc sensiblement identiques.

	
	FREQUENCE DES INSPECTIONS DANS LE SECTEUR DU TAPIS
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Acteurs de la vérification
	Nombre d'inspecteurs
	Nombres de métiers à tisser disponibles
	Nombre de vérifications réalisées/an selon les déclarations
	Nombre de contrôles mensuels/ inspecteurs déclarés
	Nombre de vérifications possibles par inspecteur / (11 mois) sur la base de la fréquence déclarée
	Fréquence d'inspections des MAT par an déclarées
	Nombre de MAT/nombre d'inspecteurs
	Nombre de vérifications possibles par an avec tous les inspecteurs sur la base de la fréquence d'inspections par an déclarée

	Rugmark 1996
	15
	17 859
	15 836
	15*26 j=96
	11*96=1055
	1/an
	17859 : 15 = 1190,4
	15836 (15 insp, 1/an)

	Step 1999 (Hypothèse 1)
	6
	7692 (déduits)
	/
	400
	4400
	4/an
	1282
	30768 (tous les MAT 4fois/an)

	STEP 1999 (Hypothèse 2)
	6
	7200 (déduits)
	/
	400
	4400
	4/an
	1200
	28800 (tous les MAT 4fois/an)

	Step 1999 (Hypothèse 3)
	6
	14 400 (déduits)
	/
	400
	4400
	4/an
	2400
	57600 (tous les MAT 4fois/an)

	Obeetee (contrôle interne)
	5
	3900
	/
	1 170
	3510
	3/an
	780
	11700 ((tous les MAT 3fois/an)


Step
Comme pour la quantité de MAT, deux systèmes de déduction sont possibles concernant le nombre de visites de métiers à tisser par inspecteur de Step:

- La 1ère hypothèse: D’après Mrs Mapta, il est possible à un inspecteur de Step de vérifier 400 métiers à tisser en un mois (26 juin 1999 (a))
 (soit 15 par jour pendant 26 jours, soit 1,8 par heure), soit 4400 métiers à tisser/an (en 11 mois). 

-2e hypothèse: Sur la base des productions déclarées, en une année Step, doit vérifier 7692 MAT contre 17 859 MAT pour Rugmark. Soit 43% de MAT en plus, c’est à dire près de deux fois plus de MAT à vérifier pour Rugmark, cependant cette organisation dispose de près de trois fois plus d’inspecteurs (15 contre 6). Or, la fréquence d’inspection des MAT à tisser est de 1 par an pour Rugmark, contre 4 par an pour Step, selon leurs propres déclarations. La proportion correspondant au nombre de métiers à tisser divisé par le nombre d’inspecteurs est de 8,4 inspecteurs pour 10 000 pour Rugmark, contre 7,8 inspecteurs pour 10 000 pour Step. Par conséquent, sur cette base de calcul, le niveau de vérification est donc comparable.

-Par contre, si nous retenons le nombre de 14 400 MAT pour Step figurant dans l’hypothèse 3, alors nous obtenons 4,2 inspecteurs pour 10 000 MAT, soit moitié moins que ceux de Rugmark.

Déclarations du nombre de MAT par mois par inspecteur:


- Rugmark: 96 (soit 3,6 MAT/jour)


- Step: 400 (soit 15 MAT/jour)


- Obeetee : 1170 (soit 45 MAT/jour)

Sur la base des différentes déclarations, on observe des différences surprenantes concernant le nombre MAT par mois et par inspecteurs. Par rapport à Rugmark, une fréquence de 4 fois supérieure pour Step et plus de 12 fois supérieure pour Obeetee.Une des causes possibles de ces différences surprenantes peut être l’étendue géographique qui doit être couverte par ces différents organismes. Pour Rugmark c’est la quasi-totalité du territoire de l’Inde, pour Obeetee un territoire de 80 Km de rayon et pour Step seulement différentes régions dans toute l’Inde. Or, plus une organisation se développe, plus les temps de coordination et d’administration augmentent, en général. L’autre cause réside, peut-être aussi, dans la qualité de l’inspection mise en oeuvre et dans le nombre d’éléments vérifiés ou plus simplement encore dans les déclarations fantaisistes des uns ou des autres.

Nombre de contrôles de MAT par inspecteur en 11 mois

sur la base de la fréquence de visites annuelles déclarées:

 - Rugmark: 

11 mois * 96 MAT /mois /inspecteur soit 1055/an 

 - Step:


11 mois * 400 MAT /mois /inspecteur soit 4400/an 

 - Obeetee: 


11 mois* 1170 MAT /mois /inspecteur soit 3510/an

Sur la base du nombre de visites annuelles et par inspecteur, les différences sont notables de un à quatre. C’est réaliste pour Rugmark et pour Obeetee. En effet, la fréquence des visites réalisée par Obeetee est très élevée, mais le territoire couvert n’est pas trés vaste. Par contre, il est peu probable que Step parvienne véritablement à réaliser une vérification de 4 visites annuelles, dans la mesure où son territoire de surveillance est considérablement plus étendu. De plus, d’après les différentes déclarations recueillies sur le terrain, la fréquence des visites s’élevait plutôt de une à deux. Mr. Mia, directeur de Triveni en Orissa déclare “les inspecteurs de Step viennent une à deux fois par an en moyenne” (02/08/1999, Bhubaneswar). Enfin et surtout, Mr Dok le directeur de la fondation Step infirme les déclarations de Mrs Mapta relatives au 2 à 4 visites annuelles en disant “qu’il n'y a pas une vérification de tous les sites en totalité sur une année.” Cependant, même dans le cas d’une visite annuelle (1100 visites/an/inspecteur) cela reste à la fois raisonnable et plus élevé que celle Rugmark ou d’Obeetee.

Nombre de vérifications de tous les inspecteurs en 11 mois sur la base du nombre de métiers à tisser et de la fréquence de visites annuelles déclarées :
- Rugmark: 15836 vérifications (15836 MAT et une visite par an)

- Step (hypothèse 1): 30768 vérifications (7692 MAT et 4 visites par an)

- Step (hypothèse 2): 28800 vérifications (7200 MAT et 4 visites par an)

- Obeetee: 11700 ((3900 MAT et 3 visites par an)

Sur ces bases, cette fois, nous observons des chiffres dont l’écart est près du simple au triple entre Obeetee et Step, mais de 1 à 2 entre Rugmark et Step. Si le nombre de visites de Step descend à 2 par an, les résultats sont alors équivalents. Cependant, ces chiffres ne doivent pas être considérés comme trop significatifs en comparaison de la fréquence de contrôles mensuels déclarés. En effet, ils ont principalement pour but de vérifier si les ordres de grandeur restent respectés.
La fréquence du nombre de visites de Rugmark en rapport au nombre de tapis inspectés
On peut évaluer, au moins de deux façons, la qualité d’une vérification : Soit en se fondant sur le nombre de visites des métiers à tisser, soit sur le nombre de tapis inspectés. Rugmark déclare, en 1996, que 17 859 MAT ont permis de produire 466 317 tapis, soit 26 tapis par MAT/an, soit un peu plus de deux par mois. Or, il s’avère beaucoup plus difficile de labelliser des tapis, qu’un processus de production. Cependant, si on effectue la vérification sur la base, non plus du nombre de métiers à tisser mais de tapis produits en une année, nous obtenons 31 087 tapis à vérifier par an et par inspecteur pour Step, soit 2826 par mois, soit 108 par jour, soit en moyenne 54 métiers à tisser par jour par inspecteur. Ce processus de vérification multiplie le nombre de contrôles par an par 26, par rapport à une vérification des seuls métiers à tisser. Si nous nous basons sur 8 métiers à tisser à visiter par jour (donc un nombre équivalent de de tapis), cela signifie que les 15 inspecteurs de Rugmark, peuvent vérifier (286j*15 inspecteurs*8 tapis= 34 320 tapis par an, soit 7% seulement des tapis.

3-DEUX EXEMPLES DE LA PREPARATION

 DE LA VÉRIFICATION INDEPENDANTE

De 1997 à 2002, le distributeur français Auchan a coopéré avec le collectif ESE, sur la base d’un contrat reposant sur plusieurs étapes: 

1- Adopter un code de conduite par le groupe Auchan satisfaisant pour les deux parties. Ce qui a été réalisé dès fin 1997.

2-Signer une lettre d’intention en vue de définir un cadre de travail, sur une période de 5 ans. Cela nécessite de prévoir des réunions régulières destinées à discuter des résultats des audits chez les sous-traitants réalisés par un cabinet d’audit extérieur. Puis à se mettre d’accord sur les Mondialités de communication au sujet de l’expérimentation et de la définition d’un label social.

3- Développer progressivement “un contrôle interne”, grâce à la formation du personnel de l’entreprise Auchan: prospecteurs, personnels des bureaux d’achats.

4-Définir le pays où sera mis en oeuvre l’expérimentation, tester le contrôle interne et externe et mettre en place des mesures d’accompagnement (en finançant leur scolarisation par exemple.) Le lieu choisi pour cela est Madagascar.

5- Définir des critères d’évaluation de la qualité des audits internes et externes. Permettre aux organisations syndicales de rapporter les plaintes concernant des infractions aux codes de conduite dans les pays de production.

6- Définir et créer “un label social” au terme des cinq ans (CFIE 1998 : 51):

“L’accord qui a été trouvé a donc consisté à expérimenter le coût de l'audit social, par rapport aux gains économiques pour l’entreprise. La première étape de travail, a nécessité de réaliser un état des lieux des conditions de travail et de salaire chez leurs sous-traitants“ explique Pascal Erard, (15/02/1999) le dirigeant du collectif ESE. La seconde phase du travail était destiné à expérimenter une méthodologie relative aux codes de conduite: leur application puis leur contrôle.

Procédure interne nécessaire à une vérification indépendante

La norme SA 8000 décrit certaines procédures nécessaires à la préparation d’une vérification indépendante:
“Article 9.6) L'entreprise établira et maintiendra une procédure appropriée, permettant d'évaluer et de sélectionner les fournisseurs, qui soit basée sur la C&Acité à souscrire aux exigences de cette norme.

Article 9.7) L'entreprise devra enregistrer l'engagement au respect des normes sociales des fournisseurs incluant l'engagement: a) à ce conformer aux normes sociales, b) la participation de l'entreprise aux activités de contrôle ici demandées, c) rapidement remédier aux éléments non conformes à cette norme qui seraient relevés, d) rapidement et complètement informer (de ces exigences) les entreprises et tous ceux avec qui elle a des relations d'affaires, qu'ils soient fournisseurs ou sous-traitants.

Article 9.8) l'entreprise doit maintenir des preuves évidentes que ses sous-traitants et fournisseurs respectent cette norme” (C&AA: 1998).

4-LA SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE EN INDE

L’ECONOMIE DANS LE DOMAINE DU TEXTILE HABILLEMENT

En 1975 le gouvernement indien, a lancé une série de mesures visant à libéraliser l’industrie indienne. Parallèlement l’accord multifibre (AMF) qui restreint et régule le commerce international, dans le domaine du textile habillement, a eu une influence déterminante dès 1974 où il avait été négocié au sein du GATT. La production du secteur THC a donc été soumise à des quotas restreignant les quantités destinées à l’exportation. En janvier 1995, dans le cadre de l’OMC, il a été décidé d’abolir par étape, jusqu’en 2005, les restrictions relatives à l’AMF, ce qui devrait favoriser l’exportation des pays à bas salaires comme l’Inde. Mais, faut il encore que les pays les plus industrialisés respectent leurs engagements, et ne fasse pas voter de nouvelles mesures d’exception les concernant, ainsi que ces derniers procèdent régulièrement. Les quotas limitant l’exportation s’élevaient à 40% pour l’Union Européenne,à 30% pour les USA età 6% pour les autres pays à quota. Le restant de l’exportation s’effectuant sans quota, pour les pays comme le Japon, la Suisse ou la Suède. 

La production de tapis en Inde

La Suisse importe 600 000 M2, dont 100 000 M2 du Népal et 165 000 M2 de l’Inde, d’une valeur globale de 67 millions de francs Suisse. Dans l’Etat du Uttar Pradesh (Inde, on recense 600 000 tisserands qui produisent 165 000 m2 de tapis, sur un espace de 1500 km2, tandis que le nombre de métiers à tisser est évalué à 200 000 avec une marge de 20% d’erreurs possibles selon la chambre économique de l’industrie indienne (Argus, 11/10/1999, 36). Dans cette région, la tradition du tapis date du 17e siècle. Elle est transmise, en famille, depuis des générations, et les tisserands travaillent à domicile à la différence de la Chine où la tradition est moins ancienne, ce qui explique en partie le fait que la majorité des tisserands travaillent en usine. C’est pourquoi il s’avère plus facile de vérifier leur condition de travail, puisqu’ils sont moins dispersés que dans le travail domestique.

LA PRODUCTION TEXTILE HABILLEMENT A TIRUPUR (Tamil Nadu)

Les origines du tissage et de la confection à Tirupur remonte au début des années 1920. A l’époque tout était manuel, mais, en 1935, apparaît la première entreprise munie de machines à coudre. Entre 1984 et 1997, la part de la production dans l’habillement destinée à l’exportation, produite à Tirupur, a été multipliée par presque trente, alors qu’elle était multipliée par 12 pour l’ensemble de l’inde (Roy 1999 :15). En 1994, l’industrie de Tirupur, à elle seule, produisait 9% de l’ensemble de l’exportation de l’habillement de l’Inde (Apparel Fortnightly, january 15, 1995 :25)
. En 1998, la part du textile-habillement représentait 55% des exportations de l’Inde, dont 40% pour la confection. Pour cette ville et les 5 villes adjacentes, il existe 3850 unités de production textile-habillement. Parmi les plus grandes entreprises de Tirupur, certaines ont adopté des codes, poussées par leurs acheteurs étrangers. De nombreuses entreprises viennent sous-traiter leur production à Tirupur, dont C&A, H&M, Otto, Quelle, Karstadt, Woolworth, Kaufhalle... Dans cette ville on compte 75% des employés travaillant dans des entreprises de moins de 50 personnes et 25% pour des entreprises de plus de 50 personnes.
INDICATEURS DE MESURE EN INDE

1 Euro = 42,25 Rs






             1 Franc français (En juillet 1999) = 6,5 ROUPIES 

1 $US=6 FF = 1,5 FS = 39 Rs en juillet 1999,
1 lacks = 100 000 Rs

 1 Yard=3 feets=36 inchs= 0,914 m

1 dihari=6000 knots=8 À 10 H=
1 feet=12 inchs= 0,09 yards=30,48cm

1square feet=929,0304 cm2= 12 square inchs=0,092 m2

1 pouce inch=0,09 feets=0,03 yards=2,54 cm

1square inch=6,4516 cm2=0,00064 m2=0,0081sq feet=0,0009 sq yard

1 square Yard=0,836 m2=8360cm2=9 square feet= 1296 square inch

LE DROIT D’ASSOCIATION ET DE NÉGOCIATION A TIRUPUR-INDE

Négociations et revendications des syndicats a Tirupur

La CITU a le maximum d’adhérents, soit 6000 syndiqués, elle est suivie de l’AITUC avec 5000, puis l’HMS, LPP, APF, INTUC et NLO dont les membres varient entre 5000 et 1000. Le reste des autres syndicats dispose d’un nombre très restreint de syndiqués. De 1990 à 1992, on a assisté à un accroissement du nombre de syndicats. Mais en 1993, la chute de la croissance économique, a conduit les entreprises à licencier, ce qui a nui au développement des syndicats. De plus, à cette époque les entreprises ont cherché à augmenter leur productivité, par des investissements technologiques.

 Néanmoins selon Mr Kimaraj, secrétaire général de la CITU de Tirupur, “dans notre ville les  syndicats sont plus nombreux  qu'ailleurs, car de nombreux de partis politiques sont impliqués. Mais beaucoup n'existent que sur le papier, même si les dirigeants de ces syndicats essaient malgré tout de négocier avec les employeurs. Les treize autres syndicats, crées par les employés, provoquent des conflits et bloquent le travail des deux plus puissants syndicats (CITU et AITUC), car ils suivent les intérêts des employeurs” (Kimaraj : 14/08/1999)
. La déclaration du secrétaire général de la CITU (l’un des deux syndicats majoritaires) mérite d’être nuancée, dans la mesure où les petits syndicats  reprochent aux plus puissants d’être instrumentalisés par les partis politiques. Par conséquent les intérêts des travailleurs, ne sont pas systématiquement la première de leurs priorités. Ainsi selon Mr Aloysisus, président de l’ONG Save, “Les dirigeants de la CITU sont corrompus par les partis politiques. La CITU a reçu 300 000 Rs pour construire son immeuble. Mais on a besoin des syndicats, même s’ils ne protégent pas suffisamment les travailleurs. Leurs motivations principales sont d'accroître leurs adhérents. C’est pourquoi, les syndicats ne sont pas intéressés pour défendre les agriculteurs, car ces derniers n'ont pas les moyens de payer” (Aloysius : 14/08/1999).

Mr Kimaraj, secrétaire général du syndicat AITUC (14/08/1999), explique que”la majorité des négociations porte sur les augmentations de salaires et les bonus, pour obtenir de nouveau droits pour les travailleurs, afin de faire appliquer les lois du travail et protéger les intérêts des travailleurs. En 1984, il a fallu 127 grèves pour obtenir plus de bonus et de salaires“
. C’est pourquoi, à présent tous les 3 ans, sont révisés les salaires minimums, les bonus de la RF et de la ESI, sans qu'il soit systématiquement nécessaire de passer par une grève. Deux associations d'employeurs, la SIMA (South Indan Hosiery Manufactuers Associations) et la TEA (Tirupur Export Association), regroupent les différents employeurs de Tirupur. Ce sont eux qui négocient avec les différents syndicats sur les grilles de salaires locaux. Afin de faciliter les négociations, un médiateur (middle man) est nommé, pour présider ces négociations salariales tous les 3 ans. Il est payé par les employeurs et les syndicats, afin d’éviter de favoriser l’un ou l’autre camp.

Adhésion à  un syndicat àTirupur (Roy 1999 : 2)

Ils sont 76% à ne pas être adhérents à un syndicat. La plupart des syndiqués sont natifs de la ville.

Causes expliquant la non participation à un syndicat à tirupur

- Le faible niveau d’éducation - La corruption des leaders syndicaux- La crainte des représailles patronales

- La satisfaction concernant leur salaire et leurs conditions de travail.

Création d’association de travailleurs  et de syndicats à Tirupur

Mr Aloysisus, président de Save (14/08/1999), souligne que “si un travailleur essaie de créer une association de travailleurs, ensuite il ne trouve plus d’emploi.”De plus, le secrétaire général de la CITU explique que “si dans une entreprise il y a 300 travailleurs, les dirigeants la divisent en 10 unités de 30 travailleurs car à partir de 50 personnes, ils ont à payer le Welfare Package”. De plus, la présence d’un syndicat est alors obligatoire à partir de ce nombre d’employées et le licenciement est plus difficile.

Grève à Tirupur
Ils sont 79% à ne pas avoir participé à une grève, durant l’année écoulée.  21% des grèves  se sont terminées par un compromis entre la direction et les grévistes, tandis que 6% ont cessé grâce à l’acceptation des revendications des travailleurs.

TRAVAIL DES ENFANTS EN INDE

En 1994, pour une population de 950 millions d’habitants, le nombre d’enfants au travail variait de 44 millions en Inde selon le BIT à 55 millions, selon le front de libération du travail forcé indien. En 2000, la fourchette des estimations était encore plus large, de 11,3 millions, selon le gouvernement indien et de 44 à 110 millions selon les ONG, pour “320 millions d’actifs” selon les chiffres officiels en 1998 (Subrahmanya, 1998 : 1). Or, les travailleurs informels et les enfants ne sont pas recensés dans ce type de recensement. Si nous additionnons les 44 millions d’enfants travailleurs aux actifs officiels, nous obtenons 364 millions d’actifs. Sur la base de 44 millions, nous obtenons un chiffre de l’ordre de 12 % d’enfants au travail. Ces chiffres sont en effet très relatifs, dans la mesure où aucun paramètre n’est véritablement obtenu sur une base scientifique, mais plutôt politique.

Le gouvernement indien, dirigé par Narasimha Rao, avait exprimé sa préoccupation vis à vis du travail des enfants. Depuis 1976, la cour suprême du Tamil Nadu a établi un jugement sur le travail des enfants dans l'industrie et condamne à 20 000 Rs toutes infractions. Néanmoins, les employeurs ne sont pas tous informés de cette loi . Mr Bari, un sous-traitant d’Obeetee, pense que la pénalité ne s’élève qu’à 6000 Rs (31 juillet 1998, Copingunj). “Le gouvernement du Tamil Nadu, l'état où est située Tirupur, s'était fixé comme objectif l'élimination du travail des enfants, dans son plan d'action gouvernemental lancé en 1993. Concrètement ce plan avait pour but, d'ici l'année 1998, l'élimination du travail des enfants âgés de moins de 12 ans” (CCC 05/1998).

Le nombre d’enfant au travail a diminué plus fortement dans les secteurs liés à l’exportation, car le gouvernement indien et le CEPC (Comité pour la promotion de l’exportation) ont pris conscience du danger de boycott ou de protectionnisme déguisé susceptible d’être mis en oeuvre. Aussi mènent-il une politique répressive plus forte dans ce secteur, afin que les employeurs ne respectant pas la loi ne nuisent pas à ceux qui sont plus rigoureux. Cependant, des progrès restent à faire, particulièrement dans les entreprises travaillant simultanément pour le marché domestique et extérieur. Mais compte tenu du nombre d’enfants au travail qui sont aisément visibles dans les secteurs liés au marché intérieur, le gouvernement ne semble pas réellement s’en préoccuper. En effet, sur 13 années, de 1986 à 1999, “il y a eu 273 dossiers ouverts par l’inspection du travail concernant le travail des enfants à Tirupur. Mais il n'y a jamais eu de poursuite:” rapporte Mr Krishnamoorty (14/08/1999).

Travail des enfants à Tirupur

En 1994, l’Indian Express estimait que le nombre d’enfants au travail dans ce secteur était évalué  entre 10000 et 35000.
 La même année, à Tirupur, le nombre d'enfants travailleurs était estimé entre 8000 et 35000, sur un nombre total de 300 000 travailleurs, soit entre 2,5 et plus de 10% des travailleurs. En 1999, on compte à Tirupur 37% des travailleurs âgés de 19 à 25 ans, 20% de 15 à 18 ans, 6%  de 26 à 40 ans et 2% sont des enfants de 14 ans ou moins (Kruitjbosh, 1996:31).  1,5 % des travailleurs reçoivent une aide pour l’éducation de leurs enfants. Dans le secteur du tapis, Mr Sama, directeur général d’Obeetee, dont les sous-traitants ne semblent pas faire travailler d’enfants, explique que “pour faire des tapis, cela demande beaucoup d’expertise pour travailler vite. Or ce sont les enfants qui voient le mieux et qui apprennent le plus vite. Ils le font lorsqu'ils regardent ou qu’ils aident leurs parents dans leurs familles, très tôt. C’est pourquoi ce sont donc eux qui sont les meilleurs et qui sont les plus recherchés”
. L’argument consistant à dire qu’ils possèdent des doigts plus fins donc plus habiles à saisir les fils du tissage paraît donc secondaire.

Discrimination à l'emploi et au travail en Inde 

En Inde selon son type de caste, certains métiers, postes ou salaires seront plus facilement obtenus. D’après Mr. Mia, cadre à Triveni, « ceux qui  sont membres de la premiére à la 4e caste (les plus élevées) peuvent être employés à tous les postes. Mais ce n’est pas le cas pour les autres" (03/08/1999)
. La discrimination s’avère, en effet, d’autant plus forte que la caste est basse. Dans le cas de l'Inde, on observe une grande inégalité professionnelle entre la situation des femmes et des hommes. Cependant, on dénombre des femmes à tous les postes importants, notamment dans l'industrie textile, même si elles sont évidemment peu nombreuses sur ces derniers et majoritaires sur les postes subalternes. Les femmes“ sont généralement rémunérées un tiers de moins que les hommes” observe Bella Rosario, chercheuse au Centre Boniface de Bangalore. De plus, elles sont souvent reléguées aux tâches d’assistances, moins rémunérées."Par ailleurs plus la peau est sombre, plus la discrimination est forte. Quant aux musulmans, ils subissent une assez forte discrimination religieuse, surtout depuis ces dernières années où les conflits avec les hindouistes s'intensifient. La guerre avec le Pakistan, pays à dominance musulmane, renforce cette tendance. A présent ils sont parfois même soupçonnés d'être des espions ou des terroristes potentiels” (Rosario, 17/08/1999)
.

Revenus des travailleurs à Tirupur

Le revenu a des conséquences directes sur le niveau des conditions de vie. La convention stipule que le salaire doit permettre de satisfaire les besoins essentiels (en nourriture, logement, vêtement, soins de santé...) des membres de la famille dépendant directement du travailleur. Les travailleurs permanents reçoivent des salaires supérieurs à ceux payés à la tâche. Les salariés non permanents sont nombreux. Trois raisons principales sont en cause, la recherche du salaire le plus rémunérateur, les conflits avec l’encadrement et la faillite des petites unités de production qui est relativement fréquente dans ce secteur de production orienté vers l’exportation. Les conditions de vie et de travail sont très difficiles, compte tenu du faible niveau des salaires, du nombre insuffisant de jours travaillés dans l’année pour les travailleurs précaires et le niveau de vie élevé de la ville.

Pour obtenir une évaluation objective du salaire d'un ouvrier, en relation avec son niveau de vie, il s'agit de tenir compte des revenus sur l'année. En effet, si un ouvrier reçoit un bon salaire, pendant quelques mois, mais que l'entreprise ne l'emploi pas et ne le paye pas pendant 2 à 3 mois de l'année, ses revenus peuvent chuter d'environ 8 % pour un mois, à 33 % pour 4 mois sans travail.

LA PRECARITE DE L’EMPLOI A TIRUPUR

- 37% des salariés sont présents depuis au moins une année dans la même entreprise,

- 36% sont employés entre un et 3 ans    - et 27% plus de 3 ans.

Les changements d’entreprises à Tirupur

- 45% travaillent dans la même entreprise depuis le début  -41% ont travaillé entre 1 et 2 entreprises

- 5% ont travaillé dans plus de 2 entreprises.

Mr Krishnamoorty, chargé de recherche de Save, explique qu’à Tirupur “les tailleurs changent d'entreprises pour gagner plus. Mais dès qu’ils ont des problèmes de salaire, ils changent d'entreprise.” Cependant c’est un privilège qui est limité aux plus compétents et aux plus jeunes. Pourtant “Il arrive que des tailleurs soient tués par leurs employeurs, parce qu’ils souhaitent partir chez un concurrent. En juillet 1998, un travailleur teinturier, pour avoir demandé une augmentation et menacé de changer d'entreprise, a été tué” (14/08/1999).

Contrat de travail et lien entre salaire et travail à tirupur

Les travailleurs sont payés généralement à la semaine. Par ailleurs, ils sont payés à l’heure, à la tâche (lien vitesse-rémunération) ou au contrat (lien salaire- quantité réalisée). Quand les salariés travaillent au contrat ou à la tâche, cela les pousse à augmenter leur rendement pour augmenter leur salaire. Cependant, dans le cas où ils sont payés au contrat, la précarité de l’emploi est encore plus grande, car d’un jour sur l’autre, leur travail peut cesser. On relève que seulement 1% des travailleurs travaille sur la base d’un contrat de travail sans limitation de temps.

Taille des familles à Tirupur: La majorité, 57%, ont des familles de 3 à 4 membres, 30% de 1à 2 membres et 13 % de plus de 5 membres.
Emploi familial à Tirup:/ Ils sont 17% à dépendre d’eux seuls pour nourrir la famille, 36% à être deux et 47% à être trois ou plus.
Taux de chômage à Tirupur:Selon Mr Krishnamoorty, chargé de recherche de Save (14/08/1999), “il y a 5% de chômage à Tirupur, mais ça dépend du système de comptabilité”.
Congés payés - Tirupur

 31% des salariés sont payés durant les jours fériés.

30% des salariés sont payés durant les vacances nationales.

SALAIRE MINIMUM EN INDE

Secteur du tissage en Inde

1-Dans ce secteur, le salaire minimum est fixé dans seulement 11 Etats sur 25. Il varie de 1,55 Rs PDA au Tamil Nadu car il n’a pas été révisé et a stagné jusqu’à 55,19 Rs PDA au Madhya Pradesh (Subrahmanya, 1998 : XIII).
2-Etat de l’Uttar Pradesh
Dans le secteur du tissage, il a n’a pas été révisé depuis 1995 (il est de 702 Rs PDA soit 26 Rs/jour PDA soit 76, 25 Rs /jour Rs DAI (2059 Rs DA incluses (DAI) par mois (316 francs français en 1999) (Subrahmanya, 1998, 150).

3-Etat de l’Orissa

Le salaire minimum dans l’Etat d’Orissa est fixé à 30 Rs DAI., mais aucune loi ne le régit dans le secteur du tissage (Subrahmanya, 1998, 7).

4-Etat du Tamil Nadu

- Le salaire minimum est fixé à 10 Rs PDA (Subrahmanya, 1998, 7).

- Dans les secteurs du tissage du tapis, il est de 29 Rs DAI (Subrahmanya, 1998, 140).

- Dans le secteur du tissage du coton industriel, celui ci n’a pas été révisé et a stagné à 1,55 Rs PDA, soit 1331 Rs/mois DAI.

- Le salaire minimum des tailleurs dans la confection est fixé à 51.20 Rs DAI (Subrahmanya, 1998)
. Mais l’association des exportateurs de Tirupur (TEA) est parvenue à négocier des accords avec les syndicats locaux Tirupur dont les barèmes sont inférieurs à ceux du gouvernement. Cependant, sans les syndicats, le salaire minimum serait encore inférieur. Le salaire le plus bas est celui des assistants, il s’élève à 17,98 Rs pour 8 h sans les diverses allocations et à 49, 64 Rs en les incluant, ce qui est toujours le cas
, soit : 17,98 Rs + 30,16 Rs of Dearness Allowance (D.A) + 1,5 Rs of T. Allowance, soit 1291Rs/mois.

5-Etat du Karnataka

Selon Mr Shankaranarayana, administrateur à la commission du travail de Bangalore, en 1995, la loi du Karnataka fixait à 36 Rs DAI par jour (972 Rs/mois), le salaire minimum d’un ouvrier. Cependant certaines catégories de travailleurs ne sont pas concernées. Le salaire minium du textile n’a pas été révisé depuis 1967 et reste à 2 Rs DAI.

Le montant de certains salaires journaliers payés en Inde

Un cueilleur de thé était rémunéré de 62 à 52 Rs par jour au Kerala et au Karnataka, tandis qu’il ne recevait que 32 à 31 Rs dans l’Ouest Bengale (The Indian: le 6 août 99). D’où l’apparition de grèves lancées notamment par les syndicats. Mais certaines femmes qui travaillent aux champs ne sont parfois payées que 20 Rs par jour (3 FF ou 0,47 Euros).

Les ETN Levis Strauss et C&A ont été brocardées par Mr. Buckley, un journaliste du Mail On Sunday, car leurs sous traitants indiens et bengalie faisaient travailler des enfants de 11 à 13 ans pendant 16 heures par jour, pour un salaire de 24 Rs journalier. C&A a rompu alors avec ce sous-traitant. Il semble qu’après avoir effectueé des investigations, elle ne connaissait même pas le sous-traitants incriminé (Artisans du monde, Agir ici, 1996 : 106)
.

Salaire minimum versé à Tirupur

Bien que le niveau des salaires soit sensiblement plus élevé que dans les autres parties de l’Etat, le coût de la vie est très élevé, ce qui annule le supplément salarial. Par ailleurs d’après Mr Krishnamoorty, chargé de recherche de Save, “les heures supplémentaires ne sont jamais payées double dans les entreprises de Tirupur” (14/08/1999).

 45% des salariés  sont rémunérés 50 Rs et moins (dont 76% de femmes) (soit 1350 Rs par mois)

- 30% entre 51 et 75Rs (soit 1377 Rs et 2025 Rs par mois)            - 21% gagnent entre 76 et 100 Rs/jour

- 4% sont payés plus de 100Rs/jour.

Selon Mr Krishnamoorty, (14/08/1999), “les enfants au travail sont payés 45 Rs en 12 heures” soit 3,75 Rs/ heure.”

Paiement des heures supplémentaires en Inde : Le Working Act de 1948 stipule que les heures supplémentaires doivent être payées une fois et demie au-dessus des heures normales.
Paiement des heures supplémentaires à tirupur

Dans la majorité des cas, elles sont simplement payées au niveau du salaire horaire normal. 

Revenu annuel à Tirupur :    50% des salariés  vivent avec 10 000 Rs ou moins durant l’année, 
33% de 10001 à 15000          -10% de 15001 à 20000    -7% au-dessus de 20000 Rs.

TEMPS DE TRAVAIL

Le nombre de jousr de travail à Tirupur

Les entreprises travaillent principalement pendant 9 mois et elles limitent leur production de janvier à fin mars. Donc pendant 3 mois, de très nombreux travailleurs ne sont plus employés et ne sont donc plus rémunérés. Cependant, les entreprises produisant pour le marché domestique, subissent moins ces fluctuations dans les commandes. 51% des salariés ne travaillent que 150 jours ou moins par an (soit 5 mois), 39% entre 151 et 249 jours, alors que seulement 10 % travaillent plus de 250 jours ou plus (soit 8 mois). Pour expliquer cette situation, le manque de travail est la raison invoquée par 70%, les raisons de santé pour 10 %. On peut comprendre, à la lumière de ces chiffres, que compte tenu du faible nombre de jours travaillés, les travailleurs soient plus préoccupés de trouver du travail et de ne pas être licencié, que de se battre au sein d’un syndicat pour le respect des normes fondamentales du travail.

Temps de travail à Tirupur

 94% des travailleurs  effectuent plus de 9h de travail /jour contre 6% qui travaillent 8 h/jour.

Sur les 94% : -47%  effectuent entre 9 et 13h/jour   -  44% effectuent entre 13 et 16 h/jour 

     



    -et 3%  effectuent plus de 16h/jour.

“Les ouvriers travaillent par séquence (shift) de 8 heures avec une pause tous les 2 à 3 heures pendant 15 minutes et une heure pour le repas du midi. Légalement la pause devrait être payée mais ce n’est pas le cas” affirme Mr Aloysisus (12/08/1999). Puis il ajoute que “certaines entreprises font travailler leurs salariés parfois jusqu’à 16 heures par jour. Pour le savoir nous nous sommes postés à la sortie des entreprises et nous avons vu que les derniers sortaient jusqu'à 0h30 du matin, alors qu’ils travaillent depuis 8 heures le matin.”

Travail de nuit à Tirupur :   Seulement 25% des travailleurs sont payés double, en travaillant la nuit.
HYGIENE ET SECURITÉ

Hygiène et sécurité à Tirupur

La loi indienne dénommée, the Factory Act, 1948 (Section 11 et 92) donne obligation de respecter la santé des travailleurs et la sécurité des travailleurs.

Accidents de travail et compensation à Tirupur

Ils sont 28% à ne recevoir aucune compensation en cas d’accident.

En cas d’accident au travail, ils sont 19% à qui on rembourse les frais médicaux, 17% à qui on en  rembourse seulement la moitié et 36% à   moins de la moitié.

Kit de première urgence à Tirupur

    40% des salariés  ne disposent pas, dans leur unité de production, d’un kit de première urgence, 27% en disposent et 33% ne savent pas. Si nous considèrons que 50% des 33% n’en disposent pas, nous atteignons un chiffre approximatif de 57% des entreprises sans kit. Ainsi, on peut estimer que 40 à 57 à % des entreprises n’en disposent pas.

Problèmes de santé à Tirupur

 43% des travailleurs  ne se plaignent pas de maladie. Sur les 57% restants, 21% souffrent de douleurs à la tête et aux jambes, 17% de migraine, 16% souffrent des poumons et 3% souffrent des yeux, d’asthme, et d’autres maladies. Ils sont 60% à ne recevoir aucun soin, dans le cadre du travail. Il y en a 37% qui reçoivent un traitement au sein d’hôpital privé et 3% dans un hôpital du gouvernement (Roy 1999).

“Les maladies les plus souvent constatées sont les problèmes de vision (causés par la précision des travaux de couture), de crampe, de douleur à l'abdomen  du fait de la position inclinée mais aussi, la tuberculose, les maladies des poumons occasionnées par la poussière des duvets et des débris de tissus. Enfin,  nombreuses femmes sont anémiées car elles se nourrissent mal notamment pour des raisons liées soit de manque de revenus ou de mauvaises diététiques. Pour inciter les salariés à travailler plus intensément, les dirigeants leur imposent de travailler debout.  Cela renforce les risques variqueux en plus de la fatigue que cela engendre. Cependant, les couturiers bénéficient de tabouret (sans dossier).Par ailleurs, “on observe fréquemment des doigts percés par les machines à coudre. Quand celles-ci sont vieilles et mal protégées, les cheveux (s’ils ne sont pas attachés) et surtout les saris (le vêtement des femmes) sont happés et parfois la tète est alors coincée ou frappée contre les machines” rapporte Mr Aloysius (14/08/1999).

Congé de maternité à Tirupur :   Seulement 12% des femmes salariés bénéficient de congés de maternité. Parmi elles, 8% pendant un mois et 4%, pendant plus d’un mois.
Système de retraite à Tirupur

Mr Krishnamoorty observe “qu’après 40 ans, il est difficile de trouver du travail, d’autant plus lorsqu’un travailleur n’est pas très expérimenté, car il tient moins bien le rythme des 10 à 12 séquences de 8 heures par semaine. Alors, après 40 ans, ils font des “boulots” informels en se mettant à leur compte. Ils sont alors le plus souvent condamnés à survire avec de faibles salaires. Par ailleurs, 95% ne touchent aucune retraite et seulement 5% bénéficient de fonds de retraite” (Krishnamoorty:14/08/1999).

Selon Mr Aloysisus, “les dirigeants d’entreprises préfèrent travailler avec les travailleurs jeunes, car ils sont plus résistants au travail et ils n'ont pas les problèmes liées aux enfants (les gardes, le coût de nourriture...) Les femmes enceintes sont expulsées, car les dirigeants ne souhaitent pas payer de congés de maternité. Et c'est difficile pour elles de travailler après 8 heures du soir” (Aloysius : 14/08/1999).

La majorité des travailleurs ne disposant pas d’un système de retraite  implique que les grands-parents vivent avec leurs enfants qui les prennent en charge. Compte tenu de ce paramètre, le salaire minimum devrait donc être d’autant plus élevé, afin que les travailleurs soient en C&Acité de cotiser à une caisse de retraite privée faute d’un système de retraite fondé sur la répartition mis en oeuvre par le gouvernement.

Sécurité sociale à Tirupur

 95% des travailleurs  ne sont pas couverts par la sécurité sociale. Pourtant la loi sur l’assurance sociale des salariés, l’ESI impose que les salariés versent 1,75% de leur salaire et que les employeurs en versent 4,75%. 

Loi indienne sur les crèches et les cantines dans les entreprises

En inde, les crèches sont obligatoires au-dessus de 100 femmes. Aucune crèche pour la garde d’enfant n’existe et 75% ne disposent pas de cantine dans leur entreprise. De plus selon Mr Aloysisus (1998, Tirupur) “lorsque qu’une femme est enceinte, elle est licenciée.”

Eau potable à Tirupur : Ils sont 45% à avoir accès à un robinet d’eau potable, 7% à un bidon d’eau, et 13% ont accès à l’eau grâce à une pompe manuelle. Mais seulement 3% n’ont pas d’accès à l’eau potable.
Toilettes à Tirupur  et salle de repos à Tirupur : Ils sont 15% à ne pas bénéficier de toilettes. Ils sont 84% à ne pas disposer de salle de repos, permettant de se reposer ou de se relaxer. 

5-SYNTHESE  DE LA MISE EN OEUVRE DES NORMES FONDAMENTALES DU TRAVAIL 

DANS L’ENSEMBLE DES 16 ENTREPRISES ETUDIÉES
5-1-DROIT D’ASSOCIATION ET DE NEGOCIATION

	                                                 A-DROIT D'ASSOCIATION ET DE NEGOCIATION DANS LA CONFECTION


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Salarié
	ENTREPRISE
	SOUS TRAITANTS DE
	Présence d'un syndicat ou d'une association
	Attitude des dirigeants vis-à-vis du syndicat
	Etes vous adhérant?
	Principales demandes des syndicats
	Démocratie syndicale
	Vote pour les représentants
	Tentative de créer un syndicat
	Causes de l'échec de la création d'un syndicat
	Souhaiterait  la présence d'un syndicat 
	Pourquoi ?

	1
	Crystal
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	/
	Non
	Pas de problème

	2
	Crystal
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	/
	Oui
	/

	3
	Crystal
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	/
	Oui
	/

	4
	Crystal
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	/
	Oui
	/

	5
	Crystal
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Personne n'est près
	Oui et j'aimerais en être membre
	/

	6
	Prem K
	Switcher
	Oui
	Bons termes
	Oui
	Augmentation de salaire
	Oui
	Oui
	Non
	/
	/
	/

	7
	Prem K
	Switcher
	Oui
	Bons termes
	Oui
	Augmentation de salaire
	Oui
	Oui
	/
	/
	/
	/

	8
	Prem K
	Switcher
	Oui
	Bons termes
	Oui
	Augmentation de salaire
	Oui
	Oui
	/
	/
	/
	/

	17
	Prem K
	Switcher
	Oui
	Bons termes
	Oui
	Augmentation de salaire
	Oui
	Oui
	/
	/
	Oui
	/

	18
	Prem K
	Switcher
	Oui
	Bons termes
	Oui
	Augmentation de salaire
	Oui
	Oui
	Non
	/
	Oui
	/

	9
	Shark
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Personne n'est près
	Oui 
	/

	10
	Shark
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Personnes n'est près
	Oui 
	/

	11
	Best International
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Personnes n'est près
	Oui 
	/

	12
	Best International
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Personnes n'est près
	Oui 
	/

	13
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Oui, il y a un syndicat général, mais pas de spécifique
	Bonnes relations
	Non
	Abolir le travail au contrat et travailler 12 heures maximum.
	/
	/
	/
	/
	/
	/

	14
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Il n'y en a pas besoin

	15
	Poppys K.
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	/
	Non
	/

	16
	Poppys K.
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	 
	Non
	/

	19
	CIBI E
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	/
	Oui
	/

	20
	CIBI E
	C&A
	Non
	/
	/
	/
	 
	 
	Non
	/
	Oui
	/

	
	
	
	
	
	
	
	


	B-DROIT SYNDICAL DANS LE SECTEUR DU TAPIS

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Salarié
	ENTREPRISE 
	SEXE
	FONCTION
	Présence d'un syndicat ou d'une association
	Attitude des dirigeants vis à vis du syndicat
	Etes vous adhérent?
	Principales demande des syndicats
	Démocratie syndicale
	Vote pour les représentants
	Tentative de créer un syndicat
	Souhaiterait  la présence d'un syndicat 
	Pourquoi ?

	1
	TRIVENI
	M
	Superviseur
	Aucun
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Eventuellement
	Ne sais pas trop ce que c'est

	2
	Sous traitants de TRIVENI
	M
	Tisserand indépendant
	Aucun
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Eventuellement
	Ne sais pas trop ce que c'est

	3
	SALJUNGA
	M
	Superviseur
	Aucun
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Eventuellement
	Ne sais pas trop ce que c'est

	4
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	Aucun
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Eventuellement
	Ne sais pas trop ce que c'est

	5
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	Aucun
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Eventuellement
	Ne sais pas trop ce que c'est

	6
	OBEETEE
	M
	Superviseur
	Un seul
	Correcte
	Oui (Secrétaire général)
	Supplément salarial
	Oui
	Oui
	/
	/
	/

	7
	OBEETEE
	M
	Superviseur
	Un seul
	Correcte
	Oui
	Supplément salarial
	Oui
	Oui
	/
	/
	/

	8
	Mr LALOO (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand
	Aucun
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Eventuellement
	Ne sais pas trop ce que c'est

	9
	Mr NAGENDA (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand
	Aucun
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Eventuellement
	Ne sais pas trop ce que c'est

	10
	Sous traitants d'OBEETEE
	M
	Tisserand indépendant
	Aucun
	/
	/
	/
	/
	/
	Non
	Eventuellement
	Ne sais pas trop ce que c'est


5-2-SYNTHESE  DE LA MISE EN OEUVRE DE LA NORME RELATIVE A L’AGE MINIMUM ET AU TRAVAIL FORCE DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES  

	
	A-TRAVAIL FORCÉ ET TRAVAIL DES ENFANTS DANS LE SECTEUR DU TAPIS 

	Salarié
	ENTREPRISE 
	SEXE
	FONCTION
	TRAVAIL FORCÉ
	TRAVAIL DES ENFANTS

	T1
	TRIVENI
	M
	Superviseur
	Non
	Non

	T2
	Sous traitants de TRIVENI
	M
	Tisserand indépendant
	Non
	Non

	T3
	SALJUNGA
	M
	Superviseur
	Non
	Non

	T4
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	Non
	Non

	T5
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	Non
	Non

	T6
	OBEETEE
	M
	Superviseur
	Non
	Non

	T7
	OBEETEE
	M
	Superviseur
	Non
	Non

	T8
	Mr LAO (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand
	Non
	Non

	T9
	Mr NADA (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand
	Non
	Non

	T10
	Sous traitants d'OBEETEE
	M
	Tisserand indépendant
	Non
	Non


	B-TRAVAIL DES ENFANTS ET TRAVAIL FORCE

DANS LA CONFECTION

	

	Selon les salariés il n'existe pas de travail des enfants  et de travailleurs forcés dans leur unité de production.




5-3-SYNTHESE  DE LA MISE EN OEUVRE DE LA NORME RELATIVE A LA NON-DISCRIMINATION DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES 
	A-DISCRIMINATION DANS LE SECTEUR DU TAPIS

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Remarque générale: seules les réponses relatives à une infraction s'avèrent réellement significatives

dans la mesure ou les tisserands sont toujours en présence d'un dirigeant.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Salarié
	ENTREPRISE 
	SEXE
	Age 
	Différence homme/ femme?
	Quelle différence?
	Formes de discriminations
	Discrimination à l'emploi?
	Discrimination au travail
	Discrimination salariale
	Sexe des superviseurs
	Difficulté pour promotion
	Plus difficile pour les femmes
	Avances de nature sexuelle
	Remarques

	T1
	TRIVENI
	M
	23
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	Masculin
	/
	/
	/
	Il craint de s'exprimer en présence du frère du propriétaire.

	T2
	Sous traitants de TRIVENI
	M
	55
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	Ne sait pas car il travail seul

	T3
	SALJUNGA
	M
	22
	/
	/
	/
	Non
	Non
	Non
	Masculin en majorité
	/
	/
	/
	/

	T4
	SALJUNGA
	F
	18
	Oui
	La promotion
	/
	/
	Non
	/
	Masculin en majorité
	Oui
	Oui
	Non
	/

	T5
	SALJUNGA
	F
	19
	Oui
	La promotion
	/
	/
	Non
	/
	Masculin en majorité
	Oui
	Oui
	Non
	/

	T6
	OBEETEE
	M
	54
	Il n'y a pas de femme
	/
	/
	Non
	Non
	Non
	Homme
	/
	/
	/
	/

	T7
	OBEETEE
	M
	51
	Il n'y a pas de femme
	/
	/
	Non
	Non
	Non
	Homme
	/
	/
	/
	/

	T8
	Mr LAO (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	21
	Il n'y a pas de femme
	/
	/
	Non
	Non
	/
	/
	/
	/
	/
	/

	T9
	Mr NADA (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	42
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	Il n'y a pas de différence. Ma sœur travaille avec moi.

	T10
	Sous traitants d'OBEETEE
	M
	61
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	Ses deux employés sont des hommes.


	B-DISCRIMINATION DANS LA CONFECTION

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Salarié
	AGE
	SEXE
	ENTREPRISE
	SOUS TRAITANTS DE
	Différence homme/ femme
	Quelle différence ?
	Forme de discrimination
	Discrimination à l'emploi?
	Discrimination au travail
	Discrimination salariale
	Sexe des superviseurs
	Difficulté pour obtenir une promotion
	Plus difficile pour les femmes
	Avances sexuelles

	1
	64
	M
	Crystal
	Capa
	Oui
	40Rs
	Sexuelle
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	/
	Non

	2
	29
	M
	Crystal
	Capa
	Oui
	40Rs
	Sexuelle
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	/
	Non

	3
	30
	F
	Crystal
	Capa
	Oui
	40Rs
	Sexuelle
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	4
	28
	F
	Crystal
	Capa
	Oui
	40Rs
	Sexuelle
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	5
	22
	F
	Crystal
	Capa
	Oui
	40Rs
	Sexuelle
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	6
	34
	M
	Prem K
	Switcher
	Oui
	30Rs
	Sexuelle
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	8
	36
	F
	Prem K
	Switcher
	Oui
	30Rs
	Sexuelle
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	9
	22
	M
	Prem K
	Switcher
	Oui
	Aucune
	Aucune
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	/
	Non

	10
	19
	F
	Shark
	Capa
	Oui
	50Rs
	Sexuelle
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	11
	21
	F
	Shark
	Capa
	Oui
	25Rs
	Salariales
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	12
	19
	F
	Best International
	Capa
	Oui
	25Rs
	Salariales
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	13
	24
	M
	Best International
	Capa
	Oui
	25Rs/ 30rs
	Salariales
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	14
	36
	F
	Sunrise Knitting Mills
	Capa
	Oui
	25Rs/30rs
	Salariales
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	15
	30
	F
	Sunrise Knitting Mills
	Capa
	Oui
	/
	Salariales
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	16
	33
	 F
	Poppys K.
	Capa
	Oui
	/
	Salariales
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	17
	17
	F
	Poppys K.
	Capa
	Oui
	30Rs
	Salariales
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non

	18
	50
	M
	Prem K
	Switcher
	Oui
	Aucune
	Aucune
	/
	/
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	/

	19
	20
	M
	Prem K
	Switcher
	Oui
	Aucune
	Aucune
	/
	/
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	/

	20
	18
	F
	CIBI E
	C&A
	Oui
	25Rs
	Salariales
	Non
	Non
	Non
	Hommes
	Oui
	Oui
	Non



5-4- SYNTHESE  DE LA MISE EN OEUVRE RELATIVE AU SALAIRE MINIMUM

A -EVALUATION DU REVENU MENSUEL MINIMUM EN INDE SELON LES DIRIGEANTS
	
	
	
	
	
	

	DIRIGEANTS
	FONCTION
	ENTREPRISE
	Revenu mini pour 1 personne a la campagne
	Revenu mini pour 1personne en ville
	Revenu mini pour 5 personnes à la campagne
	Revenu mini pour 5 personnes en ville

	Obeetee
	Cadre
	Copigunj
	1300
	/
	3500
	/

	Obeetee
	Cadre
	Copigunj
	1200
	/
	/
	/

	Obeetee
	Directeur Général
	Copigunj
	/
	/
	1800
	/

	Obeetee
	Traducteur
	Copigunj
	3000
	/
	6000
	/

	Socam
	Cadre
	Bangalore
	/
	/
	/
	/

	Triveni
	Propriétaire
	Copigunj
	300
	1500
	/
	/

	Triveni
	Cadre
	Bhubaneswar
	1500
	3500
	1500
	/


B-EVALUATION DU REVENU MENSUEL MINIMUM EN INDE

SELON LES SALARIES, LES SYNDICALISTES ET LES ASSOCIATIONS

	
	
	
	

	
	ENTREPRISE
	FONCTION
	LIEU DE VIE de l'interviewé
	Revenu mini pour 1 personne a la campagne
	Revenu mini pour 1personne en ville
	Revenu mini pour 5 personnes à la campagne
	Revenu mini pour 5 personnes en ville

	Salarié N°
	CRYSTAL
	Tailleur
	Tirupur
	/
	1500
	/
	3000

	1
	CRYSTAL
	Assistant
	Tirupur
	/
	1500
	/
	4000

	2
	CRYSTAL
	Contrôleuse
	Tirupur
	/
	2250
	/
	9000

	3
	CRYSTAL
	Assistante couturière
	Tirupur
	/
	1800
	/
	3000

	4
	CRYSTAL
	Assistante couturière
	Tirupur
	/
	1800
	/
	9000

	5
	PREM KNITWEAR
	Tailleur
	Tirupur
	/
	1350
	/
	4500

	6
	PREM KNITWEAR
	Contrôleur
	Tirupur
	/
	1125
	/
	4500

	7
	PREM KNITWEAR
	Assistant du Contrôleur
	Tirupur
	/
	1575
	/
	6075

	8
	LE SHARK
	Tailleur
	Tirupur
	/
	1350
	/
	2500

	9
	LE SHARK
	Tailleur 
	Tirupur
	/
	1125
	/
	2500

	10
	Best Internationale
	Assistant
	Tirupur
	/
	1125
	/
	2500

	11
	Best Internationale
	Assistant
	Tirupur
	/
	1350
	/
	6750

	12
	Sunrise Knitting Mills
	Assistant
	Tirupur
	/
	1350
	/
	4050

	13
	Sunrise Knitting Mills
	Tailleur
	Tirupur
	/
	1125
	/
	5625

	14
	Poppys Knitwear
	Découpeuse
	Tirupur
	/
	2250
	/
	9000

	15
	Poppys Knitwear
	Découpeuse
	Tirupur
	/
	2250
	/
	6750

	16
	Prem Knitwear
	Ouvrière
	Tirupur
	/
	1350
	/
	6750

	17
	Prem Knitwear
	Tailleur (payé à la tâche)
	Tirupur
	/
	1350
	/
	5400

	18
	CIBI Exports
	Broderie
	Tirupur
	/
	1350
	/
	6750

	19
	CIBI Exports
	Contrôleur (Vérification)
	Tirupur
	/
	900
	/
	3250

	20
	Sous traitants de Triveni
	Travailleur indépendant
	Copigunj
	600
	/
	3500
	/

	21
	Infotic
	Travailleur indépendant
	Varanasi
	/
	/
	/
	/

	
	
	
	
	
	
	
	

	SYNDICALISTES        ET ASSOCIATIFS
	
	
	
	
	
	

	
	SAVE
	Président
	Tirupur
	 
	2725
	/
	4000

	 
	CITU
	Président
	Tirupur
	/
	4000
	/
	/

	 
	SAVE
	Chargé de recherche
	Madras
	/
	3350
	/
	5500

	 
	SOMME TOTALE
	 
	 
	 
	39850
	 
	114400


C-SYNTHESE DE L’EVALUATION DES BESOINS MINIMUMS

	
	
	
	
	Revenu mini pour 1 personne a la campagne
	Revenu mini pour 1personne en ville
	Revenu mini pour 5 personnes à la campagne
	Revenu mini pour 5 personnes en ville

	Ecart entre les travailleurs
	
	
	
	/
	900 à 3200
	/
	4000 à 9000

	Ecart type des travailleurs et AS
	
	
	
	/
	748
	/
	2073

	Moyenne des travailleurs et AS
	
	
	
	/
	1732
	3500
	6563

	Moyenne  pondérée des travailleurs et AS
	
	
	
	/
	1664
	/
	5278

	Ecart entre les dirigeants
	
	
	
	300 à 3000
	1500 à 3500
	1500 à 6000
	/

	Ecart type des dirigeants
	
	
	
	873
	/
	1787
	/

	Moyenne selon les dirigeants
	
	
	
	1460
	2500
	3200
	/

	Moyenne pondérée des dirigeants
	
	
	
	1333
	/
	2266
	/

	REVENU MENSUEL RETENU
	
	
	
	Au moins 1460 Rs DAI
	Au moins 2000 Rs DAI
	Au moins 3000 Rs DAI
	Au moins 5000 Rs DAI

	REVENU JOURNALIER RETENU
	
	
	
	56 Rs DAI/jour
	77 Rs DAI/jour
	115 Rs DAI/jour
	185 Rs DAI/jour

	         N.B: La moyenne des travailleurs inclus celles des ONG et des syndicats

	        DAI= Salaire avec allocation incluse
	
	
	
	
	


D-ESTIMATION DES REVENUS MENSUELS MINIMUMS

a) Moyenne pondérée

Afin de parvenir à une moyenne plus proche de la réalité, nous calculerons la moyenne arithmétique pondérée. C’est à dire que les valeurs en dehors de l’écart type (la moyenne des écarts à la moyenne) seront exclues de cette moyenne pondérée.

b) Revenu minimum nécessaire pour une personne vivant à la campagne : 1460 Rs

Les estimations des dirigeants sont plus élevées que celles du seul travailleur. La moyenne des déclarations des dirigeants s’élève à 1460 Rs. La moyenne pondérée des déclarations de ceux-ci se situant à 1333 Rs, nous pouvons faire l'hypothèse que c’est un chiffre minimum, d’autant que le revenu minimum estimé pour vivre en ville est de 2000 Rs. Par conséquent nous choisirons comme revenu minimum pour une personne à la campagne une valeur intermédiaire, correspondant à la moyenne des déclarations des dirigeants soit 1460 Rs.

c) Revenu minimum nécessaire pour une personne vivant en ville: 2000 Rs

D’après Mr Aloysisus, président de Save, la location mensuelle d’une pièce à un coût d’au moins 1000 Rs. Par ailleurs une personne a besoin de 500 Rs et de 700 Rs pour les frais de transport, de soin de santé et d’achats de vêtements notamment. Le total s’élève ainsi à 2200 Rs par mois. Ce à quoi il ajoute 1000 Rs de nourriture, soit 3200 Rs (Aloysisus, 13/08/1999)
 . Quant à la moyenne  des déclarations des travailleurs, des ONG et des syndicats atteint 1732 Rs et celle des dirigeants 2500 Rs. La moyenne pondérée des travailleurs, des ONG et des syndicats est de 1664 Rs. Il est relativement paradoxal de voir les dirigeants se prononcer pour un revenu plus élevé que les travailleurs. Cela doit s’expliquer par le fait que même s’ils tentent de minimiser les besoins des travailleurs, étant donné qu’ils disposent d’un niveau de vie élevé, leurs évaluations est différentes. Nous choisirons donc un revenu intermédiaire entre les déclarations des dirigeants, des travailleurs, des ONG et des syndicats soit 2000 Rs. Nous considérerons donc que 2000 Rs par personne est un revenu minimum pour vivre en ville (du moins à Tirupur). 

d) Revenu minimum nécessaire pour 5 personnes vivants à la campagne: 3000 Rs

Le seul travailleur ayant répondu évalue à 3500 roupies. En moyenne les dirigeants estiment que 3200 roupies sont nécessaires et leur moyenne pondérée se situe à 2266 Rs. Dans la mesure ou en ville 5 personnes ont besoin d’environ 4500 Rs, on peut estimer qu’il faut au minimum 3000 Rs pour vivre à la campagne pour une famille de 5 personnes.

e) Revenu minimum nécessaire 

Pour 5 personnes vivants en ville: 5000 Rs
La moyenne des déclarations des travailleurs atteint 6563 Rs et leur moyenne pondérée 5278 Rs. On peut donc supposer qu’il faut au moins 5000 Rs pour une famille de 5 personnes vivants en ville. Or en Orissa le salaire minimum se situe à 810 Rs mensuel et de 2059 Rs en Uttar Pradesh. Même si deux personnes travail, les revenus s’avèrent insuffisants dans le meilleur des cas. 

Tableau des comparaisons entre les besoins réels et le salaire minimum légal
	SALAIRE  MINIMUM
	Journalier
	Mensuel
	

	Tamil Nadu
	51,20 Rs DAI
	1291 Rs DAI
	Secteur de la confection

	Tirupur (Tamil Nadu)
	49, 64 Rs DAI
	1323 Rs DAI
	Secteur de la confection

	Uttar Pradesh
	76, 25 Rs DAI
	2059 Rs DAI
	Secteur du tissage

	Orissa
	30 Rs DAI
	780 Rs DAI
	Secteur du tissage




(Source : Subrahmanya, 1998, 150)

E-COMPARAISON ENTRE LES BESOINS REELS ET LE SALAIRE MINIMUM LEGAL

a) Besoins minimums pour une personne à la campagne

Tandis que notre estimation s’élève à 1460 Rs/mois, les salaires minimums mensuels dans varient entre 810 et 2059 Rs. Par conséquent les barèmes fixés au Tamil Nadu et en Orissa ne correspondent pas aux besoins réels, même pour une personne vivant à la campagne.

b) Besoins minimums pour une personne en ville

Une personne A besoin dans ce cas de 2000 Rs au moins, par conséquent seul la barème fixé en Uttar Pradesh, correspond approximativement.

c) Besoins minimums pour une famille de 5 personnes à la campagne

Pour survivre dans cette situation, les deux parents doivent travailler, car ils ont besoin de 3000 Rs par mois. Sur la base de deux salaires minimaux légaux, les barèmes varient donc entre 1620 et 4118 Rs par mois. Au Tamil Nadu et en Orissa, les besoins d’une famille ne sont donc pas assurés. D’autant plus que les deux parents, n’obtiennent pas toujours deux emplois ou deux revenus.

d) Besoins minimums pour une famille de 5 personnes en ville

En ville, cette famille aura besoin de 5000 Rs mensuellement. Par conséquent même le salaire minimum le plus haut, celui fixé par l’Uttar Pradesh, n’est pas suffisamment élevé, si les deux parents travaillent.

Salaire minimum versé à Tirupur

Il y a 45% des salariés qui sont rémunérés 50 Rs et moins (dont 76% de femmes)    et 30% entre 51 et 75Rs (Roy 1999). Or notre évaluation préalable nous montre qu’une personne seule à besoin d’au moins 77 Rs par jour pour vivre. Par conséquent 75 % des travailleurs ne parviennent pas à assurer leurs besoins minimums en travaillant 8 heures par jour. C’est pourquoi, ils acceptent de travailler jusqu’à 16 heures par jour. Il en est de même d’un couple avec trois enfants, dont les besoins journaliers nécessitent, au moins 173 Rs par jour. Même lorsque les deux parents travaillent, ils leurs manquera approximativement entre 25 et 75 Rs par jour. On comprend mieux alors pourquoi certains parents acceptent de laisser travailler leurs enfants. 

	F-SALAIRES DANS LE SECTEUR DU TAPIS

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Salarié
	ENTREPRISE 
	Sexe
	FONCTION
	Son salaire mini/ jour (8h) + DA
	 Son salaire mensuel mini
	Salaire mini/mois d'un ouvrier
	Autres revenus
	Revenus globaux
	Reçoit des Congés payés
	Combien de congé pouvez prendre?

	T1
	TRIVENI
	M
	Superviseur
	42 Rs/jour ou/dairy
	1092 Rs
	/
	/
	/
	/
	/

	T2
	Sous traitants de TRIVENI
	M
	Tisserand indépendant
	40 Rs ou 65 Rs/j
	1040 Rs
	20 Rs/j pr paysan salarié
	460 Rs par mois (agriculture)
	1500
	Non
	/

	D'après T.Pei (Propriétaire)
	SALJUNGA
	/
	Les salariés des tisserands indépendants
	33 Rs/jour/dairy
	891 Rs
	/
	/
	/
	/
	/

	T3
	SALJUNGA
	M
	Superviseur
	57,7 Rs/j
	1500 Rs DAI
	/
	/
	/
	Oui
	50 (salaire identique malgré jours fériés)

	T4
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	46 Rs/j
	 1170 Rs DAI
	/
	/
	/
	Non
	50 jours fériés non payés

	T5
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	46 Rs/j
	 1170 Rs DAI
	/
	/
	/
	Non
	50 jours fériés non payés

	Sur la base d’une  fiche de paie
	SALJUNGA
	/
	Tisserand
	26 Rs/j
	676 Rs DAI
	/
	/
	/
	/
	/

	Selon Mia
	SALJUNGA
	/
	Tisserand
	25 Rs/j
	650 Rs DAI
	/
	/
	/
	/
	/

	Selon Mia sans les jours fériés
	SALJUNGA
	/
	Tisserand
	25 Rs/j
	550 Rs DAI (sans les jours fériés)
	/
	/
	/
	/
	/

	T6
	Obeetee
	M
	Superviseur
	200
	 2633 + Bonus= 5199 Rs  DAI
	2059 Rs (Obeetee) et 780 Rs (tisserand)
	1500 dont salaire
	/
	24
	24

	T7
	Obeetee
	M
	Superviseur
	180
	2792 + bonus=4688 DAI
	2059 (Obeetee) 1000 à 1500 (tisserands)
	166
	/
	Non
	/

	T8
	Mr LAO (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand
	90 Rs par jour ou par 1,5 dairy
	2340 Rs DAI
	/
	580
	/
	Non
	/

	T9
	Mr NADA (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand indépendant
	60 Rs par dairy ou par jour
	1620 Rs DAI
	/
	/
	/
	Non
	/

	T10
	Sous traitants d'OBEETEE
	M
	Tisserand indépendant
	55 Rs/jour ou par dairy
	1430 Rs DAI
	/
	/
	/
	/
	/

	Sur la base d'une fiche de paie d'Obeetee.
	Sous traitants d'OBEETEE
	M
	Tisserand salarié
	De 28 Rs à 47 Rs/jour/Dairy
	764 à 1274  Rs DAI
	/
	/
	/
	/
	/

	Les tisserands hors Obeetee selon Mr Dy (Tisserand salarié)
	/
	/
	Tisserand salarié
	30 à 50 Rs/dairy
	810 à 1350 Rs DAI
	/
	/
	/
	/
	/

	Les tisserands hors Obeetee selon Mr Miku (Dirigeant)
	/
	/
	Tisserand salarié
	de 36 à 42 Rs/dairy
	 972 à1296 Rs/mois
	/
	/
	/
	/
	/

	Salaire moyen d'un agriculteur salarié
	/
	/
	Agriculteur salarié
	20Rs/jour
	540 Rs DAI
	/
	/
	/
	/
	/


G-SALAIRES DANS LE SECTEUR DE LA CONFECTION

	Salarié
	AGE
	SEXE
	CASTE
	ENTREPRISE
	POSTE
	Son salaire minimum /8h/jour  +DA
	 Salaire mensuel théorique
	Salaire d'un  couturier /jour
	Autres revenus
	Heures sup.
	Salaire de cette semaine
	Salaire induit de ce mois (Heures sup. comprises)
	Revenu global familial /mois
	Personnes vivants sur ce  revenu
	Heures toutes payées

	1
	64
	M
	Backward Caste
	Crystal
	Tailleur
	95 RS
	2565
	100 RS
	O RS
	47,5 RS
	750 RS
	3375
	3375 RS 
	1
	Oui

	2
	29
	M
	Schedule Caste
	Crystal
	Assistant
	70 RS/jour
	1890
	100 RS
	O RS
	35 RS
	600RS
	2700
	4950 RS
	4
	Oui

	3
	30
	F
	Devar: Backward Caste
	Crystal
	Contrôleuse
	60 RS
	1620
	100 RS
	O RS
	30 RS
	600 RS
	2700
	4500 RS
	4
	Oui

	4
	28
	F
	Devar: Backward Caste
	Crystal
	Assistante couturier
	45 RS
	1215
	100 RS
	0 RS
	22,5 RS
	600 RS
	2700
	4500 RS
	4
	Oui

	5
	22
	F
	Barbar Naveedha Cast ( Caste inférieure)
	Crystal
	Assistante couturier
	45 RS
	1215
	100 RS
	0 RS
	22,5 RS
	400 RS
	1800
	4050 RS
	2
	Oui

	6
	34
	M
	Naidu (Caste supérieure)
	Prem K
	Tailleur
	100 RS
	2700
	/
	0 RS
	50 RS
	800 RS
	3600
	4500 RS
	4
	Oui

	7
	40
	F
	Genguvar Haiyakkar (Caste inférieure)
	Prem K
	Contrôleur
	71 RS
	1917
	110 RS
	0 RS
	35 RS
	550 RS
	2475
	4000 RS
	4
	Oui

	8
	36
	F
	Barbar Naveedha Cast ( Caste inférieure)
	Prem K
	Assistant du Contrôleur
	71 RS
	1917
	110 RS
	0 RS
	35 RS
	550 RS
	2475
	4000 RS
	2
	Oui

	9
	22
	M
	Sholla Vellalar
	Shark
	Tailleur
	100 RS
	2700
	120 RS
	0 RS
	40 RS
	700 RS
	3150
	10000 RS
	3
	Oui

	10
	19
	F
	Gounder (Backward Caste)
	Shark
	Tailleur 
	85 RS
	2295
	120
	0 RS
	40 RS
	700RS
	3150
	4000 RS
	6
	Oui

	11
	21
	F
	Gounder (Backward Caste)
	Best International
	Assistant
	50 Rs
	1350
	100rs
	0 RS
	25 RS
	400 RS
	1800
	2500 RS
	3
	Oui

	12
	19
	F
	Chettiar (Backward Caste)
	Best International
	Assistant
	45RS
	1215
	100 RS
	0 RS
	22, 5 RS
	375 Rs
	1687,5
	3000RS
	4
	Oui

	13
	24
	M
	Pallar (Scheduled Caste)
	Sunrise Knitting Mills
	Assistant
	80 RS
	2160
	120 RS
	0 RS
	40 RS
	500 RS
	2250
	3000 RS
	4
	Oui

	14
	36
	F
	Gounder (Backward Caste)
	Sunrise Knitting Mills
	Tailleur
	70 RS
	1890
	100 RS
	0 RS
	35 RS
	500RS
	2250
	2000 RS
	3
	Oui

	15
	30
	F
	Chettiyar (Backward Caste)
	Poppys K.
	Découpeuse
	50 RS
	1350
	120
	0 RS
	25 RS
	500RS
	2250
	4000 RS
	4
	Oui

	16
	33
	 F
	Nadar (Backward Caste)
	Poppys K.
	Découpeuse
	50 RS
	1350
	120
	0 RS
	25 RS
	500RS
	2250
	5000RS
	4
	Oui

	17
	17
	F
	Chettiyar (Backward Caste)
	Prem K
	Ouvrière
	85 Rs
	2295
	110 RS
	0 RS
	40 RS
	500 RS
	2250
	5000RS
	5
	Oui

	18
	50
	M
	Gounder (Backward Caste)
	Prem K
	TAILLEUR (payé à la tache)
	150 RS
	4050
	110RS
	0 RS
	70 Rs
	600RS
	2700
	2703 RS
	4
	Oui

	19
	20
	M
	Lebail Mulslim(Backward Caste)
	CIBI E
	Broderie
	100RS
	2700
	100RS
	0 RS
	50 rs
	600RS
	2700
	4500RS
	6
	Oui

	20
	18
	F
	Theeyar (Scheduled Caste)
	CIBI E
	Contrôleur (Vérification)
	50RS
	1350
	100RS
	0 RS
	25 Rs
	600RS
	2700
	2700
	3
	/

	21
	21
	M
	/
	Prem K
	Superviseur
	115 RS
	3105
	/
	0 RS
	/
	/
	/
	/
	/
	/

	22
	28
	M
	/
	Prem K
	Tailleur
	250 Rs 
	6750
	/
	0 RS
	/
	/
	/
	/
	/
	/


	
	H-REMARQUES SUR LES SALAIRES

	
	
	
	
	
	
	

	Salarié
	AGE
	SEXE
	ENTREPRISE
	SOUS TRAITANTS DE
	REMARQUES SUR LES SALAIRES

	1
	64
	M
	Crystal
	C&A
	/
	/

	2
	29
	M
	Crystal
	C&A
	Augmenter les salaires
	 

	3
	30
	F
	Crystal
	C&A
	Augmenter les salaires
	Souhaiterait être augmenté. Notre Salaire est comme ailleurs.

	4
	28
	F
	Crystal
	C&A
	Augmenter les salaires
	Souhaiterait être augmenté. Notre Salaire est pire qu'ailleurs

	5
	22
	F
	Crystal
	C&A
	Augmenter les salaires
	Souhaiterait gagner 300 Rs/mois en plus

	6
	34
	M
	Prem K
	Swear
	Non
	Etre augmenté jusqu'à 1000 Rs/Semaine. Mais ici c'est plutôt mieux qu'ailleurs.

	7
	40
	F
	Prem K
	Swear
	Non
	J'aurais besoin de gagner 750 Rs/semaine. Mais ici c'est plutôt mieux qu'ailleurs.

	8
	36
	F
	Prem K
	Swear
	Les salaires des hommes et des femmes doivent être les mêmes. Tous les salaires doivent être augmentés.
	J'aurais besoin de gagner 350 Rs/semaine en plus. Ici la paie est comme ailleurs.

	17
	17
	F
	Shark
	C&A
	Aucune
	J'aurais besoin de gagner 1000 Rs de plus par semaine. Mais le salaire ici est comparable à ailleurs.

	18
	50
	M
	Shark
	C&A
	Mon droit devrait être de ne pas travailler plus de 8h, de recevoir une assurance maladie, une ESI. Je me plaindrais au syndicat si on ne m'accorde pas les droits inscrits dans le code.
	Moins bien, j'aimerais un meilleur salaire

	9
	22
	M
	Best International
	C&A
	J'ai des plaintes à émettre au sujet du manque d'augmentation des salaires, des heures de travail et des conditions de santé et de sécurité.
	Moins bien

	10
	19
	F
	Best International
	C&A
	Aucune
	Mauvais

	11
	21
	F
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Il faut un salaire plus important pour survivre.
	Très mauvais

	12
	19
	F
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Il faut un salaire plus important pour survivre.
	Mauvais

	13
	24
	M
	Poppys K.
	C&A
	Aucune
	Bon

	14
	36
	F
	Poppys K.
	C&A
	Aucune
	Bien

	15
	30
	F
	Prem K
	Swear
	Aucune
	Bonne

	16
	33
	 F
	Prem K
	Swear
	Aucune
	Bonne

	19
	20
	M
	CIBI E
	C&A
	Non
	La situation, lui semble moyenne. Souhaiterait 400 Rs de plus par semaine.

	20
	18
	F
	CIBI E
	C&A
	Nous ne sommes pas autorisés à rentrer chez nous quand nous le voulons. Nos activités sont surveillées par l'entreprise. Mais ils nous paient quand même.


	/


5-5-SYNTHESE  DE LA MISE EN OEUVRE DE LA NORME RELATIVE AU temps de travail DANS L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ETUDIÉES
(Le temps de travail légal est de 8 heures par jour, pendant 6 jours

	A-TEMPS DE TRAVAIL DANS  LE SECTEUR DU TAPIS

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Salarié
	ENTREPRISE 
	SEXE
	FONCTION
	Heures/ jour déclarées
	Nombre d'heures sup./mois
	Nombre d'heures sup. le mois dernier
	Droit de refuser les heures sup.
	Jours de travail/ semaine
	Combien de fois  depuis les 2 derniers mois
	Plaintes relatives aux nombres d'heures

	T1
	TRIVENI
	M
	Superviseur
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/

	T2
	Sous traitants de TRIVENI
	M
	Tisserand indépendant
	8+4 (au champ)
	/
	/
	Oui
	6 à 7
	3 fois
	/

	T3
	SALJUNGA
	M
	Superviseur
	8
	/
	/
	/
	6 à 7
	/
	/

	T4
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	8
	/
	/
	Oui
	6
	/
	/

	T5
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	8
	/
	/
	Oui
	6
	/
	 

	T6
	OBEETEE
	M
	Superviseur
	8
	5 à 10 
	61
	/
	6
	/
	/

	T7
	OBEETEE
	M
	Superviseur
	8
	5 à 10 
	25
	/
	6
	/
	/

	T8
	Mr LAO (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand
	8 à 10
	/
	/
	/
	6
	/
	/

	T9
	Mr NADA (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand
	8 à 10
	/
	/
	/
	6
	/
	/

	T10
	Sous traitants d'OBEETEE
	M
	Tisserand indépendant
	13
	/
	/
	/
	5 + 2 au champ ou 7
	8 fois
	/


3) ANNEXE E-5-5-C à E-8 (fin)

C-REMARQUES RELATIVES AU TEMPS DE TRAVAIL

	Salarié
	SEXE
	ENTREPRISE
	SOUS TRAITANTS DE
	REMARQUES RELATIVES AU TEMPS DE TRAVAIL

	1
	M
	Crystal
	C&A
	Aucune

	2
	M
	Crystal
	C&A
	Aucune

	3
	F
	Crystal
	C&A
	Trop de travail

	4
	F
	Crystal
	C&A
	Trop de travail

	5
	F
	Crystal
	C&A
	Trop de travail

	6
	M
	Prem K
	Swear
	Non

	7
	F
	Prem K
	Swear
	Non

	8
	M
	Prem K
	Swear
	Réduire les heures supplémentaires

	17
	F
	Shark
	C&A
	Non

	18
	M
	Shark
	C&A
	Non

	9
	M
	Best International
	C&A
	Ce travail est trop irrégulier et trop dur

	10
	F
	Best International
	C&A
	Ce travail est trop dur

	11
	F
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Au-dessus de 8 h de travail c'est trop lourd. Les jours en heures supplémentaires devraient être alternés.

	12
	F
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Au-dessus de 8 h de travail c'est trop lourd. Les jours en heures supplémentaires devraient être alternés.

	13
	M
	Poppys K.
	C&A
	Il y a trop de travail

	14
	F
	Poppys K.
	C&A
	Non

	15
	F
	Prem K
	Swear
	Non

	16
	F
	Prem K
	Swear
	Non

	19
	F
	CIBI E
	C&A
	Non

	20
	F
	CIBI E
	C&A
	Trop de travail et pas assez de sommeil


	A- HYGIENE ET SÉCURITÉ DANS LE SECTEUR DU TAPIS

	 
	 
	 
	 
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19

	Salarié
	ENTREPRISE 
	SEXE
	FONCTION
	Kit de 1er urgence
	Lumière suffisante
	Présence d'un Médecin
	Arrêt de travail autorisé
	Accès soins médicaux
	Accès à un médecin
	Qui paie?
	Congés de maladie
	Congé de maternité
	Régulation de la température
	Chaleur excessive 
	Atmosphère poussiéreuse?
	Masque disponible 
	Eau potable accessible 
	Problèmes de santé
	Equipement incendie
	Sortie de Secours
	Sortie accessible 
	Essai incendie

	1
	TRIVENI
	M
	Superviseur
	Oui
	Oui
	A 1 km
	Oui
	Oui
	Oui
	Moi-même
	Non
	Non
	Non
	Parfois
	Non
	Inutile
	Oui
	Non
	Non
	Inutile
	Inutile
	Inutile

	2
	Sous traitants de TRIVENI
	M
	Tisserand indépendant
	Non
	Oui
	A 1 km
	Oui
	Oui
	Oui
	Moi-même
	Non
	Non
	Non
	Parfois  l'été
	Non
	Inutile
	Oui
	Non
	Non
	Inutile
	Inutile
	Inutile

	3
	SALJUNGA
	M
	Superviseur
	Non
	Pas toujours
	A 1 km
	Oui
	En souhaiterais plus
	Oui
	Moi-même
	Non
	Non
	Non
	Parfois  l'été
	Non
	Inutile
	Oui
	Fièvre, yeux
	Non
	Inutile
	Inutile
	Inutile

	4
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	Non
	Pas toujours
	A 1 km
	Oui
	Oui
	Oui
	Moi-même
	Non
	Non
	Non
	Parfois  l'été
	Non
	Inutile
	Oui
	Fièvre
	Non
	Inutile
	Inutile
	Inutile

	5
	SALJUNGA
	F
	Tisserand
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/

	6
	OBEETEE
	M
	Superviseur
	Oui
	Oui
	A 1 km
	Oui
	Oui
	Oui
	L'entreprise
	Non
	Non
	Oui
	Non
	Non
	Inutile
	Oui
	Non
	Oui
	Oui
	Oui
	Oui

	7
	OBEETEE
	M
	Superviseur
	Oui
	Oui
	A 1 km
	Oui
	Oui
	Oui
	L'entreprise
	Non
	Non
	Oui
	Non
	Non
	Inutile
	Oui
	Non
	Oui
	Oui
	Oui
	Oui

	8
	Mr LALOO (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand
	Non
	Pas toujours
	A 1 km
	Oui
	Oui
	Oui
	Moi même
	Non
	Non
	Non
	Parfois  l'été
	Non
	Inutile
	Oui
	Non
	Non
	Inutile
	Inutile
	Inutile

	9
	Mr NAGENDA (Sous traitant d'OBEETEE)
	M
	Tisserand
	Non
	Pas toujours
	A 1 km
	Oui
	Oui
	Oui
	Moi même
	Non
	Non
	Non
	Parfois  l'été
	Non
	Inutile
	Oui
	Non
	Non
	Inutile
	Inutile
	Inutile

	10
	Sous traitants d'OBEETEE
	M
	Tisserand indépendant
	Non
	Pas toujours
	A 1 km
	Oui
	Oui
	Oui
	Moi même
	Non
	Non
	Non
	Parfois  l'été
	Non
	Inutile
	Oui
	Non
	Non
	Inutile
	Inutile
	Inutile


5-6-SYNTHESE  DE LA MISE EN OEUVRE DES NORMES D’HYGIENE ET DE SECURITE

	
	
	
	
	
	
	B-1-HYGIENE ET SECURITÉ DANS LA CONFECTION
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Salarié
	AGE
	SEXE
	ENTREPRISE
	Kit de 1er urgence
	Médecin dans l'entreprise
	Arrêt de travail autorisé
	Accès à un médecin
	Qui paie?
	Congés maladies
	Congés maternités
	Qui paie ?
	Lumière suffisante
	Régulation de la température
	Trop de chaleur
	Atmosphère poussiéreuse
	Eau potable
	Problèmes respiratoires
	Equipement incendie
	Sortie Secours
	Sortie accessible
	Essai incendie

	1
	64
	M
	Crystal
	Oui
	Non
	Non
	Oui
	Moi
	0
	0
	/
	Oui
	Non
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Gas type
	2
	Oui
	Non

	2
	29
	M
	Crystal
	Oui
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	0
	0
	/
	Oui
	Non
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Gas type
	2
	Oui
	Non

	3
	30
	F
	Crystal
	Oui
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	0
	0
	/
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Gas type
	2
	Oui
	Non

	4
	28
	F
	Crystal
	Oui
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	0
	0
	/
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Gas type
	2
	Oui
	Non

	5
	22
	F
	Crystal
	Oui
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	0
	0
	/
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Gas type
	2
	Oui
	Non

	6
	34
	M
	Prem K
	Oui
	Visite médicale
	Oui, sans paye
	Oui
	L'entreprise
	Oui
	30j
	L'entreprise
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Acide de sodium
	Non
	/
	Non

	7
	40
	F
	Prem K
	Oui
	Visite médicale
	Oui, sans paye
	Oui
	L'entreprise
	Oui
	?
	L'entreprise
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Acide de sodium
	Non
	/
	Non

	8
	36
	F
	Prem K
	Oui
	Visite médicale
	Oui, sans paye
	Oui
	L'entreprise
	Oui
	30j
	L'entreprise
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Acide de sodium
	Non
	/
	Non

	9
	22
	M
	Shark
	Non
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Non
	Pas assez
	Beaucoup
	Beaucoup
	Oui, mais pas bonne
	Non
	Non
	Non
	Non
	Non


	
	
	
	
	
	
	B-2-HYGIENE ET SECURITÉ DANS LA CONFECTION
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Salarié
	AGE
	SEXE
	ENTREPRISE
	Kit de 1ère urgence
	Médecin dans l'entreprise
	Arrêt de travail autorisé
	Accès à un médecin
	Qui paie?
	Congés maladies
	Congés maternités
	Qui paie ?
	Lumière suffisante
	Régulation de la température
	Trop de chaleur
	Atmosphère poussiéreuse
	Eau potable
	Problèmes respiratoires
	Equipement incendie
	Sortie Secours
	Sortie accessible
	Essai incendie

	10
	19
	F
	Shark
	Non
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Non
	Pas assez
	Beaucoup
	Beaucoup
	Oui, mais pas bonne
	Non
	Non
	Non
	Non
	Non

	11
	21
	F
	Best International
	Non, juste des pansements
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Non
	Pas assez
	Beaucoup
	Beaucoup
	Oui, mais pas bonne
	Non
	Non
	Non
	Non
	Non

	12
	19
	F
	Best International
	Non
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Non
	Il y a des ventilateurs
	Oui
	Beaucoup
	Oui, mais pas bonne
	Oui
	Oui
	Non
	Non
	Non

	13
	24
	M
	Sunrise Knitting Mills
	Non
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Non
	Il y a des ventilateurs
	Oui
	Beaucoup
	Oui, mais pas bonne
	Oui
	Non
	Non
	Non
	Non

	14
	36
	F
	Sunrise Knitting Mills
	Non
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Non
	Il y a des ventilateurs
	Oui
	Beaucoup
	Oui, mais pas bonne
	Oui
	Non
	Non
	Non
	Non

	15
	30
	F
	Poppys K.
	Oui
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Oui
	Oui
	Non
	Oui
	Oui, mais pas bonne
	Oui
	Non
	Oui
	Oui
	Non

	16
	33
	 F
	Poppys K.
	Oui
	Non
	Oui, sans paye
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Oui
	Oui
	Non
	Oui
	Oui, mais pas bonne
	Oui
	Non
	Oui
	Oui
	Non

	17
	17
	F
	Prem K
	Oui
	Visite médicale
	Oui, 2 jours
	Oui
	L'entreprise
	Oui
	30j
	L'entreprise
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Acide de sodium
	Non
	/
	Non

	18
	50
	M
	Prem K
	Oui
	Visite médicale
	Oui, 2 jours
	Oui
	L'entreprise
	Oui
	30j
	L'entreprise
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui
	Oui
	Oui
	Non
	Acide de sodium
	Non
	/
	Non

	19
	20
	M
	CIBI E
	Aspirine, Bandages et pansements
	Non
	Oui
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui, très chaud
	Non
	Non
	Migraines
	Gas
	Oui
	Oui
	Oui, pour 9 pers

	20
	18
	F
	CIBI E
	Aspirine, Bandages et pansements
	Non
	Oui
	Oui
	Moi
	Non
	Non
	/
	Oui
	Non, ventilateurs en panne
	Oui, très chaud
	Non
	Non
	Migraines
	Gas
	Oui
	Oui
	Oui, pour 9 pers


	C-REMARQUES RELATIVES A L'HYGIENE

 ET LA SÉCURITÉ DANS LA CONFECTION

	

	Salarié
	AGE
	SEXE
	ENTREPRISE
	SOUS TRAITANTS DE
	REMARQUES

	1
	64
	M
	Crystal
	C&A
	Besoin de soins médicaux

	2
	29
	M
	Crystal
	C&A
	Besoin de soins médicaux

	3
	30
	F
	Crystal
	C&A
	Besoin de soins médicaux

	4
	28
	F
	Crystal
	C&A
	Besoin de soins médicaux

	5
	22
	F
	Crystal
	C&A
	Besoin de soins médicaux

	6
	34
	M
	Prem K
	Swear
	Non

	7
	40
	F
	Prem K
	Swear
	Non

	8
	36
	F
	Prem K
	Swear
	Non

	9
	22
	M
	Shark
	C&A
	Mes collègues ont souvent des problèmes de santé, parce que l'air est mal ventilé et qu'il fait très chaud. De plus l'entreprise ne fait rien comme aménagement.

	10
	19
	F
	Shark
	C&A
	Nous aurions besoin d'eau potable, d'air ventilé, d'une température plus fraîche et de moins de poussières dans l'air. De même que d'équipement médicaux. L'air y est vicié, l'atmosphère est suffocante. C'est l'une des pires entreprises de Tirupur, en ce qui concerne l'aspect sanitaire et la sécurité, mes collègues ont souvent des problèmes de santé.

	11
	21
	F
	Best International
	C&A
	Nous aurions besoin de soins médicaux et d'eau potable.

	12
	19
	F
	Best International
	C&A
	Nous aurions besoin de soins médicaux et d'eau potable. Il n'y a pas de toilette propre.

	13
	24
	M
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Il n'y a pas de toilette propre. Nous aurions besoin de soins médicaux et d'eau potable.

	14
	36
	F
	Sunrise Knitting Mills
	C&A
	Aucune

	15
	30
	F
	Poppys K.
	C&A
	Besoin de soins médicaux

	16
	33
	 F
	Poppys K.
	C&A
	Besoins des soins médicaux et de congés de maternité payés.

	17
	17
	F
	Prem K
	Swear
	Non

	18
	50
	M
	Prem K
	Swear
	Non

	19
	20
	M
	CIBI E
	C&A
	J'aurais beaucoup de reproches à faire.

	20
	18
	F
	CIBI E
	C&A
	J'aurais beaucoup de reproches à faire


	Salarié
	SALARIE
	AGE
	SEXE
	ENTREPRISE
	Votre estimation de l'entreprise
	Amélioration prioritaire à effectuer
	Qu'est ce qu'un code de conduite?
	Porterait plainte en cas d'infraction

	1
	K. K.VELU
	64
	M
	Crystal
	Mauvaise
	Les salaires
	Ne sais pas
	Non

	2
	K.RAJU
	29
	M
	Crystal
	Normal
	Les salaires
	Ne sais pas
	Oui

	3
	 N.KANNAMMA
	30
	F
	Crystal
	Dans la moyenne
	Des soins de santé pour tous. Réduire le nombre d'heures de travail.
	Ne sais pas
	Oui, absolument, je me plaindrais.

	4
	V.SAGUNDHALA
	28
	F
	Crystal
	Dans la moyenne
	Des soins de santé pour tous. Réduire le nombre d'heures de travail.
	Ne sais pas
	Oui, je me plaindrais à propos des salaires et de l'excès de travail.

	5
	R. SELVI
	22
	F
	Crystal
	Dans la moyenne
	Des soins de santé pour tous. Réduire le nombre d'heures de travail.
	Ne sais pas
	Oui, je me plaindrais à propos des salaires et de l'excès de travail.

	6
	NARAYANASAMY
	34
	M
	Prem K
	Bonne
	Non
	Ne sais pas
	Oui

	7
	K.S. LAKSHMI
	40
	F
	Prem K
	Bonne
	Non
	Ne sais pas
	Oui

	8
	T.SAVITHIRI
	36
	F
	Prem K
	Bonne
	Non
	Ne sais pas
	Oui

	9
	M.MANIKANDAN
	22
	M
	Shark
	Mauvaise
	Aucune
	Ne sais pas
	Oui

	10
	REVATHI
	19
	F
	Shark
	Mauvaise
	Aucune
	Ne sais pas
	Oui

	11
	B. MUTHULAKSHMI
	21
	F
	Best International
	Mauvaise
	Aucune
	Ne sais pas
	Oui

	12
	S.KAVITHA
	19
	F
	Best International
	Mauvaise
	Aucune
	Ne sais pas
	Oui

	13
	C.NAMBI RAJAN
	24
	M
	Sunrise Knitting Mills
	Moyenne
	Maintenir le temps de travail
	Ne sais pas
	Oui

	14
	SHANMUGAMBAL
	36
	F
	Sunrise Knitting Mills
	Mauvaise
	Aucune
	Ne sais pas
	Oui

	15
	K. MURUGESHWARI
	30
	F
	Poppys K.
	Bonne
	Aucune
	Ne sais pas
	Non

	16
	S.KALAISELVI
	33
	 F
	Poppys K.
	Bonne
	Aucune
	Ne sais pas
	Non

	17
	S. ARUNA
	17
	F
	Prem K
	Bonne
	Aucune
	Ne sais pas
	Non

	18
	P.V.RANGANTHAN
	50
	M
	Prem K
	Moyenne
	Financer les soins de santé, avec une assurance maladie et l'ESI pour les travailleurs à la pièce.
	Ne sais pas
	Aucune

	19
	M. MOHAMAD NIZAMUTHEEN
	20
	M
	CIBI E
	Moyenne
	Un travail régulier est nécessaire.
	Ne sais pas
	Oui

	20
	K.J.SHEEJA
	18
	F
	CIBI E
	Mauvaise
	Trop de travail pour les femmes
	Ne sais pas
	Oui


5-7-SYNTHESE DES ENTRETIENS DANS LA CONFECTION 

PORTANT SUR LA CONNAISSANCE DES CODE DE CONDUITE  ET QUESTIONS GENERALES

6-violations de conventions fondamentales du travail dans des entreprises disposants d’un code de conduite

Sources : www.multinationale.org (5/7/2005)
	Entreprises >                                    (N° de la convention)
 


	Adidas Salomon AG
	1999

	Indonésie
	87, 98: No union


	Adidas Salomon AG
	1999

	Indonésie
	100, 111: Discrimination, by all three suppliers.


	Adidas Salomon AG
	1999

	Indonésie
	26, 131: poverty wage


	Adidas Salomon AG
	1999

	Indonésie
	1: Tainan factory: 79-85 hrs/week, Tuntex factory: 64-70 hrs/week, Nikomas Gemilang: 61 hrs/week


	Adidas Salomon AG
	1999

	Indonésie
	29, 105: Forced overtime


	Adidas Salomon AG
	1998

	Indonésie
	1, 29, 105: Neither the minimum wage nor the legally prescribed overtime pay are being paid. Overtime is forced and exceeds the legally prescribed maximum number of hours. Union activities are hampered. Excessive sanctions / wages. Sexual harassment of female workers


	Adidas Salomon AG
	1998

	El Salvador
	1, 26, 131: At the Formosa/Evergreen factory in El Salvador, there are about 1000 women who work 60-70 hours per week for a monthly wage of US$133. Women becoming pregnant are dismissed. Unions are being suppressed.


	Adidas Salomon AG
	1997

	Chine
	29, 105: Forced labor: Workers have to work seven days a week with forced overtime of up to seven hours a day - paid at the normal rate of pay.


	Bayer AG
	1998

	Indonésie
	138: Travail d'enfant


	Benetton Group S.p.A.
	1998

	Turquie
	138: Travail d'enfants de 11 à 13 ans


	C&A
	1999

	Indonésie
	1: Kolon Langgeng (74-80 hrs/week), and partly by Kahoindah Citragarment (52-70 hrs/week).


	C&A
	1999

	Indonésie
	87, 98: Both Kahoindah Citragarment and Kolon Langgeng factories.


	C&A
	1999

	Indonésie
	100, 111: Discrimination, both at Kahoindah Citragarment and Kolon Langgeng factories


	C&A
	1999

	Indonésie
	29, 105: Forced overtime, both at Kahoindah Citragarment and Kolon Langgeng factories


	C&A
	1999

	Indonésie
	26, 131: Poverty wage


	Calvin Klein Inc.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	87, 98: "shadow contracts" waiving basic human rights, including the freedom to join unions, attend religious services, quit or marry, blocked exits, movements strictly supervised by guards, workers subject to lockdowns or curfews.


	Calvin Klein Inc.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	1: up to 12-hour days, seven days a week


	Chiquita Brands International Inc.
	1994

	Costa Rica
	87, 98: Licenciements de syndicalistes, création de listes noires.


	Coca Cola Co.
	1998

	Pakistan
	138: Travail d'enfants


	Del Monte Foods Co.
	1999

	Costa Rica
	87, 98: Licenciements de syndicalistes


	Disney (Walt) Co.
	2000

	Chine
	87, 98: There were no unions in any of the factories investigated, and most workers interviewed were not aware of what a union is.


	Disney (Walt) Co.
	2000

	Chine
	1: 13-17 hrs/days, 7 days/week for months in peak season.


	Disney (Walt) Co.
	2000

	Chine
	29, 105: Forced overtime


	Disney (Walt) Co.
	1998

	Chine
	1: 12 hours a day in the peak season, 0830 - 1200, 1330 - 1730, and 1830 - 2330, 6 days/week in low season, 7 days/week high season.


	Disney (Walt) Co.
	1998

	Chine
	1: Guo Nian Garment Factory: more than 16 hours a day: more than 16 hours a day in peak season.


	Disney (Walt) Co.
	1998

	Chine
	29, 105: Forced overtime, Midway Daily Products Ltd


	Disney (Walt) Co.
	1997

	Vietnam
	1: Work 70 hours per week


	Disney (Walt) Co.
	1997

	Haïti
	26, 131: Garment workers in Haiti are paid about $2.40 a day, transportation cost 0,66$ rt, breakfast (cornmeal and fruit juice) 0,53$ and lunch (rice and beans) 0,66$


	Dole Food Company Inc.
	1999

	Costa Rica
	87, 98: Interdiction des syndicats indépendants dans toutes les plantations


	Dole Food Company Inc.
	1998

	Philippines
	138: Travail d'enfants


	FIAT S.p.A.
	1999

	Brésil
	87, 98: Licenciement de syndicalistes et grévistes, Betim


	FIAT S.p.A.
	1999

	Brésil
	87, 98: Appel à la police militaire pour casser une grève, usine de Betim.


	FIAT S.p.A.
	1998

	Italie
	87, 98: Licenciement de syndicalistes indépendants


	FIAT S.p.A.
	1998

	Pakistan
	87, 98: Arrestation et torture de 6 syndicalistes, menaces contre leur familles. Impregile, Ghazi Borotha


	Gap Inc.
	1999

	Honduras
	1, 26, 29, 100, 105, 111, 131: forced pregnancy tests, forced overtime, exceedingly high production goals, locked bathrooms, and wages of $4/day, which only meet 1/3 of their basic needs.


	Gap Inc.
	1999

	Russie
	26, 131: salary: 0,11 US $ / hour


	Gap Inc.
	1998

	Honduras
	87 98: The workers said that if they tried to organize a union or even become more informed of their rights, they would be fired.


	Gap Inc.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	1: up to 12-hour days, seven days a week


	Gap Inc.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	87 98: "shadow contracts" waiving basic human rights, including the freedom to join unions, attend religious services, quit or marry, blocked exits, movements strictly supervised by guards, workers subject to lockdowns or curfews.


	Gap Inc.
	1997

	Indonésie
	87 98: 700 workers went on strike in July, 1997 protesting miserable wages and the factory management's refusal to recognize their independent union.


	Gap Inc.
	1996

	El Salvador
	1: 85-93 hrs/week


	Gap Inc.
	1996

	El Salvador
	29, 105: Forced overtime, The Mandarin factory


	Gap Inc.
	1996

	El Salvador
	87, 98: No Union: When workers attempted to organize themselves , they were met with firing and intimidation by the factory. Workers even rumored to be organizing or seen talking to union organizers are illegally fired immediately.


	JC Penney & Co.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	87 98: "shadow contracts" waiving basic human rights, including the freedom to join unions, attend religious services, quit or marry, blocked exits, movements strictly supervised by guards, workers subject to lockdowns or curfews.


	JC Penney & Co.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	1: up to 12-hour days, seven days a week


	Karstadt Quelle AG
	1999

	Indonésie
	26, 131: poverty wage, Goldindo Menawan.


	Karstadt Quelle AG
	1999

	Indonésie
	87, 98: No union, Goldindo Menawan.


	Karstadt Quelle AG
	1999

	Indonésie
	100, 111: Discrimination, Goldindo Menawan. A worker who has worked for less than a year and who gets pregnant, does not receive her wage.


	Karstadt Quelle AG
	1999

	Indonésie
	29, 105: Goldindo Menawan: forced labor


	Karstadt Quelle AG
	1999

	Indonésie
	1: Goldindo Menawan: 64-82 hrs/week.


	Levi Strauss & Co.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	87 98: "shadow contracts" waiving basic human rights, including the freedom to join unions, attend religious services, quit or marry, blocked exits, movements strictly supervised by guards, workers subject to lockdowns or curfews.


	Levi Strauss & Co.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	1: up to 12-hour days, seven days a week


	Liz Claiborne, Inc.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	1: up to 12-hour days, seven days a week


	Liz Claiborne, Inc.
	1998

	El Salvador
	100, 111: Pregnancy Tests


	Liz Claiborne, Inc.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	87 98: "shadow contracts" waiving basic human rights, including the freedom to join unions, attend religious services, quit or marry, blocked exits, movements strictly supervised by guards, workers subject to lockdowns or curfews.


	Liz Claiborne, Inc.
	1998

	El Salvador
	29, 105: Forced Overtime


	Liz Claiborne, Inc.
	1998

	El Salvador
	1: Seven-day work week, 13-to-15-hour shifts


	Liz Claiborne, Inc.
	1998

	El Salvador
	87, 98: five organizing drives at Doall factories have been crushed with illegal firings


	Marks & Spencer
	1998

	Iles Marianne du Nord
	87 98: Brooks Brothers, "shadow contracts" waiving basic human rights, including the freedom to join unions, attend religious services, quit or marry, blocked exits, movements strictly supervised by guards, workers subject to lockdowns or curfews.


	Marks & Spencer
	1998

	Iles Marianne du Nord
	1: Brooks Brothers, up to 12-hour days, seven days a week


	McDonald's
	2000

	Chine
	138: Travail d'enfants de moins de 14 ans, City Toys Shenzhen


	McDonald's
	2000

	Chine
	1: 16 hours of work per day, City Toys Shenzhen


	McDonald's
	2000

	Chine
	1: travail 7 jours sur 7, 2 jours de congés par mois, City Toys Shenzhen


	McDonald's
	1997

	Vietnam
	1: Work 70 hours per week


	Nestlé
	1995

	Brésil
	87 98: oppression de syndicalistes, sous-traitance de la production pour affaiblir le mouvement syndical interne.


	Nike Inc.
	2001

	Mexique
	87 98: No independant union, Kuk Dong contract factory in Atlixco, Puebla


	Nike Inc.
	2000

	El Salvador
	1: Plus de 60 heures de travail hebdomadaire


	Nike Inc.
	1998

	El Salvador
	100, 111: Pregnancy tests for new workers who are immediately fired if they test positive


	Nike Inc.
	1998

	El Salvador
	29, 105: Forced overtime without pay, up to 11 hrs/day


	Nike Inc.
	1997

	Indonésie
	1: The average work day is 11.5 hours and 81% of workers work seven days a week


	Nike Inc.
	1996

	Chine
	87, 98: Any form of protest or raising grievances resulted in widespread firings


	Nike Inc.
	1996

	Chine
	29, 105: Forced overtime


	Nike Inc.
	1996

	Chine
	1: Work weeks averaging 69 hours, but often stretching during rush periods to over 100 hours


	Otto Versand Gmbh
	1999

	Indonésie
	87, 98: No freedom of association and collective bargaining


	Otto Versand Gmbh
	1999

	Indonésie
	1: Kolon Langgeng: 74-80 hrs/week


	Otto Versand Gmbh
	1999

	Indonésie
	26, 131: poverty wage, Kolon Langgeng


	Otto Versand Gmbh
	1999

	Indonésie
	100, 111: Discrimination


	Otto Versand Gmbh
	1999

	Indonésie
	29, 105: Forced labor


	PepsiCo Inc.
	1997

	Guatemala
	87, 98: Licenciements de syndicalistes (Sitraemsa)


	PPR (Pinault-Printemps-La Redoute)
	1998

	Iles Marianne du Nord
	1: Brylane, up to 12-hour days, seven days a week


	PPR (Pinault-Printemps-La Redoute)
	1998

	Iles Marianne du Nord
	87 98: Brylane, "shadow contracts" waiving basic human rights, including the freedom to join unions, attend religious services, quit or marry, blocked exits, movements strictly supervised by guards, workers subject to lockdowns or curfews.


	Ralph Lauren
	1998

	Chine
	1: 72-to-80-hour work weeks at Iris Fashions (HK) Ltd, Shenzhen


	Ralph Lauren
	1998

	Chine
	29, 105: Forced overtime


	Sears Roebuck & Co.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	1: up to 12-hour days, seven days a week


	Sears Roebuck & Co.
	1998

	Iles Marianne du Nord
	87 98: "shadow contracts" waiving basic human rights, including the freedom to join unions, attend religious services, quit or marry, blocked exits, movements strictly supervised by guards, workers subject to lockdowns or curfews.


	Wal-Mart Stores
	2000

	Myanmar
	87 98: Unions are not tolerated in Burma, and there is no evidence that collective bargaining exists there


	Wal-Mart Stores
	1999

	Bangladesh
	1, 26, 131: young women making shirts for Wal-Mart are forced to work 87 hours a week and paid 9 to 20 cents an hour for 80 hours, Beximco garment factory


	Wal-Mart Stores
	1999

	Honduras
	138: Young women enter these factories at 14, 15, 16 and 17 years old.


	Wal-Mart Stores
	1998

	Honduras
	87, 98: The right to organize is totally denied. Anyone even suspected of organizing a union is immediately, and illegally, fired. The workers do not even have the right to meet so they can learn their rights, let alone raise a grievance.


	Wal-Mart Stores
	1998

	Honduras
	1, 29, 105: up to 14-hour daily shifts / occasional mandatory 24-hour shifts, working right through the night / seven-day work weeks / if a worker cannot stay for the overtime, they are suspended without pay or fired.



	


7-L'OMC, l'AMI et les codes de conduite
L’accord multifibre à l’OMC

Le développement de la libéralisation de l’économie a pour origine différents acteurs majeurs. Dans les pays à bas salaires, c’est principalement la BM et le FMI, via les prêts d’ajustement structurel (PAS) qui ont déréglementé le travail notamment. Cela a été renforcé par l’ALENA, pour les pays à bas salaires d’Amérique du Sud. Le cycle de l’Uruguay qui prit fin en 1994 devait procurer aux  pays à bas salaires de multiples avantages, particulièrement dans le domaine du THC. L’OMC estimait que “plus d’un tiers de l’ensemble des gains découlant du cycle résulterait de la libéralisation du commerce des textiles et des vêtements” (OMC, 1998 : 42)

Les pays développés avaient pris l’engagement de faire réintégrer tout le commerce du THC, dans le cadre des règles normales du GATT de 1994, en supprimant progressivement l’accord multifibre (AMF). Celui-ci prévoyait une ouverture progressive de certains pays de l’OCDE à l’importation des produits textile-habillement provenant des pays à bas salaire, jusqu’en 2004. A cette date, tous les contingents d’autolimitation d’exportation (tolérés par l’accord notifié et les exceptions à la règle) avec licence d’exportation à la clé et admission sur présentation des licences d’exportations qui bénéficient aux pays développés, doivent être supprimés (Roger 2000 : 38)
.

Lors de la clôture du cycle de l’Uruguay, les pays à bas salaires ne souhaitent pas le signer, mais grâce aux pressions des pays développés et à l’urgence de clore ce round de plus de huit années, ils y ont été contraints. Leur adhésion a été facilitée par les promesses d’abandon, par les pays développés, des sauvegardes pratiquées sous couvert de l’article XIX, permettant à ces derniers “d’imposer aux  pays à bas salaires des accords d’autolimitation de leurs exportations dans des secteurs sensibles. Ce type d’accords (baptisés “de la zone grise”) s’était tellement répandu qu’il avait fini par représenter plus d’un tiers du commerce mondial” (Rocher 2000 : 38). Non seulement cet accord n’était pas véritablement équitable, mais le peu qui était accordé n’a pas été respecté. “Il n’y avait en fait pas de réel programme de libéralisation, dans l’accord, laissé à la discrétion des pays industrialisés (PI) importateurs (Rocher 2000 : 38).”

L’AMF s’étend sur la période 1994-2004, durant laquelle les pays développés s’engagent à ouvrir leurs marchés aux importations. Mais dans la mesure où il n’a pas été fixé de calendrier précis, ceux-ci sont en droit de ne les ouvrir que le dernier jour. Or, les pays à bas salaires estiment que cette mesure est non seulement inéquitable, mais, que dans ces conditions, les PI ne seront pas en capacité de tenir les délais prévus.“La crainte, voire la certitude des PVD à cet égard, s’explique: il n’existe pas de sanction automatique au non-respect des engagements; ce qui n’est d’ailleurs jamais le cas à l’OMC. S’ils portent plainte, ils ne sont pas sûrs d’avoir gain de cause: ce sont des pays faibles, ils chaque avancée dans la libéralisation n’ont pas la capacité d’appliquer des sanctions contre les grands pays qu’ils seraient pourtant en droit d’attaquer” (Rocher 2000 : 39).

L'OCDE a tenté de faire signer, par ses membres, l'accord multinational sur l'investissement (AMI). L’AMI violait ainsi la charte des droits et devoirs économiques des Etats, adoptée par les Nations Unies
 en 1974. De plus, dans le projet de l’AMI,: les mesures une fois signées deviennent irréversibles. C’était “l’innovation la plus dangereuse du projet” conclut Nouri Albala (mars 1998), le juriste de la CCC OMC. Ce projet a été stoppé pour l’instant, dans son élan, à l'OCDE, en octobre 1998, par les mouvements citoyens, mais il était convenu que l'OMC, devait en proposer une nouvelle mouture. 

L’AGCS et les droits sociaux

 Parmi les secteurs concernés par l’AGCS (Accord Général sur le Commerce et les services),on compte les télécommunications, les banques, le tourisme, les télécommunications, le transport aérien, la poste... De nouveaux secteurs sont appelés à s’ouvrir à la concurrence telle la santé, l’éducation... (plus de 160 sous-secteurs et activités)
. Les accords de Lomé et tous autres accords de ce type qui permettent une certaine protection des pays les plus défavorisés doivent être supprimés selon les accords de l’OMC: la clause de la nation la plus favorisée et la clause de traitement national interdisent toutes préférences. 

Si les pays de l’OCDE sont favorables à l’ouverture des marchés des PED, ils se réservent néanmoins de multiples exceptions concernant leur propre marché, que l’ont nomme les “boites bleues et vertes”.La partialité des pays riches et notamment des Etats Unis est flagrante, au sein des organisations internationales. Ces derniers ont saisi l’OMC, afin de faire condamner le Brésil, parce qu’ils ne respectaient pas le brevet de médicaments contre le SIDA de leurs firmes. De même ils ont exercé de fortes pressions sur l’Afrique du Sud pour qu’elle ne fabrique pas des médicaments génériques contre le SIDA, afin d’éviter que leurs entreprises pharmaceutiques ne perdent de l’argent. 

Dans ces situations ils défendent la liberté des entreprises de fixer leurs propres prix. Mais lorsque le monopole des brevets est un obstacle à l’économie et à la santé des ménages américains -comme ce fut le cas pour la maladie du charbon- alors les dirigeants américains, cette fois s’opposent à la liberté des ETN. Ils ont alors exigé, de Bayer, que le prix de l’antibiotique contre l’anthrax soit revu à la baisse, en le menaçant de faire fabriquer ces mêmes médicaments par l’Inde, plusieurs fois moins cher en tant que génériques. A leurs yeux, un mort en Afrique ou en Amérique du Sud, ne semble donc pas avoir la même valeur, qu’un mort américain... Pour la relance du processus de libéralisation avorté du Millenium Round, les pays à bas salaires demandent simplement, que les pays les plus puissants abandonnent leur politique de deux poids deux mesures. Ils forcent les pays à bas salaires à ouvrir leurs marchés mais se gardent des exceptions, dans de multiples secteurs tels le textile-habillement.

Les mouvements citoyens internationaux ont émis des propositions portant sur la réforme de l’OMC. Ils proposent notamment “la création d’un observatoire de l’OMC et de la régulation des échanges internationaux”. Suite à Seattle, le principe de la concertation avec les ONG est admis, mais les mécanismes structurés de consultations ne le sont pas. Aussi de nombreux mouvements citoyens demandent qu’ils soient “impliqués dans la création et le fonctionnement d’un observatoire international et d’un système d’information et de conseil. (...) Cet observatoire, “au fonctionnement autonome, reconnu par l’OMC, pourrait évaluer les effets des mesures prises, les mettre en débat et finaliser la mise en oeuvre des engagements. Il devrait pouvoir se constituer partie civile” lorsque des pratiques commerciales- même si elles ne font pas l’objet de plaintes de la part des pays concernés- vont à l’encontre des règles et de l’objectif du développement durable” (Rocher 2000: 57). Ce texte avait recueilli au 15 janvier 2000, 234 signatures dans 42 pays.

Cette proposition n’est pas sans rappeler la volonté de la CCC européenne de participer au processus opératoire et d’orientation de régulation des normes sociales et des relations industrielles par les organisations internationales publiques, lorsqu’ils proposent la création d’un observatoire européen, au sein de l’UE, pour la mise en oeuvre des codes de conduite. Les ONG et les syndicats seraient aussi partenaires de cette organisation qui aurait un statut 

public ou parapublic.
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